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AVANT-PROPOS

Dans son rapport annuel 2019 « Agir en cohérence avec les ambitions », le Haut conseil pour le 
climat a notamment recommandé que « les objectifs concernant les transports internationaux, 
aériens et maritimes, [soient] intégrés et élevés au même niveau que les objectifs nationaux », et que 
« des mesures supplémentaires et une stratégie pour réduire l’empreinte carbone de la France [soient] 
développées ». La loi énergie-climat publiée le 8 novembre 2019 a indiqué que des plafonds d’émis-
sions indicatifs seraient publiés à partir de 2022 concernant ces transports internationaux et l’em-
preinte carbone. C’est dans ce cadre que le gouvernement a demandé au Haut conseil pour le climat 
de répondre à la question suivante : « Quelle est l’empreinte carbone des produits que nous impor-
tons et comment la réduire e�cacement ? » Cette saisine demande notamment « une étude métho-
dologique approfondie pour mieux déterminer l’empreinte carbone des produits importés en France » 
ainsi qu’une « analyse approfondie des principaux déterminants de l’empreinte carbone actuelle ».

En réponse à cette demande, le présent rapport vise à clari�er les implications des décisions en France 
sur les émissions liées à ces échanges internationaux. A�n d’éclairer sa lecture et les choix opérés, 
quelques remarques préliminaires sont nécessaires :

« L’empreinte carbone de la France » est entendue ici comme l’ensemble des « pressions 
sur le climat de la demande intérieure française, quelle que soit l’origine géographique 
des produits consommés », conformément à la dé�nition qu’en donne l’Insee. Cette dé�-
nition comptabilise donc, pour l’ensemble des biens et services, les émissions liées à leur 
production lorsqu’ils sont consommés en France. Elle intègre aussi les émissions liées à 
l’usage des biens (par exemple l'énergie pour alimenter un ordinateur), dans le cas où cet 
usage a lieu sur le territoire français, mais sans les a�ecter aux biens concernés. Cette 
acception du mot « empreinte carbone » est à distinguer, notamment, de « l’empreinte 
carbone d’un produit » qui, en plus des émissions liées à la fabrication de ce dernier, 
compte aussi les émissions liées à son usage et à sa �n de vie, sans les distinguer de celles 
liées à la fabrication, et ne prend pas en compte le pays où le produit est utilisé. Ce rapport 
aborde toutefois également « l’empreinte carbone des produits », notamment car il s’agit 
de la meilleure information dont peuvent disposer les entreprises, mais, a�n de lever cette 
ambigüité, nous parlerons dans ce cas de « l’analyse en cycle de vie » des produits, tandis 
que l’expression « empreinte carbone » sera réservée aux émissions de la demande inté-
rieure.

Le Haut conseil pour le climat a fait le choix de replacer la question de l’empreinte carbone 
de la France dans le cadre plus général des émissions associées aux échanges internatio-
naux, qui incluent les émissions importées, les émissions exportées et les émissions des 
transports internationaux, car ces trois composantes sont en partie de la responsabilité de 
la France et ne sont pas contenues dans le périmètre de ses engagements climatiques 
actuels. Elles seront traitées de façon séparée dans le présent rapport.

En�n, ce rapport vise à donner des lignes directrices dans l’élaboration d’une stratégie de réduction 
des émissions importées, en identi�ant clairement les acteurs en capacité de prendre des décisions 
concernant ces émissions, et les outils dont ils disposent.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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TEXTE DE LA SAISINE

Quelle est l’empreinte carbone des produits que nous impor-
tons et comment la réduire e�cacement ?

Lors de l’examen du projet de loi énergie-climat à l’Assem-
blée nationale, les parlementaires ont souhaité que les pro-
chaines stratégies nationales bas-carbone (SNBC) incluent 
des plafonds d’émissions indicatifs portant sur l’empreinte 
carbone de la France, en complément des budgets carbone 
portant sur les émissions territoriales de la France. A�n d’être 
en capacité d’établir une trajectoire de réduction de l’em-
preinte carbone et de concevoir les politiques publiques qui 
devront nécessairement les accompagner, le gouvernement 
demande au Haut conseil pour le climat une étude métho-
dologique approfondie pour mieux déterminer l’em-
preinte carbone des produits importés en France, au regard 
notamment des pays exportateurs et des principaux bien de 
consommation concernés. Cette méthodologie permettra de 
mieux appréhender les leviers existant pour réduire cette 
empreinte carbone d’une manière e�cace et durable.

Cette étude pourrait notamment être constituée d’une revue 
des méthodologies existantes, d’une analyse des forces et fai-
blesse de la méthodologie actuellement utilisée par le service 
de la donnée et des études statistiques du ministère de la 
Transition écologique et solidaire, d’une analyse approfon-
die des principaux déterminants de l’empreinte carbone 
actuelle (notamment par type de biens consommés, par 
mode de fabrication, par origine géographique des importa-
tions, par moyen de transport), ainsi que les secteurs et 
population les plus concernés.

Vous vous attacherez au caractère opérationnel de cette 
méthodologie qui doit permettre de calculer l’empreinte car-
bone sur la base d’indicateurs disponibles dans les délais 
compatibles avec l’élaboration de la prochaine SNBC. 
En�n, cette étude pourrait faire des recommandations de 
développement méthodologique permettant de rendre le 
calcul de l’empreinte plus précis, �able et opérationnel a�n 
qu’il permette de dé�nir, d’évaluer et suivre des politiques 
publiques de réduction de l’empreinte carbone de la France.

04 - MAÎTRISER L’EMPREINTE CARBONE  DE LA FRANCE



La contribution de la France aux émissions de gaz à e�et de 
serre (GES) mondiales ne se résume pas aux émissions pro-
duites sur son territoire mais inclut aussi des émissions asso-
ciées à ses échanges internationaux. Ces dernières sont 
constituées des émissions des transports internationaux, des 
émissions exportées et des émissions importées. Les émis-
sions importées forment, avec les émissions directes des 
ménages et les émissions de la production intérieure hors 
exportations, l’empreinte carbone de la France, qui s’élève 
en 2018 à 749 Mt éqCO2, soit 11,5 t éqCO2 par habitant. 
Avec des émissions territoriales s’élevant en 2018 à 445 Mt 
éqCO2, soit 6,7 t éqCO2 par habitant, l’empreinte carbone 
de la France est donc environ 70 % plus élevée que ses émis-
sions territoriales. 

La somme des émissions des transports internationaux (aé-
riens et maritimes) est relativement stable depuis 2010 car 
l’augmentation des émissions de l’aérien est compensée par 
une diminution de celles du maritime, principalement du fait 
d’une amélioration de l’intensité d’émission malgré une aug-
mentation du tra�c. Ces émissions sont de la responsabilité 
de la France et doivent être inscrites dans l’objectif de neu-
tralité carbone en 2050 ainsi que dans ses budgets carbone. 

Les émissions exportées sont relativement stables depuis 
1995, et sont déjà couvertes par les budgets carbone existants 
car elles sont comprises dans l’inventaire national des GES  
de la France. 

Au contraire, les émissions importées, elles, croissent de façon 
continue depuis 1995. Elles sont principalement originaires 
de l’Union européenne (Allemagne en tête) et de l’Asie, et seul 
environ un quart d’entre elles sont originaires d’une région 
qui s’est engagée à la neutralité carbone (principalement le 
Royaume-Uni) ou est en voie de s’y engager (principalement 
l’Union européenne). L’empreinte carbone diminue depuis 
2005, ce qui est uniquement dû aux réductions d’émissions 
sur le territoire national, puisque les émissions importées 
continuent d’augmenter. Au total, 53 % des émissions de 
l’empreinte carbone sont émises sur le territoire national et 
donc soumises aux politiques climatiques nationales. 

Pour que les émissions importées de la France contribuent 
le moins possible au réchau�ement climatique et que la 

France ne puisse pas être suspectée de réduire ses émissions 
territoriales par un recours accru aux importations – faisant 
ainsi peser le poids de l’atténuation sur ses partenaires com-
merciaux – les émissions importées doivent diminuer. La loi 
énergie-climat prévoit un plafond indicatif à compter de 
2022 pour l’empreinte carbone dont les émissions importées 
font partie. Un objectif de réduction de ces émissions impor-
tées de 65 %, tous GES compris, à l’horizon 2050 par rap-
port à 2005 serait cohérent avec les trajectoires mondiales 
permettant de limiter le réchau�ement planétaire à 1,5° C 
et permettrait à la France d’a�rmer son leadership mondial. 
Si la neutralité carbone était atteinte en 2050 sur le territoire 
national, cela correspondrait à une réduction de 80 % de 
l’empreinte carbone du pays par rapport à 2005. Cet objectif 
est, de surcroît, réaliste car la France dispose de leviers pour 
diminuer ses émissions importées.

En e�et, plus des trois quarts de l’empreinte carbone de la 
France sont liés à des décisions d’acteurs économiques fran-
çais, qu’il s’agisse des entreprises françaises (par leurs choix 
d’approvisionnement) ou des ménages (par leurs émissions 
directes et leurs choix de consommation). Cette part est rela-
tivement homogène entre les di�érents biens et services – à 
de rares exceptions près, comme pour les produits de la 
métallurgie ou du ra�nage, par exemple – et augmente 
encore si l’on compte en plus les décisions d’acteurs écono-
miques de l’Union européenne. Ainsi, les cadres de régula-
tion français et européens, par leur in�uence sur les décisions 
privées, peuvent peser sur les émissions importées.

Pour assurer le suivi des réductions d’émissions importées, 
l’indicateur d’empreinte carbone est un outil clé qui permet 
de comprendre les stratégies économiques et industrielles 
d’approvisionnement et de localisation de la production de 
manière agrégée. L’outil en place en France est globalement 
approprié mais doit améliorer sa méthodologie en s’appuyant 
sur des données directes d’émissions et de structure écono-
mique en dehors de l’Union européenne. Du fait des délais 
d’accès aux données nécessaires à son calcul, cet outil doit éga-
lement être complété par d’autres indicateurs qui permettent 
de suivre pour les années les plus récentes les changements 
structurels en cours. De plus, dans le cadre actuel de calcul 
de l’empreinte carbone, les stockages et déstockages de car-
bone liés à l’utilisation des terres, au changement d’utilisation 
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des terres et à la foresterie (UTCATF) ne sont pas pris en 
compte, alors qu’ils sont nécessaires pour réaliser un bilan 
net des e�ets sur le climat des choix des acteurs économiques 
en France. Un tel bilan exhaustif est, à l’heure actuelle, 
impossible mais la déforestation importée, qui y contribue 
signi�cativement, peut déjà être mesurée et faire l’objet 
d’une publication régulière. 

Ainsi, la stratégie de réduction des émissions importées doit 
s’appuyer sur quatre leviers.

Le levier prioritaire concerne les entreprises, qui doivent 
limiter les émissions importées associées aux chaînes d’ap-
provisionnement au titre des enjeux environnementaux de 
leur activité. La « prise en considération » prévue par la loi 
Pacte doit être renforcée par une utilisation du levier de la 
commande publique ou par des obligations plus fermes. 
Pour accompagner les entreprises dans la décarbonation de 
leurs chaînes de valeur, deux mesures se dégagent. D’une 
part, il faut mettre en place des stratégies de décarbonation 
des émissions importées par �lière avec des objectifs quan-
ti�és, en collaboration avec les parties prenantes et en s’ap-
puyant sur les initiatives existantes les plus ambitieuses. Ces 
stratégies sur les émissions importées doivent être ajoutées à 
l’ordre du jour des stratégies de décarbonation des émissions 
territoriales des �lières déjà annoncées par le gouvernement 
dans sa réponse au premier rapport du Haut conseil pour le 
climat. D’autre part, la mise en place d’un « score carbone » 
tel qu’il a déjà été recommandé par la Convention citoyenne 
pour le climat, bien articulé avec les autres indicateurs envi-
ronnementaux, permettrait de stimuler la concurrence sur 
la qualité environnementale et la di�érentiation stratégique 
des produits. 

Le second levier concerne les ménages, qui n’ont pas accès à 
l’information sur les émissions importées et ne peuvent dès lors 
les inclure dans leurs choix de consommation. Par conséquent, 
les mesures à destination des consommateurs doivent s’inscrire 
dans une démarche globale d’accompagnement vers la 
sobriété, en dehors du périmètre de ce rapport, et d’informa-
tion sur l’impact climat des produits par le « score carbone ».

Les deux derniers leviers concernent l’action diplomatique 
de la France au sein de l’Union européenne et au-delà, qui 
doit permettre de réduire les émissions importées. En ce qui 
concerne l’échelon européen, la France doit peser pour que 
les e�ets des politiques européennes, et notamment des 
accords de libre-échange, comme celui en négociation avec 
le Mercosur, sur l’empreinte carbone et les émissions impor-
tées soient évalués. Une telle démarche doit inclure l’impact 
sur la déforestation importée. Par ailleurs, l’ajustement car-
bone aux frontières vise à rééquilibrer la compétitivité des 
entreprises européennes par rapport à celle de ses partenaires 
commerciaux qui n’auraient pas de politique climatique 
ambitieuse. Ce dispositif pourrait avoir des e�ets sur les 
émissions importées car il accroîtrait le prix de certains pro-
duits importés intensifs en GES. L’ordre de grandeur de ces 
e�ets sur la compétitivité ainsi que sur la distribution des 
coûts entre les ménages de l’UE, d’une part, et entre les pays 
partenaires et l’UE, d’autre part, reste cependant à quanti�er, 
car ils dépendent des modalités précises de mise en œuvre. 
En dehors de l’Union européenne, l’action de la France à 
l’étranger doit intégrer, au sein de ses objectifs principaux, 
le renforcement des engagements internationaux dans le 
cadre de l’accord de Paris. En�n, la mise en œuvre de la stra-
tégie nationale de lutte contre la déforestation importée doit 
s’accélérer et être assortie d’objectifs mesurables.
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L’empreinte carbone est un outil approprié pour comprendre les stratégies d’approvision-
nement et de localisation de la production. Il peut être amélioré en élargissant les données 
sources utilisées :

Dans l’immédiat, l’utilisation des données issues des tableaux entrées-sorties multiré-
gionaux doit être privilégiée par rapport à la méthode actuelle. 

À plus long terme, la France doit contribuer à une uniformisation des méthodes et 
sources de données au niveau de l’Union européenne.

L’empreinte carbone doit être associée à d’autres indicateurs, faute de �abilité du calcul 
pour l’année n-1. Ils doivent permettre de suivre en détail les évolutions les plus récentes 
des déterminants structurels à l’origine des émissions importées (stratégies d’approvision-
nement des entreprises, demande intermédiaire ou �nale des bien les plus intensifs en car-
bone, structure du commerce international de la France). 

Il faut renforcer la recherche et les méthodologies pour mieux prendre en compte les 
stockages et déstockages de carbone liés à l’utilisation des terres, au changement d’uti-
lisation des terres et à la foresterie (UTCATF) associés à la demande �nale de la 
France. Ils sont, en e�et, nécessaires pour réaliser un bilan net des e�ets sur le climat des 
choix réalisés par les acteurs économiques en France. 

Un indicateur des émissions liées à la déforestation importée doit être produit et 
publié annuellement, cette dernière représentant une part signi�cative des déstockages de 
carbone. Cet indicateur, en s’appuyant sur les travaux et méthodes existants, contribuerait 
à la mise en œuvre de la stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée. 

RECOMMANDATIONS1

MIEUX SUIVRE LA TRAJECTOIRE DES ÉMISSIONS ASSOCIÉES
AUX ÉCHANGES INTERNATIONAUX1

ADAPTER L’OFFRE, INFORMER LA DEMANDE, 
ENCADRER LES ÉCHANGES ET SOUTENIR L’AMBITION MONDIALE2

Levier 1 : Adapter les stratégies industrielles en France pour limiter les émissions importées 
associées aux chaînes d’approvisionnement et augmenter la durabilité des produits.

Responsabiliser et accompagner les entreprises françaises quant aux émissions impor-
tées par le biais de leurs chaînes de valeur. La production d’un bien �nal en France ne 
veut pas dire qu’il n’intègre pas d’émissions importées. Les mesures nécessaires sont dé-
taillées ci-dessous.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Préciser les implications de la loi Pacte, qui institue une obligation de prise en considé-
ration des enjeux environnementaux, concernant les chaînes de valeur des entreprises et 
les émissions importées correspondantes. Renforcer les dispositifs en ce sens, par exemple 
par une priorité sur la commande publique ou encore par des sanctions.

Élaborer avec les parties prenantes des stratégies de réduction quanti�ées des émis-
sions importées par �lière. Cette démarche doit se faire conjointement aux stratégies 
de décarbonation des émissions territoriales par �lière, déjà annoncées par le gouverne-
ment dans sa réponse au premier rapport annuel du Haut conseil pour le climat.

Améliorer les outils d’analyse en cycle de vie déjà à disposition des entreprises, en 
harmonisant et en encadrant leurs méthodologies de calcul sur la base des travaux exis-
tants de l’Ademe, dans l’objectif d’a�cher un « score carbone » comme l’a recommandé 
la Convention citoyenne pour le climat. Cet indicateur doit prendre en compte les émis-
sions liées à la production et non pas uniquement les émissions associées à l’usage comme 
c’est le cas pour les étiquettes énergie de l’électroménager ou des véhicules, a�n de stimu-
ler la concurrence sur la qualité environnementale et la di�érentiation stratégique des 
produits. Ces données doivent respecter les normes ISO existantes, être en accès libre 
et suivies dans la durée. Un tel score carbone devra évoluer rapidement pour être complé-
té a�n d’inclure les autres impacts environnementaux. 

S’appuyer sur une évaluation en regard du climat des e�ets de la loi relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire, pour déterminer si des actions supplé-
mentaires sont nécessaires a�n d’augmenter la durée de vie et la réparabilité des produits 
qui intègrent des émissions importées, pour limiter leur renouvellement et favoriser l’em-
ploi dans les services de réparation.

Levier 2 : Communiquer auprès des ménages l’empreinte climat des produits qu’ils consom-
ment pour accompagner la transition vers une consommation bas-carbone. Cette mesure s’ins-
crit dans une démarche globale d’accompagnement vers la sobriété et d’information sur 
l’impact climat des produits par un « score carbone », qui doit être complété par d’autres 
indicateurs environnementaux.

Levier 3 : Au sein de l’Union européenne, promouvoir des mesures de réduction des émissions 
importées et une évaluation des e�ets des politiques commerciales sur l’empreinte carbone.

Concevoir tout ajustement carbone aux frontières en s’appuyant sur une évaluation 
pluridisciplinaire a�n d’en maximiser les e�ets sur les émissions et d’en minimiser 
les impacts négatifs. Une telle évaluation devra statuer sur sa faisabilité technique, sa ca-
pacité à réduire les émissions importées et ses e�ets, notamment sur la distribution des 
coûts entre les ménages de l’UE, et entre les pays partenaires et l’UE.

Évaluer l’impact des accords commerciaux existants et à venir sur les émissions impor-
tées, l’empreinte carbone et la déforestation importée. Les adapter pour qu’ils accom-
pagnent et facilitent la transition bas-carbone.

Levier 4 : Orienter la coopération internationale de la France vers le renforcement des enga-
gements dans le cadre de l’accord de Paris.

L’action de la France à l’étranger doit viser, parmi ses objectifs principaux, au renforce-
ment des contributions déterminées au niveau national dans le cadre de l’accord 
de Paris.
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La mise en œuvre de la stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée 
(SNDI) doit s’accélérer, et être assortie d’objectifs mesurables, à commencer par la publi-
cation des feuilles de route par pays producteur ou région productrice des produits 
concernés, déjà identi�és dans la SNDI.

RÉDUIRE L’ENSEMBLE DE L’EMPREINTE CARBONE
EN COHÉRENCE AVEC LES OBJECTIFS DE L’ACCORD DE PARIS3

Les réductions d’émissions en France dans le cadre de sa contribution à l’accord de 
Paris ne doivent pas mener à une augmentation des émissions mondiales.

Les émissions exportées sont déjà couvertes par les budgets carbone existants de la stra-
tégie nationale bas-carbone (SNBC), elles ne nécessitent donc pas de nouvelle stratégie.

Les émissions importées et les émissions des transports internationaux doivent disposer 
d’une stratégie spéci�que. Celle-ci doit inclure la stratégie nationale de lutte contre la 
déforestation importée ainsi que les plafonds indicatifs prévus dans la loi énergie-climat 
pour l’empreinte carbone et les transports internationaux.

Les émissions des transports aériens et maritimes internationaux doivent être inscrites 
dans l’objectif national de neutralité carbone en 2050 et dans les budgets carbone, 
comme l’a recommandé le Haut conseil pour le climat dans son rapport annuel 2019.

La réduction des émissions importées doit être engagée dès les premiers plafonds d’émis-
sions demandés par la loi énergie-climat en 2022. 

La part des GES importés de pays engagés vers la neutralité carbone – quasi-exclusive-
ment l’Union européenne et le Royaume-Uni – est encore faible (moins de 25 % en 
2011). Cette part doit s’accroître, soit parce que les entreprises choisissent cette option 
pour mettre en œuvre la diminution de leurs émissions importées (levier 1) ou parce 
que plus de pays prennent des engagements de neutralité carbone (levier 4).

Les émissions importées de la France doivent suivre une trajectoire cohérente avec l’objectif 
de l’accord de Paris, à savoir une diminution de 65 % des émissions importées de GES à 
l’horizon 2050 par rapport à 2005. Si la neutralité carbone était atteinte en 2050 sur le 
territoire national, cela correspondrait à une diminution de 80 % de l’empreinte carbone 
de la France.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Les inventaires d’émissions nationales des sept principaux 
gaz à e�et de serre (GES), établis dans le cadre de la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les changements clima-
tiques (CCNUCC),sont comptabilisés sur le territoire 
national, par secteurs (énergie – qui inclue la combustion de 
carburant dans l’industrie, le transport ou le logement ; pro-
cessus industriels et utilisation de produits ; agriculture, uti-
lisation des terres, changements d’a�ectation des terres et 
foresterie ; déchets), selon un guide méthodologique1-2. 

Les objectifs de réduction que la France s’est �xés, dans le 
cadre de la contribution déterminée au niveau national 
(CDN) à l’accord de Paris soumis par l’Union européenne 

(UE), ou dans celui de sa Stratégie nationale bas carbone 
(SNBC), portent sur ses seules émissions territoriales. Ce 
périmètre laisse de côté la part de responsabilité d’un État 
dans ses échanges internationaux pour lesquels elle est par-
tagée entre partenaires. Les émissions associées à ces 
échanges internationaux comprennent les émissions des 
transports internationaux, les émissions ayant lieu sur le ter-
ritoire français pour des biens et services exportés (les émis-
sions exportées), ou les émissions ayant lieu à l’étranger pour 
des biens et services importés en France (les émissions 
importées). L’analyse de ces émissions permet de distinguer 
l’imputation comptable de la notion de responsabilité des 
émissions.

INTRODUCTIONi
 L’ACV des produits est régie depuis 2013 par la norme ISO 14067, qui s’appuie sur les normes préexis-
tantes d’ACV (ISO 14040 et 14044). Ces normes donnent des principes, mais ne détaillent pas préci-
sément la méthodologie à retenir pour calculer l’empreinte carbone d’un produit. Ces méthodolo-
gies sont donc variables, ce qui peut rendre di�cile une comparaison, et reposent souvent sur des 
facteurs d’émissions génériques (non spéci�ques à un fournisseur en particulier, par exemple), faute 
de disponibilité des données d’émissions pour toutes les entreprises du monde. L’empreinte carbone 
d’un produit peut cependant changer si son procédé et son processus de production et de distribu-
tion évoluent, et il n’est pas facile de me�re à jour ce�e information en temps réel.

Néanmoins, ces ACV perme�ent de comparer deux produits, par exemple de marques di�érentes, 
lorsqu’elles sont réalisées dans un cadre commun. Ces calculs perme�ent notamment d’établir un 
score carbone des produits pouvant être a�ché en magasin.

Exemple des carburants : les émissions des carburants utilisés par une voiture apparaissent 
dans l’empreinte carbone (ACV) de ce véhicule.

L’empreinte carbone d’un individu ou d’une organisation est le bilan carbone ou bilan GES qui permet 
à une personne physique ou morale de dresser un bilan de l’impact de ses activités sur le climat. 

Contrairement aux ACV, qui concernent un produit en particulier, le bilan GES se concentre sur les 
organisations (entreprises, administrationsa) ou les individus pour leur o�rir une vision globale de 
l’impact de leur activité sur les émissions de GES. De la même manière qu’une ACV, ce bilan 
carbone se base sur les données d’activité de l’organisation considérée (consommation d’énergie, 
émissions de process, etc.) mais aussi sur les ACV des produits achetés par l’organisation (l’amont) 
et les émissions liées à l’utilisation et la �n de vie des biens produits (l’aval).

Exemple des carburants : les émissions des carburants utilisés par une entreprise pour ses 
véhicules apparaît dans le bilan GES de ce�e entreprise.

Une version limitée aux émissions directes et liées à la consommation d’électricité, ne présentant donc 
que peu d’intérêtb, est même obligatoire pour les entreprises de plus de 500 salariés, les collectivités 
territoriales de plus de 50 000 habitants ou les établissements publics de plus de 250 personnes depuis 
la loi Grenelle IIc. Par ailleurs, l’article 173 de la loi de transition pour la croissance verted rend obligatoire 
le rapportage de l’impact climatique des grandes entreprises, des investisseurs et des gestionnaires 
d’actifs. En matière d’émissions de GES, il est ainsi demandé d’en fournir les postes signi�catifs.

Ce�e approche des collectivités territoriales comme organisations est à distinguer de celle les considérant 
comme des territoires, qui prend en compte l’ensemble des activités de ce territoire.

Les émissions directes (scope 1) et liées à la consommation d’électricité (scope 2) ne représentent en moyenne 
qu’une faible part (avec des disparités fortes entre secteurs) des émissions induites par l’activité d’une 
entreprise, que restitue un bilan carbone complet (incluant le scope 3, qui contient les émissions amont (liées à 
la chaîne d’approvisionnement) et aval (liées à l’usage des produits vendus et à leur �n de vie).

République Française. (2010). Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environne-
ment. h�ps://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/7/12/DEVX0822225L/jo/texte 

République Française. (2015). Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte. h�ps://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/17/DEVX1413992L/jo/texte 

L’expression « empreinte carbone » recouvre des notions liées mais di�érentes. 

L’empreinte carbone de la France (pressions sur le climat de la demande intérieure française) est un 
indicateur national agrégé qui mesure, pour chaque secteur de l’économie, les émissions produites 
en amont de la demande �nale, c’est-à-dire celles liées à la production des biens et services. Il ne 
prend pas en compte les émissions liées à l’exportation des produits fabriqués en France.

La principale force de cet indicateur réside dans sa capacité à dresser un bilan au niveau national ou 
sectoriel. Il est cependant trop agrégé pour pouvoir identi�er précisément un produit (une voiture d’une 
certaine marque, par exemple) ou un acteur (une entreprise ou une administration). Pour parvenir à ce 
niveau de détail, il est donc nécessaire d’avoir recours à d’autres indicateurs, dont les dé�nitions di�èrent.

Exemple des carburants : dans l’empreinte carbone de la France, les émissions des carbu-
rants utilisés dans une voiture particulière apparaissent comme des émissions directes des 
ménages, et pas comme des émissions du secteur de l’automobile.

L’empreinte carbone d’un produit, aussi appelée analyse en cycle de vie (ACV), est une informa-
tion disponible au niveau le plus �n qui permet de comparer les produits entre eux.

L’ACV des produits est une méthode d’évaluation des impacts environnementaux multicritère, dont 
les émissions de GES d’un produit, de l'extraction des matières premières nécessaires à sa fabrica-
tion jusqu’à son traitement en �n de vie (mise en décharge, recyclage, etc.), en passant par ses 
phases d'usage, d'entretien et de transport. L’ACV d’un produit prend donc en compte l’amont 
(toutes les étapes de sa conception et de sa fabrication) et l’aval (l’usage et la �n de vie), y compris 
lorsque ce produit est exporté.

Encadré
Empreinte carbone de la France, analyse en cycle de vie d’un produit
et bilan carbone d’une organisation : quelles di�érences ?

1
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Les réductions d’émissions en France dans le cadre de sa contribution à l’accord de 
Paris ne doivent pas mener à une augmentation des émissions mondiales.

Les émissions exportées sont déjà couvertes par les budgets carbone existants de la stra-
tégie nationale bas-carbone (SNBC), elles ne nécessitent donc pas de nouvelle stratégie.

Les émissions importées et les émissions des transports internationaux doivent disposer 
d’une stratégie spéci�que. Celle-ci doit inclure la stratégie nationale de lutte contre la 
déforestation importée ainsi que les plafonds indicatifs prévus dans la loi énergie-climat 
pour l’empreinte carbone et les transports internationaux.

Les émissions des transports aériens et maritimes internationaux doivent être inscrites 
dans l’objectif national de neutralité carbone en 2050 et dans les budgets carbone, 
comme l’a recommandé le Haut conseil pour le climat dans son rapport annuel 2019.

La réduction des émissions importées doit être engagée dès les premiers plafonds d’émis-
sions demandés par la loi énergie-climat en 2022. 

La part des GES importés de pays engagés vers la neutralité carbone – quasi-exclusive-
ment l’Union européenne et le Royaume-Uni – est encore faible (moins de 25 % en 
2011). Cette part doit s’accroître, soit parce que les entreprises choisissent cette option 
pour mettre en œuvre la diminution de leurs émissions importées (levier 1) ou parce 
que plus de pays prennent des engagements de neutralité carbone (levier 4).

Les émissions importées de la France doivent suivre une trajectoire cohérente avec l’objectif 
de l’accord de Paris, à savoir une diminution de 65 % des émissions importées de GES à 
l’horizon 2050 par rapport à 2005. Si la neutralité carbone était atteinte en 2050 sur le 
territoire national, cela correspondrait à une diminution de 80 % de l’empreinte carbone 
de la France.

 L’ACV des produits est régie depuis 2013 par la norme ISO 14067, qui s’appuie sur les normes préexis-
tantes d’ACV (ISO 14040 et 14044). Ces normes donnent des principes, mais ne détaillent pas préci-
sément la méthodologie à retenir pour calculer l’empreinte carbone d’un produit. Ces méthodolo-
gies sont donc variables, ce qui peut rendre di�cile une comparaison, et reposent souvent sur des 
facteurs d’émissions génériques (non spéci�ques à un fournisseur en particulier, par exemple), faute 
de disponibilité des données d’émissions pour toutes les entreprises du monde. L’empreinte carbone 
d’un produit peut cependant changer si son procédé et son processus de production et de distribu-
tion évoluent, et il n’est pas facile de me�re à jour ce�e information en temps réel.

Néanmoins, ces ACV perme�ent de comparer deux produits, par exemple de marques di�érentes, 
lorsqu’elles sont réalisées dans un cadre commun. Ces calculs perme�ent notamment d’établir un 
score carbone des produits pouvant être a�ché en magasin.

Exemple des carburants : les émissions des carburants utilisés par une voiture apparaissent 
dans l’empreinte carbone (ACV) de ce véhicule.

L’empreinte carbone d’un individu ou d’une organisation est le bilan carbone ou bilan GES qui permet 
à une personne physique ou morale de dresser un bilan de l’impact de ses activités sur le climat. 

Contrairement aux ACV, qui concernent un produit en particulier, le bilan GES se concentre sur les 
organisations (entreprises, administrationsa) ou les individus pour leur o�rir une vision globale de 
l’impact de leur activité sur les émissions de GES. De la même manière qu’une ACV, ce bilan 
carbone se base sur les données d’activité de l’organisation considérée (consommation d’énergie, 
émissions de process, etc.) mais aussi sur les ACV des produits achetés par l’organisation (l’amont) 
et les émissions liées à l’utilisation et la �n de vie des biens produits (l’aval).

Exemple des carburants : les émissions des carburants utilisés par une entreprise pour ses 
véhicules apparaît dans le bilan GES de ce�e entreprise.

Une version limitée aux émissions directes et liées à la consommation d’électricité, ne présentant donc 
que peu d’intérêtb, est même obligatoire pour les entreprises de plus de 500 salariés, les collectivités 
territoriales de plus de 50 000 habitants ou les établissements publics de plus de 250 personnes depuis 
la loi Grenelle IIc. Par ailleurs, l’article 173 de la loi de transition pour la croissance verted rend obligatoire 
le rapportage de l’impact climatique des grandes entreprises, des investisseurs et des gestionnaires 
d’actifs. En matière d’émissions de GES, il est ainsi demandé d’en fournir les postes signi�catifs.

Ce�e approche des collectivités territoriales comme organisations est à distinguer de celle les considérant 
comme des territoires, qui prend en compte l’ensemble des activités de ce territoire.

Les émissions directes (scope 1) et liées à la consommation d’électricité (scope 2) ne représentent en moyenne 
qu’une faible part (avec des disparités fortes entre secteurs) des émissions induites par l’activité d’une 
entreprise, que restitue un bilan carbone complet (incluant le scope 3, qui contient les émissions amont (liées à 
la chaîne d’approvisionnement) et aval (liées à l’usage des produits vendus et à leur �n de vie).

République Française. (2010). Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environne-
ment. h�ps://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/7/12/DEVX0822225L/jo/texte 

République Française. (2015). Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte. h�ps://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/17/DEVX1413992L/jo/texte 
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L’expression « empreinte carbone » recouvre des notions liées mais di�érentes. 

L’empreinte carbone de la France (pressions sur le climat de la demande intérieure française) est un 
indicateur national agrégé qui mesure, pour chaque secteur de l’économie, les émissions produites 
en amont de la demande �nale, c’est-à-dire celles liées à la production des biens et services. Il ne 
prend pas en compte les émissions liées à l’exportation des produits fabriqués en France.

La principale force de cet indicateur réside dans sa capacité à dresser un bilan au niveau national ou 
sectoriel. Il est cependant trop agrégé pour pouvoir identi�er précisément un produit (une voiture d’une 
certaine marque, par exemple) ou un acteur (une entreprise ou une administration). Pour parvenir à ce 
niveau de détail, il est donc nécessaire d’avoir recours à d’autres indicateurs, dont les dé�nitions di�èrent.

Exemple des carburants : dans l’empreinte carbone de la France, les émissions des carbu-
rants utilisés dans une voiture particulière apparaissent comme des émissions directes des 
ménages, et pas comme des émissions du secteur de l’automobile.

L’empreinte carbone d’un produit, aussi appelée analyse en cycle de vie (ACV), est une informa-
tion disponible au niveau le plus �n qui permet de comparer les produits entre eux.

L’ACV des produits est une méthode d’évaluation des impacts environnementaux multicritère, dont 
les émissions de GES d’un produit, de l'extraction des matières premières nécessaires à sa fabrica-
tion jusqu’à son traitement en �n de vie (mise en décharge, recyclage, etc.), en passant par ses 
phases d'usage, d'entretien et de transport. L’ACV d’un produit prend donc en compte l’amont 
(toutes les étapes de sa conception et de sa fabrication) et l’aval (l’usage et la �n de vie), y compris 
lorsque ce produit est exporté.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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DES ÉMISSIONS DES TRANSPORTS INTERNATIONAUX SANS INFLEXION
À INTÉGRER DANS L’OBJECTIF DE NEUTRALITÉ CARBONE DE LA FRANCE11

Les trois types d’émissions associées aux échanges interna-
tionaux sont couverts di�éremment par l’accord de Paris et 
la SNBC, alors que ces émissions contribuent tout autant au 
réchau�ement climatique. Dans le cadre de l’accord de 
Paris3, les soutes internationales maritimes et aériennes sont 
exclues des totaux nationaux et donc des engagements de 
réduction d’émissions des pays. Pourtant, l’accord traite 
indirectement des émissions importées et exportées, car il 
couvre bien l’ensemble des émissions mondiales, y compris 
celles qui sont associées au commerce international.

Dans l’hypothèse où tous les pays du monde réduiraient leurs 
émissions su�samment pour limiter le réchau�ement à +1,5 °C 
par rapport au niveau pré-industriel, la question des émissions 
importées et exportées n’en serait plus une – contrairement aux 
émissions des soutes internationales. La question des émissions 
importées et exportées se pose dans la période transitoire jusqu’à 
l’atteinte d’un « équilibre entre les émissions anthropiques par 
les sources et les absorptions anthropiques par les puits de gaz à 
e�et de serre au cours de la deuxième moitié du siècle »4. Des 
engagements insu�sants des États-parties à l’accord, ou leur 
répartition inégale, pèseront di�éremment sur les émissions 
liées aux échanges internationaux de la France. 

Les émissions des transports internationaux de la France 
ont augmenté de près de 50 % depuis 1990 pour atteindre 
24,4 Mt éqCO2 en 2019, et les émissions du transport 
aérien à elles seules de plus de 119 %, sans qu’une dimi-
nution soit amorcée. Ces émissions, exclues des inven-
taires nationaux, ne sont pas couvertes par les engage-
ments des pays dans le cadre de l’accord de Paris. Au 
début des années 1990, les émissions du transport aérien et 
du transport maritime étaient comparables, mais depuis, 
celles de l’aviation connaissent une forte dynamique (+119 %) 
tandis que celles du transport maritime diminuent (-31 %). 
Au niveau mondial, les émissions des transports maritimes 
internationaux ont tendance à diminuer, principalement par 
une amélioration de l’intensité d’émissions de la �otte, 
malgré une augmentation de la demande de transport mari-
time5. Les autres transports (notamment �uviaux) pré-
sentent des émissions très faibles. 

Les émissions de l’aviation à l’intérieur de l’Union euro-
péenne sont couvertes par le Système d’échange de 
quotas d’émissions (SEQE) depuis 2013 mais elles 
croissent sensiblement (88 Mt CO2 en 1995, 171 Mt en 

2016)6, de même que pour la France (16 Mt éqCO2 en 
2010, 18 Mt en 2018). Les quotas d’émissions alloués au 
secteur de l’aviation (vols dans l’espace économique euro-
péen) dans le cadre du SEQE sont de 210 Mt de CO2 pour 
la période 2013-2020, dont 82% sont alloués gratuitement7  
– 4 Mt éqCO2 ont été émises pour la France en 2018, alloués 
gratuitement pour moitié8. La couverture des émissions de 
l’aviation internationale est donc très partielle. Le Pacte vert9  
propose d’étendre le SEQE au transport maritime interna-
tional et de réduire les quotas alloués gratuitement au secteur 
aérien, ce qui va dans la bonne direction mais ne garantit 
pas une diminution des émissions. La Commission y 
annonce aussi une volonté d’ « examiner avec attention » les 
exonérations �scales actuellement consenties à ces deux sec-
teurs, sans pour autant s’engager fermement à les réviser. Au 
niveau international, le mécanisme CORSIA (Carbon O�-
setting and Reduction Scheme for International Aviation) sera 
obligatoire pour l’ensemble des pays à partir de 2027. Ce 
mécanisme reste cependant peu ambitieux10, visant une sta-
bilisation des émissions nettes au niveau projeté pour 2020 
sur la base des chi�res antérieurs à la crise sanitaire11. Le prin-
cipe des crédits compensatoires, outre leur fragilité intrin-

sèque, pose la question de l’additionnalité avec d’autres 
actions de développement des puits de carbone déjà prévues. 
Le transport maritime international est, quant à lui, régi par 
l’Organisation maritime internationale (OMI), qui a adopté 
une « stratégie initiale » en 2018 posant une ambition de 

diminuer de 50 % les émissions du transport maritime inter-
national à l’horizon 205012. Cependant, la stratégie à pro-
prement parler a été repoussée à 2023, rendant di�cile d’en 
évaluer la pertinence. 

LES ÉMISSIONS ASSOCIÉES AUX ÉCHANGES INTERNATIONAUX
DE LA FRANCE : UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE
ENTRE LES PAYS PARTENAIRES

Les émissions du transport international incluent le transport international de voyageurs et celui de 
marchandises. Ces émissions sont déjà déclarées à la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), même si elles sont reportées en dehors du total des émis-
sions nationales. Elles sont une composante de l’empreinte carbone de la France mais, pour des 
raisons de nomenclature et de méthode, elles ne peuvent pas être précisément identi�ées en son 
sein car les deux approches se dé�nissent par deux principes di�érents. 

D’un côté, les inventaires d’émissions utilisent un principe dit « territorial » dans lequel les émissions 
des transports domestiques, quelle que soit la nationalité de l’opérateur, seront comptabilisées 
dans les inventaires nationaux, et les émissions des transports internationaux seront comptabili-
sées séparément sur la base de la localisation des points de départ et d’arrivée, indépendamment 
de la nationalité des voyageurs ou de la compagnie aérienne. En pratique, ces émissions sont 
calculées à partir des achats de combustibles (soutes internationales)a. 

D’un autre côté, et à l’inverse, les tableaux entrées-sorties (TES) multirégionaux utilisent un principe 
de résidence où les émissions nationales et internationales vont être comptabilisées selon la natio-
nalité de l’agent qui les réaliseb. Ainsi, l’empreinte carbone de la France comprendra les trajets 
réalisés par les particuliers entre pays étrangers, et les émissions des transports de marchandises 
seront comptabilisées dans le pays de la compagnie qui les opère.

GIEC. (2006, 2019). Ibid. 
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Figure 1 – Émissions du transport international de la France

Source : Citepa, avril 2020 – format SECTEN
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quotas d’émissions (SEQE) depuis 2013 mais elles 
croissent sensiblement (88 Mt CO2 en 1995, 171 Mt en 

2016)6, de même que pour la France (16 Mt éqCO2 en 
2010, 18 Mt en 2018). Les quotas d’émissions alloués au 
secteur de l’aviation (vols dans l’espace économique euro-
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Les émissions des transports aériens et maritimes inter-
nationaux doivent être inscrites dans l’objectif national 
de neutralité carbone en 2050, comme l’a recommandé 
le Haut conseil pour le climat (HCC) dans son rapport 
annuel 201913. La loi énergie-climat14 prévoit, en plus des 
budgets carbone sectoriels et par gaz déjà existants dans la 
SNBC 2, l’introduction d’un plafond indicatif pour le 
transport international à compter du 1er janvier 2022, hors 
des budgets carbone. Comme l’a déjà indiqué le HCC15, ce 
n’est pas su�sant, et l’intégration du transport international 
dans l’objectif de neutralité carbone de la France reste néces-

saire. Un tel objectif inciterait la France à faire des e�orts 
supplémentaires pour mettre en place des mécanismes 
internationaux alignés avec la neutralité carbone – en pesant 
notamment dans les négociations autour du mécanisme 
CORSIA pour l’aérien, et à l’OMI pour le maritime, dont 
les objectifs restent insu�sants. De plus, cet objectif mettrait 
l’engagement de la France au niveau de celui recommandé 
au Royaume-Uni par le Committe on Climate Change16. 
En�n, ces émissions représentent moins de 5 % des 
émissions nationales et peuvent être compensés par les puits 
de carbone en France.

DES ÉMISSIONS EXPORTÉES STABLES
ET COUVERTES PAR LES BUDGETS CARBONE12

Les émissions exportées par la France sont globalement 
stables depuis 1995. La tendance est de nouveau à la 
légère hausse depuis 2014. Le calcul des émissions expor-
tées est produit dans le cadre de celui de l’empreinte carbone 
(cf. section 1.3) parce qu’il mobilise les mêmes méthodes, 
mais ces émissions ne font pas partie de l’empreinte carbone 
elle-même. Elles s’élevaient à 142 Mt éqCO2 en 2018, après 
avoir atteint un plancher en 2014, à 128 Mt éqCO2 (soit 
+11 % entre 2014 et 2018). Ces dernières données entre 
2014 et 2018 sont cependant issues d’estimations et non pas 
de calculs détaillés (cf. section 1.3.1).

Les émissions exportées de la France sont déjà couvertes 
par les budgets carbone de la SNBC. Les engagements de 
réduction d’émissions de la France concernent de façon 
indi�érenciée toutes les émissions ayant lieu sur le territoire 
national. Les émissions exportées sont ainsi couvertes par la 
participation de la France à la contribution déterminée au 
niveau national de l’Union européenne (UE) à l’accord de 
Paris, et par la SNBC. Dans l’hypothèse où l’objectif de la 
SNBC, à savoir la neutralité carbone en 2050, serait atteint, 
les émissions exportées seraient, elles-aussi, nulles ou 
compensées par des absorptions de CO2 sur le territoire 
national. On peut donc dire que la SNBC intègre une straté-
gie de réduction des émissions exportées de la France en 
cohérence avec ses ambitions.

Les émissions contenues dans les importations de la France 
sont généralement mesurées comme une composante de 
l’empreinte carbone, qui correspond aux « émissions liées à 
la demande intérieure française17 », souvent désignées par 
l’expression « émissions liées à la consommation » de la 
France (consumption-based emissions en anglais). 

Formellement, l’empreinte carbone est dé�nie par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques (Insee) 
comme appréciant « les pressions sur le climat de la demande 

intérieure française, quelle que soit l’origine géographique des 
produits consommés18 ». Il s’agit de l’usage retenu en France 
par le gouvernement pour calculer l’ensemble des émissions 
liées à la demande �nale intérieure française. Comme l’illustre 
la �gure 3, cette empreinte carbone est ainsi constituée :

des émissions directes de GES des ménages (principale-
ment liées à la combustion des carburants des véhicules 
particuliers et à la combustion d’énergies fossiles pour le 
chau�age des logements) ;

des émissions de GES associées aux biens et services 
produits et consommés en France ;

des émissions de GES associées aux biens et services impor-
tés, qui sont produits à l’étranger et consommés en France.

1.3.1.1 - Un nouvel indicateur de richesse
déjà produit en France 

En France, le développement d’indicateurs d’empreinte 
carbone remonte aux années 2010. On peut citer les premiers 
travaux du Service des données et études statistiques (SDES)19-20, 
un service du ministère de la Transition écologique (MTE) 
au sein du Commissariat général au développement durable 
(CGDD), qui est chargé depuis des calculs d’empreinte 
carbone en France. 

Deux utilisations principales en sont faites. Tout d’abord, 
cet indicateur d’empreinte carbone est utilisé par le gouver-
nement français comme indicateur de richesse alternatif au 
PIB, au sein des « Nouveaux indicateurs de richesse ». Cette 
approche fut développée en 2015, à la suite de la loi dite 
« Sas »21 qui introduit dix nouveaux indicateurs de richesse 
dans l’évaluation de politiques publiques. Cet indicateur est 
aussi mobilisé dans le cadre de la SNBC, pour laquelle la 
France s’est assignée une diminution de son empreinte 
carbone comme objectif complémentaire à l’atteinte de la 
neutralité carbone d’ici 2050 (cf. section 1.3.3).

1.3.1.2 - Les forces et faiblesses de l’indicateur français

L’utilisation des calculs entrées-sorties pour mesurer 
l’empreinte carbone de la France correspond à l’état de 
l’art tant dans la littérature académique que dans les 
instituts statistiques nationaux, y compris le SDES. De 
nombreux pays publient des indicateurs d’empreinte 
carbone issus de leur statistique nationale, qui di�èrent 
principalement par les sources de données mobilisées pour 
tenir compte de la structure économique des pays d’origine 
des importations et de leurs émissions de GES. Le Tableau 
1 donne un aperçu des principales caractéristiques de ces 
méthodes, ainsi que de celle retenue pour le travail comman-
dé par le HCC à l’Observatoire français de conjonctures 
économiques (OFCE) spéci�quement pour ce rapport22. Le 
point commun entre toutes ces méthodes est qu’elles se 
basent principalement, pour le pays considéré, sur les 
données nationales directement issues de la comptabilité 
nationale. Pour les données économiques, les TES natio-
naux sont utilisés car, contrairement aux TES internatio-
naux, ce sont des données �ables qui répondent aux 
standards bien établis de la comptabilité nationale.

Le recours à des données de TES multirégionaux pour la 
structure économique et les coe�cients d’émissions, 
notamment en dehors de l’UE, est plus satisfaisant que 
d’extrapoler à partir des données nationales ou européennes, 
et correspond aux meilleures pratiques déjà mises en 

œuvre à l’étranger. La principale di�érence entre les 
méthodes nationales existantes réside dans le traitement des 
données à l’étranger. Dans le cas le plus simple, car ne néces-
sitant pas de données supplémentaires à celles de la compta-
bilité nationale, ces méthodes font l’hypothèse que les modes 
de production et les intensités d’émissions à l’étranger sont 
identiques à ceux observés au niveau national. C’est, par 
exemple, le cas d’Eurostat, qui publie une empreinte carbone 
pour l’UE dans son ensemble. C’est aussi le cas du SDES 
pour ce qui est des données économiques, où la structure de 
production – la structure des consommations intermédiaires 
des di�érents secteurs, mais aussi l’origine nationale ou 
étrangère de ces consommations intermédiaires – en dehors 

de l’UE est reproduite à l’identique pour les autres pays. Il 
s’agit cependant d’une hypothèse très limitante, car elle base 
le calcul d’empreinte carbone non pas sur des données collec-
tées dans les pays concernés, mais sur des extrapolations à 
partir de données n’ayant potentiellement qu’un lien ténu 
avec la réalité. En e�et, sous cette hypothèse, la décarbona-
tion de la production d’un bien en UE ferait diminuer 
arti�ciellement les émissions importées depuis l’extérieur de 
l’UE sans qu’il y ait eu le moindre changement de mode de 
production dans les pays concernés.  Cet e�et serait encore 
aggravé si les coe�cients d’émissions étaient, eux-aussi, 
reproduits à l’identique en dehors de l’UE, ce qui n’est 
heureusement plus le cas dans les méthodes actuelles.

14 - MAÎTRISER L’EMPREINTE CARBONE  DE LA FRANCE

https://doi.org/10.1080/09535314.2015.1049126


0

20

40

60

80

100

120

140

160

1995 2000 2005 2010 2015 2020

Figure 2 – Évolutions dans le temps des émissions exportées de la France

Note : Entre 1995 et 2014, les données sont issues d’un calcul détaillé tandis que les dernières années (2015-2018) sont issues d’estimations
Source : Traitement SDES 2019 d’après CITEPA (Inventaires NAMEA AIR 2017, SECTEN 2018), EUROSTAT, AIE, FAO, INSEE, DOUANES

Mt éqCO2

Les émissions du transport international incluent le transport international de voyageurs et celui de 
marchandises. Ces émissions sont déjà déclarées à la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), même si elles sont reportées en dehors du total des émis-
sions nationales. Elles sont une composante de l’empreinte carbone de la France mais, pour des 
raisons de nomenclature et de méthode, elles ne peuvent pas être précisément identi�ées en son 
sein car les deux approches se dé�nissent par deux principes di�érents. 

D’un côté, les inventaires d’émissions utilisent un principe dit « territorial » dans lequel les émissions 
des transports domestiques, quelle que soit la nationalité de l’opérateur, seront comptabilisées 
dans les inventaires nationaux, et les émissions des transports internationaux seront comptabili-
sées séparément sur la base de la localisation des points de départ et d’arrivée, indépendamment 
de la nationalité des voyageurs ou de la compagnie aérienne. En pratique, ces émissions sont 
calculées à partir des achats de combustibles (soutes internationales)a. 

D’un autre côté, et à l’inverse, les tableaux entrées-sorties (TES) multirégionaux utilisent un principe 
de résidence où les émissions nationales et internationales vont être comptabilisées selon la natio-
nalité de l’agent qui les réaliseb. Ainsi, l’empreinte carbone de la France comprendra les trajets 
réalisés par les particuliers entre pays étrangers, et les émissions des transports de marchandises 
seront comptabilisées dans le pays de la compagnie qui les opère.

GIEC. (2006, 2019). Ibid. 

Usubiaga, A. et Acosta-Fernández, J. (2015). « Carbon Emission Accounting in Mrio Models: The Territory Vs. The 

Residence Principle ». Economic Systems Research 27, n°4 (2 octobre 2015) : p. 458-477. 

h�ps://doi.org/10.1080/09535314.2015.1049126

DES ÉMISSIONS IMPORTÉES EN CROISSANCE
QUI DOIVENT S’ORIENTER VERS LA NEUTRALITÉ CARBONE13

Les émissions importées nécessitent une analyse plus détail-
lée que les transports internationaux et les émissions expor-

tées, car, contrairement aux émissions exportées, elles ne 
font pas encore l’objet d’une stratégie de réduction.

DÉFINITION ET MÉTHODES DE CALCUL
DE L’EMPREINTE CARBONE ET DES ÉMISSIONS IMPORTÉES131

Les émissions contenues dans les importations de la France 
sont généralement mesurées comme une composante de 
l’empreinte carbone, qui correspond aux « émissions liées à 
la demande intérieure française17 », souvent désignées par 
l’expression « émissions liées à la consommation » de la 
France (consumption-based emissions en anglais). 

Formellement, l’empreinte carbone est dé�nie par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques (Insee) 
comme appréciant « les pressions sur le climat de la demande 

intérieure française, quelle que soit l’origine géographique des 
produits consommés18 ». Il s’agit de l’usage retenu en France 
par le gouvernement pour calculer l’ensemble des émissions 
liées à la demande �nale intérieure française. Comme l’illustre 
la �gure 3, cette empreinte carbone est ainsi constituée :

des émissions directes de GES des ménages (principale-
ment liées à la combustion des carburants des véhicules 
particuliers et à la combustion d’énergies fossiles pour le 
chau�age des logements) ;

des émissions de GES associées aux biens et services 
produits et consommés en France ;

des émissions de GES associées aux biens et services impor-
tés, qui sont produits à l’étranger et consommés en France.

1.3.1.1 - Un nouvel indicateur de richesse
déjà produit en France 

En France, le développement d’indicateurs d’empreinte 
carbone remonte aux années 2010. On peut citer les premiers 
travaux du Service des données et études statistiques (SDES)19-20, 
un service du ministère de la Transition écologique (MTE) 
au sein du Commissariat général au développement durable 
(CGDD), qui est chargé depuis des calculs d’empreinte 
carbone en France. 

Deux utilisations principales en sont faites. Tout d’abord, 
cet indicateur d’empreinte carbone est utilisé par le gouver-
nement français comme indicateur de richesse alternatif au 
PIB, au sein des « Nouveaux indicateurs de richesse ». Cette 
approche fut développée en 2015, à la suite de la loi dite 
« Sas »21 qui introduit dix nouveaux indicateurs de richesse 
dans l’évaluation de politiques publiques. Cet indicateur est 
aussi mobilisé dans le cadre de la SNBC, pour laquelle la 
France s’est assignée une diminution de son empreinte 
carbone comme objectif complémentaire à l’atteinte de la 
neutralité carbone d’ici 2050 (cf. section 1.3.3).

1.3.1.2 - Les forces et faiblesses de l’indicateur français

L’utilisation des calculs entrées-sorties pour mesurer 
l’empreinte carbone de la France correspond à l’état de 
l’art tant dans la littérature académique que dans les 
instituts statistiques nationaux, y compris le SDES. De 
nombreux pays publient des indicateurs d’empreinte 
carbone issus de leur statistique nationale, qui di�èrent 
principalement par les sources de données mobilisées pour 
tenir compte de la structure économique des pays d’origine 
des importations et de leurs émissions de GES. Le Tableau 
1 donne un aperçu des principales caractéristiques de ces 
méthodes, ainsi que de celle retenue pour le travail comman-
dé par le HCC à l’Observatoire français de conjonctures 
économiques (OFCE) spéci�quement pour ce rapport22. Le 
point commun entre toutes ces méthodes est qu’elles se 
basent principalement, pour le pays considéré, sur les 
données nationales directement issues de la comptabilité 
nationale. Pour les données économiques, les TES natio-
naux sont utilisés car, contrairement aux TES internatio-
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structure économique et les coe�cients d’émissions, 
notamment en dehors de l’UE, est plus satisfaisant que 
d’extrapoler à partir des données nationales ou européennes, 
et correspond aux meilleures pratiques déjà mises en 

œuvre à l’étranger. La principale di�érence entre les 
méthodes nationales existantes réside dans le traitement des 
données à l’étranger. Dans le cas le plus simple, car ne néces-
sitant pas de données supplémentaires à celles de la compta-
bilité nationale, ces méthodes font l’hypothèse que les modes 
de production et les intensités d’émissions à l’étranger sont 
identiques à ceux observés au niveau national. C’est, par 
exemple, le cas d’Eurostat, qui publie une empreinte carbone 
pour l’UE dans son ensemble. C’est aussi le cas du SDES 
pour ce qui est des données économiques, où la structure de 
production – la structure des consommations intermédiaires 
des di�érents secteurs, mais aussi l’origine nationale ou 
étrangère de ces consommations intermédiaires – en dehors 

de l’UE est reproduite à l’identique pour les autres pays. Il 
s’agit cependant d’une hypothèse très limitante, car elle base 
le calcul d’empreinte carbone non pas sur des données collec-
tées dans les pays concernés, mais sur des extrapolations à 
partir de données n’ayant potentiellement qu’un lien ténu 
avec la réalité. En e�et, sous cette hypothèse, la décarbona-
tion de la production d’un bien en UE ferait diminuer 
arti�ciellement les émissions importées depuis l’extérieur de 
l’UE sans qu’il y ait eu le moindre changement de mode de 
production dans les pays concernés.  Cet e�et serait encore 
aggravé si les coe�cients d’émissions étaient, eux-aussi, 
reproduits à l’identique en dehors de l’UE, ce qui n’est 
heureusement plus le cas dans les méthodes actuelles.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Citepa (avril 2020 – format SECTEN)

Les émissions contenues dans les importations de la France 
sont généralement mesurées comme une composante de 
l’empreinte carbone, qui correspond aux « émissions liées à 
la demande intérieure française17 », souvent désignées par 
l’expression « émissions liées à la consommation » de la 
France (consumption-based emissions en anglais). 

Formellement, l’empreinte carbone est dé�nie par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques (Insee) 
comme appréciant « les pressions sur le climat de la demande 

intérieure française, quelle que soit l’origine géographique des 
produits consommés18 ». Il s’agit de l’usage retenu en France 
par le gouvernement pour calculer l’ensemble des émissions 
liées à la demande �nale intérieure française. Comme l’illustre 
la �gure 3, cette empreinte carbone est ainsi constituée :

des émissions directes de GES des ménages (principale-
ment liées à la combustion des carburants des véhicules 
particuliers et à la combustion d’énergies fossiles pour le 
chau�age des logements) ;

des émissions de GES associées aux biens et services 
produits et consommés en France ;

des émissions de GES associées aux biens et services impor-
tés, qui sont produits à l’étranger et consommés en France.

1.3.1.1 - Un nouvel indicateur de richesse
déjà produit en France 

En France, le développement d’indicateurs d’empreinte 
carbone remonte aux années 2010. On peut citer les premiers 
travaux du Service des données et études statistiques (SDES)19-20, 
un service du ministère de la Transition écologique (MTE) 
au sein du Commissariat général au développement durable 
(CGDD), qui est chargé depuis des calculs d’empreinte 
carbone en France. 

Deux utilisations principales en sont faites. Tout d’abord, 
cet indicateur d’empreinte carbone est utilisé par le gouver-
nement français comme indicateur de richesse alternatif au 
PIB, au sein des « Nouveaux indicateurs de richesse ». Cette 
approche fut développée en 2015, à la suite de la loi dite 
« Sas »21 qui introduit dix nouveaux indicateurs de richesse 
dans l’évaluation de politiques publiques. Cet indicateur est 
aussi mobilisé dans le cadre de la SNBC, pour laquelle la 
France s’est assignée une diminution de son empreinte 
carbone comme objectif complémentaire à l’atteinte de la 
neutralité carbone d’ici 2050 (cf. section 1.3.3).

1.3.1.2 - Les forces et faiblesses de l’indicateur français

L’utilisation des calculs entrées-sorties pour mesurer 
l’empreinte carbone de la France correspond à l’état de 
l’art tant dans la littérature académique que dans les 
instituts statistiques nationaux, y compris le SDES. De 
nombreux pays publient des indicateurs d’empreinte 
carbone issus de leur statistique nationale, qui di�èrent 
principalement par les sources de données mobilisées pour 
tenir compte de la structure économique des pays d’origine 
des importations et de leurs émissions de GES. Le Tableau 
1 donne un aperçu des principales caractéristiques de ces 
méthodes, ainsi que de celle retenue pour le travail comman-
dé par le HCC à l’Observatoire français de conjonctures 
économiques (OFCE) spéci�quement pour ce rapport22. Le 
point commun entre toutes ces méthodes est qu’elles se 
basent principalement, pour le pays considéré, sur les 
données nationales directement issues de la comptabilité 
nationale. Pour les données économiques, les TES natio-
naux sont utilisés car, contrairement aux TES internatio-
naux, ce sont des données �ables qui répondent aux 
standards bien établis de la comptabilité nationale.

Le recours à des données de TES multirégionaux pour la 
structure économique et les coe�cients d’émissions, 
notamment en dehors de l’UE, est plus satisfaisant que 
d’extrapoler à partir des données nationales ou européennes, 
et correspond aux meilleures pratiques déjà mises en 

œuvre à l’étranger. La principale di�érence entre les 
méthodes nationales existantes réside dans le traitement des 
données à l’étranger. Dans le cas le plus simple, car ne néces-
sitant pas de données supplémentaires à celles de la compta-
bilité nationale, ces méthodes font l’hypothèse que les modes 
de production et les intensités d’émissions à l’étranger sont 
identiques à ceux observés au niveau national. C’est, par 
exemple, le cas d’Eurostat, qui publie une empreinte carbone 
pour l’UE dans son ensemble. C’est aussi le cas du SDES 
pour ce qui est des données économiques, où la structure de 
production – la structure des consommations intermédiaires 
des di�érents secteurs, mais aussi l’origine nationale ou 
étrangère de ces consommations intermédiaires – en dehors 

de l’UE est reproduite à l’identique pour les autres pays. Il 
s’agit cependant d’une hypothèse très limitante, car elle base 
le calcul d’empreinte carbone non pas sur des données collec-
tées dans les pays concernés, mais sur des extrapolations à 
partir de données n’ayant potentiellement qu’un lien ténu 
avec la réalité. En e�et, sous cette hypothèse, la décarbona-
tion de la production d’un bien en UE ferait diminuer 
arti�ciellement les émissions importées depuis l’extérieur de 
l’UE sans qu’il y ait eu le moindre changement de mode de 
production dans les pays concernés.  Cet e�et serait encore 
aggravé si les coe�cients d’émissions étaient, eux-aussi, 
reproduits à l’identique en dehors de l’UE, ce qui n’est 
heureusement plus le cas dans les méthodes actuelles.
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l’empreinte carbone de la France correspond à l’état de 
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principalement par les sources de données mobilisées pour 
tenir compte de la structure économique des pays d’origine 
des importations et de leurs émissions de GES. Le Tableau 
1 donne un aperçu des principales caractéristiques de ces 
méthodes, ainsi que de celle retenue pour le travail comman-
dé par le HCC à l’Observatoire français de conjonctures 
économiques (OFCE) spéci�quement pour ce rapport22. Le 
point commun entre toutes ces méthodes est qu’elles se 
basent principalement, pour le pays considéré, sur les 
données nationales directement issues de la comptabilité 
nationale. Pour les données économiques, les TES natio-
naux sont utilisés car, contrairement aux TES internatio-
naux, ce sont des données �ables qui répondent aux 
standards bien établis de la comptabilité nationale.

Le recours à des données de TES multirégionaux pour la 
structure économique et les coe�cients d’émissions, 
notamment en dehors de l’UE, est plus satisfaisant que 
d’extrapoler à partir des données nationales ou européennes, 
et correspond aux meilleures pratiques déjà mises en 

œuvre à l’étranger. La principale di�érence entre les 
méthodes nationales existantes réside dans le traitement des 
données à l’étranger. Dans le cas le plus simple, car ne néces-
sitant pas de données supplémentaires à celles de la compta-
bilité nationale, ces méthodes font l’hypothèse que les modes 
de production et les intensités d’émissions à l’étranger sont 
identiques à ceux observés au niveau national. C’est, par 
exemple, le cas d’Eurostat, qui publie une empreinte carbone 
pour l’UE dans son ensemble. C’est aussi le cas du SDES 
pour ce qui est des données économiques, où la structure de 
production – la structure des consommations intermédiaires 
des di�érents secteurs, mais aussi l’origine nationale ou 
étrangère de ces consommations intermédiaires – en dehors 

de l’UE est reproduite à l’identique pour les autres pays. Il 
s’agit cependant d’une hypothèse très limitante, car elle base 
le calcul d’empreinte carbone non pas sur des données collec-
tées dans les pays concernés, mais sur des extrapolations à 
partir de données n’ayant potentiellement qu’un lien ténu 
avec la réalité. En e�et, sous cette hypothèse, la décarbona-
tion de la production d’un bien en UE ferait diminuer 
arti�ciellement les émissions importées depuis l’extérieur de 
l’UE sans qu’il y ait eu le moindre changement de mode de 
production dans les pays concernés.  Cet e�et serait encore 
aggravé si les coe�cients d’émissions étaient, eux-aussi, 
reproduits à l’identique en dehors de l’UE, ce qui n’est 
heureusement plus le cas dans les méthodes actuelles.
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Tableau 1 – Comparaison des méthodes nationales de calcul d’empreinte carbone
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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La méthode retenue par le SDES se base sur de bons 
principes ; elle recourt à des données plus solides pour 
l’Union européenne et permet déjà une extrapolation du 
calcul de l’empreinte à des années plus récentes, compara-
tivement aux autres méthodes existantes. Elle se distingue 
cependant par une prise en compte très approximative de 
la structure économique et des émissions de GES en 
dehors de l’UE. La revue des statistiques existantes ci-dessus 
permet ainsi de dresser un bilan des forces et faiblesses de la 
méthodologie actuellement utilisée en France pour calculer 
l’empreinte carbone. Côté forces, le principe de base, qui se 
fonde sur un calcul28 entrées-sorties, est bien l’approche à la 
fois retenue dans le monde académique et par les statistiques 
nationales. Deuxièmement, le recours à des données issues de 
la statistique nationale donne une base solide au calcul . Ces 
deux éléments sont partagés par tous les instituts de 
statistiques identi�és au Tableau 1. Le SDES se démarque 
cependant par son traitement des données économiques de 
l’Union européenne, qui rassemble de nombreux partenaires 
commerciaux importants de la France (cf. section 2) et qui 
est lui aussi basé sur des données issues d’Eurostat, contraire-
ment à l’Allemagne, qui utilise un tableau entrées-sorties �ctif 
pour l’UE construit à partir de ses données nationales, ou 
encore la Suède et le Royaume-Uni, qui utilisent des TES 
multirégionaux ne répondant pas à des standards établis. 
En�n, le SDES a développé une méthodologie de projection 

qui permet d’obtenir une première estimation du niveau de 
l’empreinte carbone de la France dès l’année suivante pour 
pallier les délais de mise à jour des données sources, et qui 
permet ainsi de mieux exercer un suivi de l’empreinte, 
contrairement aux autres méthodes pour lesquels les 
dernières données disponibles sont plus anciennes.

La principale faiblesse de la méthodologie française 
comparée à celles de ses partenaires européens réside 
dans le traitement des données pour les pays situés en 
dehors de l’UE, parmi lesquels on retrouve la Chine, 
deuxième partenaire commercial de la France (cf. section 2). 
En e�et, pour ces pays, le SDES fait l’hypothèse que leur 
structure de production est identique à celle de l’UE ; que 
toutes les consommations intermédiaires dans les pays 
hors-UE proviennent de ce même pays ; et que l’intensité 
émissive des di�érents secteurs hors-UE est proportionnelle 
à celle de l’UE, moyennant un ajustement tiré de données 
agrégées d’intensité émissive du PIB, d’intensité émissive de 
la production d’électricité et de valeur ajoutée agricole. À 
l’inverse, au Royaume-Uni ou en Suède, ce sont des données 
de TES multirégionaux, adaptées de statistiques détaillées 
sectorielles, qui sont mobilisées. Les modèles développés 
sont ainsi des modèles hybrides qui réconcil ient les 
statistiques des comptes nationaux avec des TES multirégio-
naux basés sur des données collectées au niveau sectoriel29.

Compte tenu de l'absence de standardisation des calculs d'empreinte carbone et du développement 
croissant des sources de données perme�ant ces calculs, la méthodologie mise en œuvre par le Service des 
données et études statistiques (SDES) fait l’objet d’améliorations régulières. Depuis la dernière publication 
en 2019, deux axes d’évolution méthodologique ont été identi�és par le SDES et sont en cours de développe-
ment : une amélioration du calcul détaillé (basé sur les tableaux entrées-sorties (TES) et disponible jusqu’à 
l’année N-5) ; une amélioration des estimations provisoires pour les années récentes (entre N-4 et N-1).

Les révisions méthodologiques envisagées visent :

pour le calcul détaillé, à prendre en compte la dynamique des marchés du pétrole brut dont la volati-
lité n’est pas su�samment restituée par le TES de l’UE. Le prix du pétrole brut, identi�é dans le TES 
de l’UE par la production de la branche « activités extractives », observe une évolution qui ne suit 
pas celle des principaux pays producteurs de pétrole brut qui exportent leur produit vers la France. 
Ce�e révision vise à corriger le constat que les émissions importées par la branche de la cokéfaction, 
du ra�nage, et du nucléaire ont beaucoup augmenté depuis 1995 alors que les importations de 
combustibles fossile sont restées stable. On observe de plus que d’autres sources de calcul 
d’empreinte carbone, qui utilisent directement des données issues des pays considérés et non pas 
adaptées depuis le TES de l’Union européenne (UE), n’identi�ent pas le même ordre de grandeur pour 
ces émissions (cf. annexe B). Ainsi, les recommandations d’évolutions méthodologiques proposées 
dans le présent rapport – l’utilisation données directement issus de TES multirégionaux – ont voca-
tion à répondre à ce problème de façon structurelle. Compte-tenu du calendrier nécessaire à la mise 
en œuvre de ces recommandations, le correctif partiel actuellement envisagé peut s’avérer utile.

Encadré Les révisions méthodologiques en cours de l’indicateur français d’empreinte carbone

3

pour les estimations provisoires, à mieux prendre en compte l’évolution de paramètres (inten-
sité en GES des branches d’activité ou du produit intérieur brut – PIB) qui étaient supposés 
constants jusqu’alors. Ces calculs provisoires pour les années les plus récentes étant déjà 
l’une des forces de la méthodologie en France, toute amélioration ne peut qu’être soutenue.
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UNE EMPREINTE CARBONE QUI DIMINUE DEPUIS 2005
MAIS MASQUE DES ÉMISSIONS IMPORTÉES EN AUGMENTATION CONTINUE132

L’empreinte carbone de la France diminue depuis 2005 
et se situe actuellement autour de 11,5 t éqCO2 par habitant. 
Cette tendance masque une diminution continue des 
émissions sur le territoire national (les émissions directes 
des ménages et les émissions de la production intérieure 
hors exportations) et une augmentation continue des 
émissions importées. En e�et, la �gure 4 montre que les 
émissions liées à la demande intérieure française produites 
sur le territoire national sont passées de 6,9 t éqCO2 par 
habitant en 1995 à 4,8 t éqCO2 par habitant en 2018 (-30 %) 
– correspondant à 324 Mt éqCO2, dont 123 Mt éqCO2 
d’émissions directes des ménages et 201 Mt éqCO2 d’émis-

sions de la production intérieure hors exportations –, tandis 
que, sur la même période, les émissions importées ont crû 
de façon considérable, de 3,6 à 6,4 t éqCO2 par habitant 
(+78 %) – soit 425 Mt éqCO2. Au total, 2018, l’empreinte 
carbone de la France était de 11,5 t éqCO2 par habitant, soit 
749 Mt éqCO2. Ce niveau et cette dynamique se retrouvent 
globalement dans toutes les sources de données existantes, 
même si ces dernières di�èrent par leur méthodologie. Avec 
des émissions territoriales qui s’élève à 445 Mt éqCO2 en 
2018 (6,7 t éqCO2 par habitant), l’empreinte carbone de la 
France est donc environ 70% plus élevée que les émissions 
territoriales.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Source : Xu et Dietzenbacher (2014). Ibid

Dans les cas de la France30-31-32 et de l’Union européenne33, 
le principal déterminant ayant amené à une augmentation 
de l’empreinte carbone est l’augmentation du volume de 
consommation domestique (soit par l’augmentation de la 
population, soit par l’augmentation du revenu par habitant), 
tandis que le principal facteur limitant cette augmentation 
est l’intensité carbone de la production à l’étranger (cf. �gure 5). 
La structure du commerce international (c’est-à-dire les 
changements dans les produits échangés ou dans les origines 
de ces produits) participe à l’augmentation, mais dans une 
plus faible proportion34. Ainsi, si les politiques commer-
ciales, tout comme la fragmentation des chaînes de valeur, 
ont bel et bien eu un e�et sur les volumes de biens et services 
échangés, elles n’ont eu qu’un impact relativement faible sur 
l’évolution du contenu carbone des importations.

L’incertitude est plus grande au sujet de l’empreinte en gaz 
à e�et de serre autres que le CO2 (cf. annexe A), au-delà de 
celle qui entoure les facteurs de conversion en équiva-
lent-CO2. Quelle que soit la source de données retenue, deux 
tendances ressortent : le CO2 représente la plus grande partie 
des émissions ; la part des émissions importées dans 
l’empreinte carbone se situe toujours autour de 50 %, quel 
que soit le gaz considéré.

La France fait partie des pays ayant une empreinte carbone 
plutôt faible parmi les pays développés, mais des émissions 
importées comparables (cf. �gure 6). Avec 10,0 t éqCO2 par 
habitant en 2012, son niveau est en e�et entre celui des pays 
émergents (par exemple la Chine, le Brésil ou le Mexique, 
compris entre 6,1 t éqCO2 et 7,2 t éqCO2) et celle d’autres 
pays développés hors-UE (par exemple les États-Unis, le 
Canada et l’Australie ont une empreinte supérieure à 19,5 t 

éqCO2). Cette position est identique concernant les 
émissions importées seules, mais la di�érence est plus 
marquée avec les pays émergents et beaucoup moins 
marquée avec les autres pays développés : tandis que la 
France importe 4,8 t éqCO2 par habitant, la Chine, le Brésil 
ou le Mexique en importent moins de 1,9 t éqCO2. Les 
États-Unis, le Canada ou l’Australie importent quant à eux 
entre 5,1 t éqCO2 et 8,7 t éqCO2.

La France a une empreinte carbone plus basse que la médiane 
de l’Union européenne du fait de sa production d’énergie 
décarbonée, mais ses émissions importées sont dans la moyenne 
européenne. Dans les deux cas, elle ne fait pas partie des pays 
dont les émissions par habitant sont les plus basses. La �gure 
7 montre en e�et que les émissions directes des ménages et 
celles de la production intérieure hors exportations par 
habitant étaient inférieures de 18 % à la médiane de l’Union 
européenne en 2012 (5,2 t éqCO2 par habitant en France, 
contre 6,3 t éqCO2 pour l’UE), mais inférieures de seulement 
6 % concernant les émissions importées (4,8 t éqCO2 par 
habitant en France, contre 5,1 t éqCO2 pour l’UE). Dans 
les deux cas, il existe dans l’Union européenne des pays dont 
les émissions sont bien inférieures. Neuf pays de l’Union 
européenne ont des émissions importées par habitant 
inférieures à la France (Roumanie, Pologne, Bulgarie, Portu-
gal, Espagne, Hongrie, Lettonie, République tchèque et 
Chypre) ; sept ont des émissions de la production intérieure 
hors exportation inférieures (Suède, Roumanie, Hongrie, 
Malte, Lettonie, Slovaquie, Portugal). Certains de ces pays 
ont un niveau de vie comparable à celui de la France mais 
présentent des émissions bien inférieures, comme la Suède 
en ce qui concerne les émissions de l’empreinte carbone sur 
le territoire national (3,7 t éqCO2 par habitant en 2012), ou 

l’Espagne concernant les émissions importées (3,4 t éqCO2 
par habitant en 2012). En�n, la dynamique de l’empreinte 
carbone de la France et de ses composantes est très similaire 

à celle de la médiane de l’Union européenne ou des pays de 
l’OCDE (cf. �gure A5 en annexe).
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Dans les cas de la France30-31-32 et de l’Union européenne33, 
le principal déterminant ayant amené à une augmentation 
de l’empreinte carbone est l’augmentation du volume de 
consommation domestique (soit par l’augmentation de la 
population, soit par l’augmentation du revenu par habitant), 
tandis que le principal facteur limitant cette augmentation 
est l’intensité carbone de la production à l’étranger (cf. �gure 5). 
La structure du commerce international (c’est-à-dire les 
changements dans les produits échangés ou dans les origines 
de ces produits) participe à l’augmentation, mais dans une 
plus faible proportion34. Ainsi, si les politiques commer-
ciales, tout comme la fragmentation des chaînes de valeur, 
ont bel et bien eu un e�et sur les volumes de biens et services 
échangés, elles n’ont eu qu’un impact relativement faible sur 
l’évolution du contenu carbone des importations.

L’incertitude est plus grande au sujet de l’empreinte en gaz 
à e�et de serre autres que le CO2 (cf. annexe A), au-delà de 
celle qui entoure les facteurs de conversion en équiva-
lent-CO2. Quelle que soit la source de données retenue, deux 
tendances ressortent : le CO2 représente la plus grande partie 
des émissions ; la part des émissions importées dans 
l’empreinte carbone se situe toujours autour de 50 %, quel 
que soit le gaz considéré.

La France fait partie des pays ayant une empreinte carbone 
plutôt faible parmi les pays développés, mais des émissions 
importées comparables (cf. �gure 6). Avec 10,0 t éqCO2 par 
habitant en 2012, son niveau est en e�et entre celui des pays 
émergents (par exemple la Chine, le Brésil ou le Mexique, 
compris entre 6,1 t éqCO2 et 7,2 t éqCO2) et celle d’autres 
pays développés hors-UE (par exemple les États-Unis, le 
Canada et l’Australie ont une empreinte supérieure à 19,5 t 

éqCO2). Cette position est identique concernant les 
émissions importées seules, mais la di�érence est plus 
marquée avec les pays émergents et beaucoup moins 
marquée avec les autres pays développés : tandis que la 
France importe 4,8 t éqCO2 par habitant, la Chine, le Brésil 
ou le Mexique en importent moins de 1,9 t éqCO2. Les 
États-Unis, le Canada ou l’Australie importent quant à eux 
entre 5,1 t éqCO2 et 8,7 t éqCO2.

La France a une empreinte carbone plus basse que la médiane 
de l’Union européenne du fait de sa production d’énergie 
décarbonée, mais ses émissions importées sont dans la moyenne 
européenne. Dans les deux cas, elle ne fait pas partie des pays 
dont les émissions par habitant sont les plus basses. La �gure 
7 montre en e�et que les émissions directes des ménages et 
celles de la production intérieure hors exportations par 
habitant étaient inférieures de 18 % à la médiane de l’Union 
européenne en 2012 (5,2 t éqCO2 par habitant en France, 
contre 6,3 t éqCO2 pour l’UE), mais inférieures de seulement 
6 % concernant les émissions importées (4,8 t éqCO2 par 
habitant en France, contre 5,1 t éqCO2 pour l’UE). Dans 
les deux cas, il existe dans l’Union européenne des pays dont 
les émissions sont bien inférieures. Neuf pays de l’Union 
européenne ont des émissions importées par habitant 
inférieures à la France (Roumanie, Pologne, Bulgarie, Portu-
gal, Espagne, Hongrie, Lettonie, République tchèque et 
Chypre) ; sept ont des émissions de la production intérieure 
hors exportation inférieures (Suède, Roumanie, Hongrie, 
Malte, Lettonie, Slovaquie, Portugal). Certains de ces pays 
ont un niveau de vie comparable à celui de la France mais 
présentent des émissions bien inférieures, comme la Suède 
en ce qui concerne les émissions de l’empreinte carbone sur 
le territoire national (3,7 t éqCO2 par habitant en 2012), ou 

l’Espagne concernant les émissions importées (3,4 t éqCO2 
par habitant en 2012). En�n, la dynamique de l’empreinte 
carbone de la France et de ses composantes est très similaire 

à celle de la médiane de l’Union européenne ou des pays de 
l’OCDE (cf. �gure A5 en annexe).

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Figure 7 – Comparaison du niveau d'empreinte carbone
par composante dans l'Union européenne en 2012

Source : Traitements HCC 2020 d’après EXIOBASE 3.41 et la Banque Mondiale
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Note : Les valeurs médianes pour les 80 scénarios analysés sont indiquées en premier. Les chi�res entre parenthèses correspondent aux 1er et 3e quartiles.

Source : Traitements HCC 2020 d’après IAMC 1.5 °C Scenario Explorer37

La réduction des émissions importées ne repose pour le 
moment que sur les engagements de réduction des autres 
pays du monde, pour l'instant insu�sants en regard des 
objectifs de l'accord de Paris35. Il est donc légitime que 
la France se préoccupe des moyens à sa disposition pour 
réduire ses émissions importées. 

Dans la SNBC, les émissions importées sont évoquées sur 
la base de l’indicateur existant d’empreinte carbone, qui 
inclut l’ensemble des émissions associées à la consomma-
tion de biens et de services, qu’ils soient produits en France 
ou importés. La stratégie « vise également une réduction de 
l’empreinte carbone des Français » qui passe par deux objectifs 
distincts. D’une part, jouer un rôle moteur dans la promotion 
de l’e�ort climatique, en étendant ses objectifs de réduction 
au-delà de ses limites territoriales, la SNBC prévoyant dans ce 
domaine de promouvoir l’ambition climatique mondiale pour 
réduire ses émissions importées. D’autre part, au travers de 
politiques favorisant la production sur le territoire national, 
réduire les émissions de la France liées au transport internatio-
nal, et augmenter la part de son empreinte carbone soumise 
aux politiques nationales de décarbonation. La SNBC actuelle 
n’indique cependant pas d’objectif quanti�é de réduction des 
émissions importées ni d’horizon temporel. La loi énergie-
climat36 prévoit que, à partir de 2022, la SNBC inclut un 
plafond indicatif des émissions de GES dénommé « empreinte 
carbone de la France ». A�n de pouvoir développer un tel 

budget carbone indicatif, il faut tout d’abord se poser la question 
de l’objectif de long terme à poursuivre.

D’après les travaux du Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évolution du climat (GIEC)38, la limitation de l’élévation de la 
température à 1,5 °C par rapport aux niveaux préindustriels, un 
des objectifs de l’accord de Paris, nécessiterait d’atteindre la 
neutralité carbone aux environs de l’année 2050, et une neutralité 
tous-GES à l’horizon 2070. Comme le montre le tableau 2, cela 
correspond à une réduction de 84 % des émissions nettes de GES 
en 2050. Pour adapter cet objectif mondial au cas des émissions 
importées de la France, il faudrait en théorie pouvoir évaluer la 
contribution de ces importations aux émissions nettes de GES 
(incluant les puits), ce qui est pour le moment impossible 
(cf. section 1.3.4). C’est pour cette raison qu’un objectif de 
diminution en émissions brutes (hors puits) est recommandé, 
reporté lui-aussi dans le tableau 2 : pour que les émissions associées 
aux échanges internationaux de la France suivent une trajectoire 
cohérente avec ces objectifs, il faudrait enregistrer, en 2050, une 
diminution de 65 % des émissions importées (27 % à l’horizon 
2030). Si l’on considère que les émissions de la production 
intérieure hors exportations suivent la même trajectoire que 
l’ensemble des émissions territoriales, cet objectif se traduirait par 
une réduction d’environ 80 % de l’empreinte carbone en 2050, 
et de 35 % en 2030 (cf. tableau 3). Les leviers à disposition de la 
France pour réduire ces émissions importées sont discutés en 
détail dans la section 3.

ÉLABORER UN OBJECTIF À LONG TERME
DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS IMPORTÉES133

Émissions mondiales 
(Gt éqCO2)

Réduction
par rapport à 2005  

  2005 2030 2050 2030 2050

Émissions ne�es mondiales 45,0 31,1 7,3 -30 % -84 % 

(26,1 à 38,5) (4,4 à 10,7) (-16 % à -42 %) (-76 % à -90 %)  

 
Émissions brutes hors capture
et stockage de carbone mondiales 45,2 33,0 16,1 -27 %  -65 %  

(27,2 à 39,6) (12,5 à 20,0) (-13 % à -41 %) (-56 % à -72 %)

Tableau 2 – Émissions mondiales dans les scénarios compatibles
avec la limitation du réchau�ement climatique à 1,5 °C

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Émissions
(t éqCO2/hab) 

Réduction
par rapport à 2005

2005  2030 2050 2030 2050

Émissions importées 5,0 3,7 1,8 -27 % -65 %

 

Émissions territoriales hors exportations  6,3 3,4 0,6 -46 % -91 %

 

Empreinte carbone 11,3 7,1 2,3 -37 % -79 %

 
 

Tableau 3 – Proposition de scénario de réduction de l’empreinte carbone de la France  
compatible avec la limitation du réchau�ement climatique à 1,5 °C

Source : Traitements HCC 2020 d’après l’empreinte carbone (Traitement SDES 2019), le 4e budget carbone39 et la SNBC.

La France commerce beaucoup, elle importe plus qu’elle n’exporte, et ce�e tendance se renforce 
depuis 1990. La France a un degré d’ouverture commerciale important, car le commerce internatio-
nal (importations et exportations) représente 32 % de son produit intérieur brut en 2017, contre 22 % 
en 1990. Ce�e ouverture est principalement due aux échanges de biens manufacturiers et de 
services (respectivement 17 et 10 % du PIB) suivi par le commerce agroalimentaire et celui des autres 
biens primaires (3 % chacun). La France est aussi un importateur net, c’est-à-dire qu’elle importe 
plus qu’elle n’exporte, avec un solde commercial de -3,2 % du PIB en 2018, alors qu’il était de -1,1 % 
en 1990. Comparativement aux autres pays développés, la France ne se classe ni parmi les plus 
ouverts, ni parmi les plus fermés. Par exemple, le taux d’ouverture des États-Unis est de 13 % en 2018 
tandis que l’Irlande, la Hongrie ou encore la Belgique dépassent les 80 %.

Encadré La France dans le commerce international

4

L’augmentation du commerce international est fortement liée à l’abaissement des droits de douane, 
plutôt en faveur de biens intensifs en carbone, qui ont donné lieu à un éclatement des chaînes de 
valeur. On peut relier ce�e ouverture commerciale à plusieurs facteurs, et notamment à la politique 
commerciale de l’Union européennea, qui est devenue la région du monde où les droits de douanes sont 
les plus faibles (3,1 % en moyenne pour l’Union européenne contre 4,2% en moyenne dans le monde): 
ils sont nuls entre pays européens du fait du marché unique, et sont très faibles vis-à-vis des partenaires 
extra-européens. De plus, ces droits de douane ont tendance à être plus élevés pour les biens les moins 
intensifs en émissions (par exemple les produits bois ou le ra�nage de sucre), et moins élevés pour les 
biens les plus intensifs (par exemple la production d’engrais ou d’acier)b.

En�n, au niveau mondial, ce�e augmentation du commerce international est liée à une diminution générale 
des droits de douane, à une diminution moyenne des prix de l’énergie et à une augmentation de la producti-
vité des transports (développement du commerce en containers) rendant les transports internationaux 
moins coûteux, ainsi qu’à une baisse des autres coûts liés au commerce (administratifs, normes, etc.).

En �n de compte, avec l’augmentation importante du commerce international depuis les années 1990, 
la production de beaucoup de biens, même produits en France, est répartie entre de nombreux pays 
et de nombreuses étapes d’une même branche d’activité. Cet éclatement des chaînes de valeur n’est 
pas limité aux produits complexes comme les smartphones, souvent cités, comme l’illustre l’exemple 
donné par l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)c d’une table en 
bois qui pourrait être achetée en France : ce�e table peut avoir été acheminée par une entreprise de 

transport allemande depuis la Pologne, où elle a été assemblée à partir de vis (produites en Chine) et 
de planches de bois (produites en Lituanie). La Chine a aussi fourni les outils ayant permis de débiter 
le bois, originaire de Finlande, en planches. Ces outils sont cependant faits de métal produit au 
Royaume-Uni à partir de minerai australien et à l’aide de machines allemandes. 

Note : sauf mention contraire, les données sont issues des pro�ls pays du CEPIId.

La politique commerciale de la France est une compétence exclusive de l’Union européenne.
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La France se caractérise aussi par une grande part de commerce avec ses partenaires européens.  
En 2018, l’Europe représentait 65 % des exportations de la France et 69 % de ses importations. En parti-
culier, l’Allemagne était, en 2017, la première source d’importation avec 17,5 % du total (13,2 % des 
exportations), l’Italie, la Belgique et l’Espagne suivant parmi les 5 premiers partenaires tant pour les 
importations que pour les exportations. En dehors de l’Union européenne, la principale source d’impor-
tations est constituée par les pays émergents d’Asie, la Chine à elle seule représentant 6,5 % des impor-
tations, tandis que, pour les exportations, les États-Unis (8 %) se classent en tête. Le Royaume-Uni 
arrive en 6e position comme destination d’exportation et en 7e comme source d’importation.

Importations Exportations

Pays % des importations Pays  % des exportations

Allemagne 18,2 Allemagne 13,9

Belgique 9,5 États-Unis 8,0

Italie 8,5 Espagne  7,7

Espagne 7,4 Belgique  7,6

Chine 6,5 Italie  7,5

Pays-Bas 5,8 Royaume-Uni 6,7

Royaume-Uni 4,5 Chine 4,3

États-Unis 4,0 Pays-Bas 3,7

Principaux partenaires commerciaux de la France en 2018

L’augmentation du commerce international est fortement liée à l’abaissement des droits de douane, 
plutôt en faveur de biens intensifs en carbone, qui ont donné lieu à un éclatement des chaînes de 
valeur. On peut relier ce�e ouverture commerciale à plusieurs facteurs, et notamment à la politique 
commerciale de l’Union européennea, qui est devenue la région du monde où les droits de douanes sont 
les plus faibles (3,1 % en moyenne pour l’Union européenne contre 4,2% en moyenne dans le monde): 
ils sont nuls entre pays européens du fait du marché unique, et sont très faibles vis-à-vis des partenaires 
extra-européens. De plus, ces droits de douane ont tendance à être plus élevés pour les biens les moins 
intensifs en émissions (par exemple les produits bois ou le ra�nage de sucre), et moins élevés pour les 
biens les plus intensifs (par exemple la production d’engrais ou d’acier)b.

En�n, au niveau mondial, ce�e augmentation du commerce international est liée à une diminution générale 
des droits de douane, à une diminution moyenne des prix de l’énergie et à une augmentation de la producti-
vité des transports (développement du commerce en containers) rendant les transports internationaux 
moins coûteux, ainsi qu’à une baisse des autres coûts liés au commerce (administratifs, normes, etc.).

En �n de compte, avec l’augmentation importante du commerce international depuis les années 1990, 
la production de beaucoup de biens, même produits en France, est répartie entre de nombreux pays 
et de nombreuses étapes d’une même branche d’activité. Cet éclatement des chaînes de valeur n’est 
pas limité aux produits complexes comme les smartphones, souvent cités, comme l’illustre l’exemple 
donné par l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)c d’une table en 
bois qui pourrait être achetée en France : ce�e table peut avoir été acheminée par une entreprise de 

transport allemande depuis la Pologne, où elle a été assemblée à partir de vis (produites en Chine) et 
de planches de bois (produites en Lituanie). La Chine a aussi fourni les outils ayant permis de débiter 
le bois, originaire de Finlande, en planches. Ces outils sont cependant faits de métal produit au 
Royaume-Uni à partir de minerai australien et à l’aide de machines allemandes. 

Note : sauf mention contraire, les données sont issues des pro�ls pays du CEPIId.

La politique commerciale de la France est une compétence exclusive de l’Union européenne.
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L’augmentation du commerce international est fortement liée à l’abaissement des droits de douane, 
plutôt en faveur de biens intensifs en carbone, qui ont donné lieu à un éclatement des chaînes de 
valeur. On peut relier ce�e ouverture commerciale à plusieurs facteurs, et notamment à la politique 
commerciale de l’Union européennea, qui est devenue la région du monde où les droits de douanes sont 
les plus faibles (3,1 % en moyenne pour l’Union européenne contre 4,2% en moyenne dans le monde): 
ils sont nuls entre pays européens du fait du marché unique, et sont très faibles vis-à-vis des partenaires 
extra-européens. De plus, ces droits de douane ont tendance à être plus élevés pour les biens les moins 
intensifs en émissions (par exemple les produits bois ou le ra�nage de sucre), et moins élevés pour les 
biens les plus intensifs (par exemple la production d’engrais ou d’acier)b.

En�n, au niveau mondial, ce�e augmentation du commerce international est liée à une diminution générale 
des droits de douane, à une diminution moyenne des prix de l’énergie et à une augmentation de la producti-
vité des transports (développement du commerce en containers) rendant les transports internationaux 
moins coûteux, ainsi qu’à une baisse des autres coûts liés au commerce (administratifs, normes, etc.).

En �n de compte, avec l’augmentation importante du commerce international depuis les années 1990, 
la production de beaucoup de biens, même produits en France, est répartie entre de nombreux pays 
et de nombreuses étapes d’une même branche d’activité. Cet éclatement des chaînes de valeur n’est 
pas limité aux produits complexes comme les smartphones, souvent cités, comme l’illustre l’exemple 
donné par l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)c d’une table en 
bois qui pourrait être achetée en France : ce�e table peut avoir été acheminée par une entreprise de 

transport allemande depuis la Pologne, où elle a été assemblée à partir de vis (produites en Chine) et 
de planches de bois (produites en Lituanie). La Chine a aussi fourni les outils ayant permis de débiter 
le bois, originaire de Finlande, en planches. Ces outils sont cependant faits de métal produit au 
Royaume-Uni à partir de minerai australien et à l’aide de machines allemandes. 

Note : sauf mention contraire, les données sont issues des pro�ls pays du CEPIId.

La politique commerciale de la France est une compétence exclusive de l’Union européenne.
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L’indicateur d’empreinte carbone, incluant les émissions 
importées, est fondamental mais ne résume pas complète-
ment les enjeux liés à ces émissions, car il ne permet pas un 
suivi précis à court terme (à l’année N+1) des émissions 
importées et ne couvre pas les e�ets des choix des acteurs 
économiques français sur les puits de carbone, notamment 
sur la déforestation.

1.3.4.1 - Des indicateurs complémentaires
sont nécessaires 

Par sa dé�nition, l’indicateur d’empreinte carbone 
contribue à un pilotage de l’action de la France pour 
réduire les émissions liées à sa consommation intérieure, 
qu’elle soit domestique ou importée, mais ne peut pas 
permettre un suivi à court terme rigoureux d’une stratégie 
de décarbonation des importations. L’empreinte carbone 
permet de comprendre les stratégies économiques et indus-
trielles d’approvisionnement et de localisation de la produc-
tion en identi�ant clairement l’origine des émissions impor-
tées, même très en amont de la chaîne de valeur de produc-
tion, ainsi que les choix des acteurs économiques qui ont un 
e�et sur ces dernières (cf. section 2), mais la disponibilité des 
données permettant ce calcul ne permet pas de disposer 
rapidement d’un indicateur �able. En e�et, les TES natio-

naux et de l’UE ne sont, pour le moment, disponibles que 
durant la quatrième année suivant l’année de constat40, et la 
mise à jour des tableaux multirégionaux actuellement dispo-
nibles et dont l’usage est préférable en dehors de l’UE a lieu 
soit de façon irrégulière, soit de façon tardive. De ce fait, le 
SDES a recours à une extrapolation du calcul de l’empreinte 
carbone et des émissions importées aux années les plus 
récentes qui participe à un meilleur suivi des trajectoires. 
Cependant elle ne peut su�re à elle seule, car il est nécessaire 
pour l’obtenir de faire des hypothèses de maintien de la structure 
économique et des coe�cients d’émissions ne permettant pas 
d’identi�er d’éventuelles ruptures de tendance. 

Pour assurer un suivi de court terme, l’empreinte carbone 
doit être associée à d’autres indicateurs dont l’élaboration 
est encore à réaliser. Face à l’impossibilité de disposer d’une 
information complète sur les émissions importées et sur 
l’empreinte carbone dès l’année suivant l’année de constat, il 
faut donc élaborer d’autres indicateurs, indirects, qui soient 
disponibles rapidement. Ces indicateurs doivent permettre 
de suivre les stratégies d’approvisionnement des entreprises, 
la demande intermédiaire ou �nale des produits les plus 
intensifs en carbone, et la structure du commerce internatio-
nal de la France. Plusieurs pistes sont envisageables. Les 

LES LIMITES DE L’INDICATEUR
D’EMPREINTE CARBONE134
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L’augmentation du commerce international est fortement liée à l’abaissement des droits de douane, 
plutôt en faveur de biens intensifs en carbone, qui ont donné lieu à un éclatement des chaînes de 
valeur. On peut relier ce�e ouverture commerciale à plusieurs facteurs, et notamment à la politique 
commerciale de l’Union européennea, qui est devenue la région du monde où les droits de douanes sont 
les plus faibles (3,1 % en moyenne pour l’Union européenne contre 4,2% en moyenne dans le monde): 
ils sont nuls entre pays européens du fait du marché unique, et sont très faibles vis-à-vis des partenaires 
extra-européens. De plus, ces droits de douane ont tendance à être plus élevés pour les biens les moins 
intensifs en émissions (par exemple les produits bois ou le ra�nage de sucre), et moins élevés pour les 
biens les plus intensifs (par exemple la production d’engrais ou d’acier)b.

En�n, au niveau mondial, ce�e augmentation du commerce international est liée à une diminution générale 
des droits de douane, à une diminution moyenne des prix de l’énergie et à une augmentation de la producti-
vité des transports (développement du commerce en containers) rendant les transports internationaux 
moins coûteux, ainsi qu’à une baisse des autres coûts liés au commerce (administratifs, normes, etc.).

En �n de compte, avec l’augmentation importante du commerce international depuis les années 1990, 
la production de beaucoup de biens, même produits en France, est répartie entre de nombreux pays 
et de nombreuses étapes d’une même branche d’activité. Cet éclatement des chaînes de valeur n’est 
pas limité aux produits complexes comme les smartphones, souvent cités, comme l’illustre l’exemple 
donné par l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)c d’une table en 
bois qui pourrait être achetée en France : ce�e table peut avoir été acheminée par une entreprise de 

transport allemande depuis la Pologne, où elle a été assemblée à partir de vis (produites en Chine) et 
de planches de bois (produites en Lituanie). La Chine a aussi fourni les outils ayant permis de débiter 
le bois, originaire de Finlande, en planches. Ces outils sont cependant faits de métal produit au 
Royaume-Uni à partir de minerai australien et à l’aide de machines allemandes. 

Note : sauf mention contraire, les données sont issues des pro�ls pays du CEPIId.

La politique commerciale de la France est une compétence exclusive de l’Union européenne.
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données de commerce international, disponibles trimestriel-
lement auprès des douanes, permettent, par exemple, d’iden-
ti�er les �ux d’importation en provenance des di�érents pays 
selon leur niveau d’engagement de réduction d’émissions, 
bien qu’il n’existe qu’une relation indirecte entre ce �ux 
commercial et les émissions importées. Ces mêmes données, 
couplées aux données �scales produites par l’Insee et la Direc-
tion générale des �nances publiques (DGFIP, base de 
données FARE) au niveau de chaque entreprise, pourraient 
aussi permettre d’identi�er la part des importations couvertes 
par des engagements de réduction de la part des entreprises 
(cf. section 3.1). L’éventail des indicateurs retenus doit être 
élargi et élaboré par les services producteurs de données 
(douanes, DGFIP, Insee, etc.) et les centres d’expertise du 
commerce international existant en France au sein de l’admi-
nistration et des universités.

Pour informer les choix des entreprises et des ménages, 
les analyses en cycle de vie (ACV) sont les seuls outils 
quantitatifs disponibles. L’empreinte carbone de la 
France est un indicateur agrégé, qui ne peut pas di�érencier 
les produits à un niveau �n, et qui permet encore moins 
de faire une distinction entre deux produits remplissant la 
même fonction mais provenant de fournisseurs ou de 
marques di�érents. Ces ACV doivent être généralisées, sur 
la base des travaux déjà existants, notamment au sein de 
l’Agence de la transition écologique (Ademe), et de référen-
tiels précis et de données disponibles publiquement (cf. 
section 3).

1.3.4.2 - L’empreinte carbone ne tient pas compte des 
stockages et déstockages de carbone associés aux 
échanges internationaux

De la même façon que la production de biens et services 
à l’étranger occasionne des émissions de GES, cette 
même production entraîne aussi des stockages et 
déstockages de carbone dans les sols, notamment par le 
biais de la déforestation. L'indicateur d'empreinte 
carbone est donc insu�sant pour comprendre de façon 
globale les enjeux que pose le commerce international au 
regard du climat, et plus généralement de l’environnement. 

En l’état actuel des connaissances scienti�ques, il est 
impossible de réaliser un bilan net complet des émissions 
– positives ou négatives – de l’utilisation des terres, du 
changement d’a�ectation des terres et de la foresterie 
(UTCATF) associés aux échanges internationaux. L’em-
preinte carbone ne re�ète en e�et que les émissions de GES 
associées à la demande intérieure française. Pourtant, cette 
dernière occasionne aussi des stockages et déstockages de 
carbone dans les sols, des changements dans l’usage des 

terres et, en particulier, de la déforestation et de la destruc-
tion des tourbières. De la même façon – même si ce n’est 
pas un problème d’empreinte carbone – les exportations 
de la France, notamment agricoles, intègrent elles-aussi des 
stockages et déstockages de carbone. Ces émissions liées à 
l’utilisation des terres, au changement d’a�ectation des 
terres et à la foresterie (UTCATF) sont toutefois di�ciles 
à relier à une activité économique en particulier41, ce qui 
est une étape nécessaire si l’on souhaite e�ectuer un bilan 
des stockages et déstockages de l’UTCATF importés 
comme on le fait déjà pour les émissions importées. Des 
premiers indices indiquent cependant que le potentiel de ces 
émissions est important : la surface de terre associée aux 
importations de la France pourrait correspondre à environ 
580 000 km² en 2016, portant son empreinte en terre à 936 
000 km², soit 80% de plus que la super�cie de la France 
entière, DROM inclus42. L’e�et de cet usage des sols sur les 
stocks de carbone reste encore cependant à identi�er.

La France doit publier un indicateur de mesure des 
émissions de la déforestation importée43, et engager 
rapidement sa diminution. Les connaissances scienti�ques 
permettent déjà de réaliser des bilans quantitatifs concer-
nant les principales régions de déforestation, et les chi�res 
sont importants. On évalue ainsi à 27 Mt CO2 les émissions 
liées à la déforestation importée par la France pour la seule 
zone tropicale44, chi�re supérieur à l’ensemble de la capture 
de carbone sur le territoire national, évalué en 2018 à 
25,7 Mt éqCO2

45 . La publication annuelle d’un indicateur 
national consacré à ce phénomène, qui utiliserait des 
méthodes comparables à celles de l’empreinte carbone, 
permettrait de plus d’assurer un suivi de la Stratégie natio-
nale de lutte contre la déforestation importée (SNDI). 

Il est nécessaire de mieux comprendre, au-delà de la 
question du climat, les implications environnementales des 
stratégies économiques et industrielles, par la production 
d’indicateurs d’empreinte en eau, en terres ou en maté-
riaux. Le concept d’empreinte ne saurait ainsi être limité 
aux enjeux climatiques et les mêmes méthodes que celles 
de l’empreinte carbone peuvent être appliquées à d’autres 
questions environnementales pour comprendre les impli-
cations des stratégies économiques et stratégiques d’appro-
visionnement associées à la demande �nale en France. Des 
travaux existent en ce sens concernant l’eau et l’utilisation 
des terres46, les matériaux utilisés47-48, etc. L’exemple du 
projet suédois PRINCE (cf. encadré 5) montre que la 
création d’un système cohérent d’indicateurs liés aux 
pressions environnementales liées à la demande intérieure 
nationale49 peut être engagée.

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Pour mieux comprendre les pressions sur l’environnement associées à la demande intérieure 
suédoise, l’Agence pour la protection de l’environnement (Naturvårdsverket) et l’Agence pour 
gestion marine et de l’eau (Havs och Va�en myndigheten) ont �nancé le projet PRINCEa dans le but 
de développer une méthodologie solide d’indicateurs concernant le panel le plus large possible de 
pressions environnementales. Ce projet est porté par un consortium qui est piloté par le Bureau 
central de la statistique suédois (Statistiska centralbyrån) et rassemble plusieurs universités natio-
nales et étrangères.

D’une durée de trois ans, PRINCE a donné lieu à des publications scienti�ques et à la production 
d’indicateurs expérimentaux concernant les émissions de gaz à e�et de serre associées à la consom-
mation, mais aussi l’utilisation des ressources en eau, la déforestation ou encore les pressions 
environnementales dues à la pêche. Il a surtout permis au Bureau central de la statistique de se doter 
d’un modèle robuste pour publier annuellement un indicateur d’empreinte carbone et d’empreinte 
en polluants atmosphériques, et de viser une intégration des autres pressions environnementales 
dans un futur proche.

h�ps://www.prince-project.se 

Encadré
En Suède, un projet conjoint de chercheurs et de statisticiens publics 
pour mieux comprendre les pressions environnementales exercées par la demande �nale
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COMPRENDRE L’EMPREINTE CARBONE
POUR ÉLABORER UNE STRATÉGIE DE RÉDUCTION2

Une information agrégée pour toute la France n’est pas 
su�sante pour bien comprendre l’origine des émissions 
mesurées par l’empreinte carbone. A�n d’identi�er quelles 
sont les décisions qui sont prises tout au long de la produc-
tion des biens et services jusqu’à leur consommation, il faut 
entrer dans le détail des di�érents produits importés et des 
origines de ces produits, pour identi�er une trajectoire de 
réduction des émissions importées. 

Cependant, cette information n’est disponible qu’à un niveau 
assez peu détaillé – par exemple, le niveau le plus détaillé de 
la classi�cation utilisée ne distingue les produits de l’agricultu-
re qu’entre ceux issus de l’élevage et ceux issus des cultures. 
Les di�érences de méthodologie et l’incertitude vont croissant 
avec le niveau de détails des produits importés et de leurs 
origines. D’autres méthodes, sectorielles et au sein des 
entreprises, comme les ACV, permettront de comprendre les 
caractéristiques de chaque produit mais pas d’obtenir une 
vision globale au niveau de la France (cf. section 3). Néan-
moins, quelques éléments ressortent de l ’analyse de 
l’empreinte carbone et doivent être pris en compte.

Les chaînes de valeur qui structurent la production d’un bien 
jusqu’à sa consommation sont complexes. Pour simpli�er, on 
peut considérer qu’il existe trois types de décisions qui contri-
buent à dé�nir l’empreinte carbone de la France. Chacun de 
ces types de décisions répond à des contraintes particulières :

L’amont des chaînes de valeur : toutes les entreprises 
qui participent à la production du produit considéré, 
d’un ou plusieurs de ses composants, décident de leur 
mode de production (stratégie d’approvisionnement et, 
notamment, choix des énergies et matériaux utilisées). 

La dernière étape de transformation : l’entreprise qui 
réalise la dernière étape de transformation décide de sa 
stratégie d’approvisionnement (production en propre, 
approvisionnement chez un fournisseur, en France ou à 
l’étranger), là aussi en fonction des informations dont 
elle dispose. 

Les choix de consommation : En �n de chaîne, les 
consommateurs �naux (ménages ou administrations) 
choisissent les produits qu’ils achètent et les énergies 
qu’ils consomment, en fonction de l’o�re disponible, de 
leur revenu, des informations dont ils disposent et de 
leurs préférences. 

À partir des calculs d’empreinte carbone, il est possible de 
tirer des enseignements concernant ces trois types de 
décisions pour donner une vision d’ensemble des stratégies 
économiques et industrielles d’approvisionnement des biens 
et services qui sont �nalement consommés en France.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
(47 %) de l’empreinte carbone de la France est émise à l’étran-
ger, dont 10 % au sein de l’Union européenne. Si l’on regarde 
plus en détail l’origine géographique des émissions dans la 
�gure 8, on observe que, parmi les régions où ont été émis les 
GES, l’Union européenne a été la première source d’émission 
importées (64 Mt éqCO2, soit 18 %), suivie par la Chine 
(62 Mt éqCO2, soit 18 %) et le reste de l’Asie (58 Mt éqCO2, 
soit 17 %). Au sein de l’Union européenne, l’Allemagne a été 
la première région dont la France importe des émissions, suivie 
de l’Espagne et de l’Italie.

L’AMONT DES CHAÎNES DE VALEUR : 
LA LOCALISATION DES ÉMISSIONS DE GES DE L’EMPREINTE21

La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

(47 %) de l’empreinte carbone de la France est émise à 
l’étranger, dont 10 % au sein de l’Union européenne. Si l’on 
regarde plus en détail l’origine géographique des émissions 
dans la �gure 8, on observe que, parmi les régions où ont été 
émis les GES, l’Union européenne a été la première source 

d’émission importées (64 Mt éqCO2, soit 18 %), suivie par 
la Chine (62 Mt éqCO2, soit 18 %) et le reste de l’Asie 
(58 Mt éqCO2, soit 17 %). Au sein de l’Union européenne, 
l’Allemagne a été la première région dont la France importe 
des émissions, suivie de l’Espagne et de l’Italie.
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Moins d’un quart des émissions importées sont originaires 
de régions qui ont déjà adopté ou sont en voie d’adopter 
un objectif de neutralité carbone de leurs émissions terri-
toriales en 2050. Cette décomposition par lieu d’émission 
permet, notamment, d’e�ectuer un suivi des émissions impor-
tées couvertes par des engagements de réduction signi�catifs. 
Compte tenu de l’hétérogénéité des engagements des di�érents 
pays pris jusqu'ici dans le cadre de l'accord de Paris, ce critère 
n’est pas très informatif sur les capacités de réduction de l’em-
preinte carbone. Par ailleurs, très peu de pays d’origine de l’em-
preinte carbone ont déjà inscrit dans la loi un engagement à la 
neutralité carbone – en dehors de l’UE, cela concerne le Suri-
name, le Bhoutan, le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande50 et, 
parmi ces derniers, seul le Royaume-Uni représente une source 
importante des émissions importées. L’Union européenne, de 
même que le Chili ou les îles Fidji51, porte une proposition légis-
lative pour acter l’objectif de neutralité carbone. Si cette législa-
tion était adoptée, cela porterait à entre 21 % à 24 % (entre 74 
et 85 Mt éqCO2) la part des émissions importées de la France 
couvertes par un engagement d’atteinte de la neutralité carbone 
avant 207052. Il est à noter que de nombreux autres pays ont 
a�ché une ambition d’atteindre la neutralité carbone (dont la 
Chine53 et 88 autres pays54) sans que la législation correspon-
dante ne soit encore en voie d’être adoptée. Ces chi�res néces-

sitent d’être a�nés pour tenir compte des émissions originaires 
des pays qui ne sont pas singularisés dans les données à disposi-
tion, tout en évaluant plus précisément la nature des engage-
ments vers la neutralité carbone des pays considérés (recours ou 
non à des crédits internationaux, couverture en termes de GES, 
etc.). En�n, il faut pouvoir déterminer si les pays considérés sont 
en bonne voie pour atteindre ces objectifs, ce qui n’est le cas ni 
de la plupart des pays du G2055 ni de la France56.

La localisation des émissions dépend aussi des secteurs 
concernés : tandis que les principaux secteurs émetteur (l’-
industrie agro-alimentaire, les travaux de construction et 
l’agriculture) sont majoritairement localisés en France, 
certaines émissions de l’empreinte carbone sont très large-
ment importées (matériel électrique et électronique, textile 
et habillement). Les deux principaux secteurs émetteurs com-
posant l’empreinte carbone en 2011 sont l’industrie agro-ali-
mentaire – auquel on pourrait ajouter les produits agricoles et 
forestiers – ainsi que les travaux de construction. À eux seuls, 
ces secteurs représentent 26% des émissions de l’empreinte 
carbone. Les émissions de ces secteurs présentent de plus la 
particularité d’être majoritairement localisés en France : une 
action rapide dans ces secteurs est donc possible directement, 
et permettrait de réduire signi�cativement l’empreinte carbone 
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

de la France : les émissions de ces secteurs sur le territoire fran-
çais représentent 15 % de l’empreinte carbone. A l’inverse, les 
émissions de certains secteurs comme ceux de l’industrie des 
équipements électriques et électroniques ou l’industrie textile 
au sens large (cuirs, articles de voyage, chaussures ainsi que 
textile et habillement) – qui représente 8 % de l’empreinte 
carbone – sont très majoritairement localisées à l’étranger et 
seront plus di�ciles à réduire. C’est cependant lorsque l’on 
regarde ce niveau de détail dans la composition de l’empreinte 
carbone qu’apparaissent cependant les plus grandes incerti-

tudes, et les plus grandes di�érences entre sources. La compa-
raison réalisée en annexe B dans la �gure B2 montre notam-
ment que pour le SDES, le principal poste d’émission de l’em-
preinte carbone correspond aux produits de la cokéfaction et 
du ra�nage, et que ces émissions ont très majoritairement lieu 
à l’étranger. Ce résultat résulte cependant des lacunes métho-
dologiques identi�ées dans la section 1.3.1 (l’extrapolation de 
données de l’Union européenne au reste du monde), comme 
l’ont montré les travaux actuellement en cours au sein du 
SDES (cf. encadré 3).

LA DERNIÈRE TRANSFORMATION :
LES CHOIX DE STRATÉGIE D’APPROVISIONNEMENT22

Si l’on se place au moment de la dernière étape de transfor-
mation des biens et services, on peut observer les émissions 
qui ont été produites lors de la fabrication des produits 
�naux disponibles à la vente, à la façon d’une étiquette « 
made in » qui indique le lieu de dernière transformation 
signi�cative.

Plus des trois quarts des émissions de l’empreinte 
carbone sont liées à des décisions d’acteurs économiques 
français, entreprises ou consommateurs �naux57, et les 
biens et services dont la dernière transformation a lieu en 
France en constituent la plus grande part. En e�et, la 
�gure 11 montre que, en 2011, 60 % des émissions de 
l’empreinte carbone proviennent de la chaîne amont de 
produits dont la dernière transformation a lieu en France, et 
18 % provient des émissions directes des ménages, portant 
le total des émissions liées à des décisions d’acteurs écono-
miques français à 78 %. Si l’on ajoute les émissions liées à 

des décisions d’acteurs économiques au sein de l’UE, cela 
porte le total à 85 %. Ainsi, lorsque l’on acquiert du « made 
in France », il y a aussi des émissions importées derrières les 
produits que l ’on achète. Une relocalisation ou une 
préférence pour les produits domestiques ne sauraient donc 
être su�santes pour maîtriser complètement l’empreinte 
carbone sans changements profonds de la structure d’appro-
visionnement des entreprises françaises. On peut évaluer, en 
rapprochant les �gures 6 et 8, à environ 25 % de l’empreinte 
carbone les émissions importées intégrées dans des biens et 
services produits en France.

À quelques exceptions près, l’empreinte carbone de tous 
les biens et services consommés en France a été majoritai-
rement émise dans la chaîne amont avant une dernière 
transformation en France (cf. �gure 12). Cette caractéris-
tique est très marquée pour les services (immobiliers, services 
aux entreprises, services collectifs), de même que pour les 

produits agro-alimentaires, qui �gurent tous parmi les biens 
et services consommés qui ont le plus contribué à l’empreinte 
carbone. Il existe cependant deux exceptions notables à cette 
règle : pour les produits de la métallurgie et du travail des 
métaux, ainsi que pour les produits de la cokéfaction, du 
ra�nage et des industries nucléaires, la dernière transforma-
tion a majoritairement lieu en dehors du territoire national. 

Pour ces secteurs, les leviers à disposition de la France (cf. 
section 3) ont peu de chance de pouvoir être activés. En�n, 
bien que pour cette décomposition la comparaison ne puisse 
pas être faite avec d’autres sources de données, il est fort 
probable que, par symétrie avec la localisation des émissions, 
ces conclusions soient très dépendantes de la méthodologie 
retenue.
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Si l’on se place au moment de la dernière étape de transfor-
mation des biens et services, on peut observer les émissions 
qui ont été produites lors de la fabrication des produits 
�naux disponibles à la vente, à la façon d’une étiquette « 
made in » qui indique le lieu de dernière transformation 
signi�cative.

Plus des trois quarts des émissions de l’empreinte 
carbone sont liées à des décisions d’acteurs économiques 
français, entreprises ou consommateurs �naux57, et les 
biens et services dont la dernière transformation a lieu en 
France en constituent la plus grande part. En e�et, la 
�gure 11 montre que, en 2011, 60 % des émissions de 
l’empreinte carbone proviennent de la chaîne amont de 
produits dont la dernière transformation a lieu en France, et 
18 % provient des émissions directes des ménages, portant 
le total des émissions liées à des décisions d’acteurs écono-
miques français à 78 %. Si l’on ajoute les émissions liées à 

des décisions d’acteurs économiques au sein de l’UE, cela 
porte le total à 85 %. Ainsi, lorsque l’on acquiert du « made 
in France », il y a aussi des émissions importées derrières les 
produits que l ’on achète. Une relocalisation ou une 
préférence pour les produits domestiques ne sauraient donc 
être su�santes pour maîtriser complètement l’empreinte 
carbone sans changements profonds de la structure d’appro-
visionnement des entreprises françaises. On peut évaluer, en 
rapprochant les �gures 6 et 8, à environ 25 % de l’empreinte 
carbone les émissions importées intégrées dans des biens et 
services produits en France.

À quelques exceptions près, l’empreinte carbone de tous 
les biens et services consommés en France a été majoritai-
rement émise dans la chaîne amont avant une dernière 
transformation en France (cf. �gure 12). Cette caractéris-
tique est très marquée pour les services (immobiliers, services 
aux entreprises, services collectifs), de même que pour les 

produits agro-alimentaires, qui �gurent tous parmi les biens 
et services consommés qui ont le plus contribué à l’empreinte 
carbone. Il existe cependant deux exceptions notables à cette 
règle : pour les produits de la métallurgie et du travail des 
métaux, ainsi que pour les produits de la cokéfaction, du 
ra�nage et des industries nucléaires, la dernière transforma-
tion a majoritairement lieu en dehors du territoire national. 

Pour ces secteurs, les leviers à disposition de la France (cf. 
section 3) ont peu de chance de pouvoir être activés. En�n, 
bien que pour cette décomposition la comparaison ne puisse 
pas être faite avec d’autres sources de données, il est fort 
probable que, par symétrie avec la localisation des émissions, 
ces conclusions soient très dépendantes de la méthodologie 
retenue.

LES CHOIX DE CONSOMMATION : UNE GRANDE DIVERSITÉ DE MÉNAGES 
MAIS DES CONNAISSANCES ENCORE PARCELLAIRES23

L’empreinte carbone des ménages est, de plus, très 
hétérogène selon leurs caractéristiques. Plus qu’un 
véritable choix de leur part (cf. section 3), ces di�érences 
d’empreinte carbone soulignent des pro�ls de consom-
mations contrastés, qui sont construits socialement. De 
ce fait,  une politique ciblant l’empreinte carbone a�ecte-
ra aussi de façon contrastée les ménages. L’étude 
commandée par le HCC à l’OFCE58 met notamment en 
valeur les di�érences selon les déciles de niveau de vie 
– l’empreinte des biens et services consommés croît avec le 
revenu (cf. �gure 13) – mais aussi l’importance d’autres 
caractéristiques, comme le type de logement, le lieu de 

résidence du ménage ou encore la structure familiale de ce 
dernier. Les émissions de chaque poste de consommation 
(émissions directes, transport, alimentation, biens, services) 
croissent de façon systématique avec le revenu. On peut 
identi�er aussi que les émissions liées aux biens consommés 
tendent à augmenter plus vite que la moyenne avec les 
déciles, alors que les émissions liées au logement (hors 
émissions directes) et à l’alimentation croissent moins vite. 
Il s’agit cependant de moyennes par niveau de vie, qui 
cachent une grande hétérogénéité à l’intérieur de chaque 
décile, car les déterminants des choix sont très divers 
(cf. encadré 6). 
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En matière de consommation comme ailleurs, les leviers à actionner par les politiques publiques 
dépendent de la façon d’appréhender le problème. Compte tenu de la multiplicité des détermi-
nants à prendre en compte et de la diversité de leurs combinaisons selon les situations particulières 
des individus, des ménages, des groupes, des catégories sociales et des territoires, aucune mesure 
de politique publique ne peut fonctionner pour tous et tout le temps, et su�re à faire évoluer 
l’ensemble de la consommation vers plus de durabilité. Pour autant, certaines régularités peuvent 
être observées dans les pratiques, pointant vers des dispositifs multiples qui, correctement articu-
lés entre eux, sont susceptibles de modi�er les pratiques de consommation de façon di�érenciée 
selon l’espace social dans lequel elles s’inscrivent.

Un rappel succinct des multiples caractéristiques de la consommation mises en évidence par les 
sciences économiques et socialesa perme�ra de situer le rôle réel mais limité de la consommation 
écologique engagée dans la transition climatique.

Pluralité des formes de structuration collective de la consommation  

En économie, la consommation répond à la maximisation, sous contrainte de revenu, de l’utilité de 
la part de l’agent en fonction de ses préférences propres. La décision de consommer y est analysée 
à l’échelle de l’acteur, lequel peut être un individu ou un collectif tel qu’un ménage ou une organisa-
tion publique ou privée. Les préférences et l’utilité sont, elles-aussi, considérées comme relatives à 
l’acteur et donc potentiellement di�érentes de celles d’un autre. En revanche, tous partagent un 
même libre arbitre et une même rationalité optimisatrice qui peut néanmoins s’avérer biaisée par 
des émotions et des principes éthiquesb. Le principal moyen d’agir sur les décisions réside ici dans 
le signal prix ainsi que dans les déterminants de l’analyse coût/béné�ce que l’agent économique 
e�ectue sur l’ensemble des possibilités qui lui sont o�ertes.

Ce�e approche utilitariste et optimisatrice peut facilement être réduite à l’expression de choix indivi-
duels opérés par des acteurs atomisés. Pourtant, certains économistes ainsi que nombre de sociolo-
gues, anthropologues, historiens et philosophes ont montré, très tôt, que les choix e�ectués par les 
agents économiques doivent beaucoup à des formes de structuration collective, comme la classe 
sociale ou la famille pour ce qui est des individus et des ménagesc,  et que l’utilité ne se limite pas à la 
valeur d’usage fonctionnel des biens mais inclue également des valeurs sociales et symboliques. 

Ainsi, l’existence d’une consommation ostentatoire est connue depuis le début du XXe siècle  : si les 
classes bourgeoises acquièrent des biens onéreux, c’est non pas pour satisfaire un besoin utilitaire 
(se vêtir, se loger, se déplacer, etc.) mais pour a�rmer et a�cher leur statut social et donc répondre 
à une exigence socialed. C’est d’ailleurs la recherche de « distinction » qui caractérise la bourgeoi-
sie modernee,e-f. Par conséquent, la consommation est l’un des moyens de construction des identi-
tés de classe socialeg. Intrinsèquement distinctive, elle re�ète le système de relations sociales et de 
domination préexistant aux choix des consommateursh. Ce�e réalité donnera lieu à nombre de 
prolongements philosophiques et de prises de position politiques. Les objets deviennent ainsi les 
miroirs identitaires des statuts sociauxi. La consommation tend à uniformiser les valeurs et les 
pratiques au pro�t d’une culture de massej visant à dominer les classes populaires, maintenues 
dans une dépendance matériellek. Plus largement, le consommateur, dont les acteurs de l’o�re 
créent et renouvellent sans cesse les désirs, consomme éperdument dans une fuite en avant carac-
téristique du contrôle social mis en œuvre par le capitalisme modernel.

Aujourd’hui, et même si les consommateurs contemporains peuvent faire preuve de certaines formes 
d’éclectisme dans leurs achatsm, les modèles de consommation, qui se transme�ent par des méca-

Encadré Les multiples déterminants de la consommation 

6

nismes de socialisation, font l’objet d’une forte strati�cation socialen-o. En conséquence, les capaci-
tés des individus à s’orienter et à s’autodé�nir dans et par la consommation dépendent moins de 
préférences propres que des e�ets de leur place dans une structure sociale donnée. L’élaboration 
de politiques publiques e�caces et justes implique donc d’a�ronter ces di�érences de positions et 
de dispositions, et de ne pas s’en tenir à une approche individualiste et cognitiviste, quand bien 
même elle béné�cierait désormais des apports du big data et des dernières découvertes en neuros-
ciencesp.

Reste que la logique de la distinction n’est pas la seule à agir. Elle se superpose à d’autres fonctions 
des objets et de leurs échanges mises notamment en évidence par les anthropologues et les histo-
riens ; l’objet possède ainsi une « valeur-plaisir ». La consommation obéit ici à une logique qui a pris 
de l’importance durant le XXe siècle, la recherche hédoniste de satisfaction personnelle indi�érente 
au jugement d’autruiq, notamment par la di�usion des valeurs séculières du Romantismer dont le 
rôle moteur dans le capitalisme a remplacé celui, antérieur, de l’éthique protestantes.  

La consommation est aussi un espace de construction culturelle, un système de signi�cations auquel 
les individus participent, qu’il s’agisse de sociétés modernes ou non marchandest. Le lien marchand 
est ainsi fondamentalement encastré dans les liens sociauxu,  dont les liens familiaux ou amicaux 
qu’il contribue à renforcerv. Déterminant dans le système de vente des produits Tupperware dans 
les années 1950 aux États-Unisw, par exemple, le rôle des liens sociaux est également perceptible au 
travers des nouvelles possibilités o�erte par internet, du mail au chat en passant par les avis des 
consommateurs et autres in�uenceursx. Comprendre les pratiques des consommateurs et les 
in�uencer implique donc de prendre en compte, pour l’o�re comme pour la demande, l’ensemble 
des groupes sociaux au sein desquels ces décisions de consommation sont négociées, mais aussi 
les mécanismes qui structurent ces pratiques : socialisation, distinction, statuts.

En�n, les pratiques de consommation s’articulent avec la citoyenneté et l’espace politique sous 
l’in�uence de l’État et des mouvements sociauxy. Dès le New Deal, le gouvernement américain 
présente la consommation comme le principal moteur de la relance économiquez. Une politique de 
la consommation visant des prix « justes » et une alimentation « saine » garantis par l’État se met en 
placeaa. Elle établit de nouveaux droits visant les consommateurs et non plus les citoyens. Pendant 
la Seconde Guerre mondiale, les devoirs des consommateurs sont redé�nis par l’e�ort de guerre 
avant que ne s’instaure le véritable projet socio-politique autour du rôle de la consommation de 
masse dans la société américainebb. C’est bien dans ce�e perméabilité entre consommation et 
civisme, ou action politique, que s’inscrivent les politiques visant à favoriser la consommation enga-
gée par la mise à disposition d’informations sur les qualités écologiques des biens et services.
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En matière de consommation comme ailleurs, les leviers à actionner par les politiques publiques 
dépendent de la façon d’appréhender le problème. Compte tenu de la multiplicité des détermi-
nants à prendre en compte et de la diversité de leurs combinaisons selon les situations particulières 
des individus, des ménages, des groupes, des catégories sociales et des territoires, aucune mesure 
de politique publique ne peut fonctionner pour tous et tout le temps, et su�re à faire évoluer 
l’ensemble de la consommation vers plus de durabilité. Pour autant, certaines régularités peuvent 
être observées dans les pratiques, pointant vers des dispositifs multiples qui, correctement articu-
lés entre eux, sont susceptibles de modi�er les pratiques de consommation de façon di�érenciée 
selon l’espace social dans lequel elles s’inscrivent.

Un rappel succinct des multiples caractéristiques de la consommation mises en évidence par les 
sciences économiques et socialesa perme�ra de situer le rôle réel mais limité de la consommation 
écologique engagée dans la transition climatique.

Pluralité des formes de structuration collective de la consommation  

En économie, la consommation répond à la maximisation, sous contrainte de revenu, de l’utilité de 
la part de l’agent en fonction de ses préférences propres. La décision de consommer y est analysée 
à l’échelle de l’acteur, lequel peut être un individu ou un collectif tel qu’un ménage ou une organisa-
tion publique ou privée. Les préférences et l’utilité sont, elles-aussi, considérées comme relatives à 
l’acteur et donc potentiellement di�érentes de celles d’un autre. En revanche, tous partagent un 
même libre arbitre et une même rationalité optimisatrice qui peut néanmoins s’avérer biaisée par 
des émotions et des principes éthiquesb. Le principal moyen d’agir sur les décisions réside ici dans 
le signal prix ainsi que dans les déterminants de l’analyse coût/béné�ce que l’agent économique 
e�ectue sur l’ensemble des possibilités qui lui sont o�ertes.

Ce�e approche utilitariste et optimisatrice peut facilement être réduite à l’expression de choix indivi-
duels opérés par des acteurs atomisés. Pourtant, certains économistes ainsi que nombre de sociolo-
gues, anthropologues, historiens et philosophes ont montré, très tôt, que les choix e�ectués par les 
agents économiques doivent beaucoup à des formes de structuration collective, comme la classe 
sociale ou la famille pour ce qui est des individus et des ménagesc,  et que l’utilité ne se limite pas à la 
valeur d’usage fonctionnel des biens mais inclue également des valeurs sociales et symboliques. 

Ainsi, l’existence d’une consommation ostentatoire est connue depuis le début du XXe siècle  : si les 
classes bourgeoises acquièrent des biens onéreux, c’est non pas pour satisfaire un besoin utilitaire 
(se vêtir, se loger, se déplacer, etc.) mais pour a�rmer et a�cher leur statut social et donc répondre 
à une exigence socialed. C’est d’ailleurs la recherche de « distinction » qui caractérise la bourgeoi-
sie modernee,e-f. Par conséquent, la consommation est l’un des moyens de construction des identi-
tés de classe socialeg. Intrinsèquement distinctive, elle re�ète le système de relations sociales et de 
domination préexistant aux choix des consommateursh. Ce�e réalité donnera lieu à nombre de 
prolongements philosophiques et de prises de position politiques. Les objets deviennent ainsi les 
miroirs identitaires des statuts sociauxi. La consommation tend à uniformiser les valeurs et les 
pratiques au pro�t d’une culture de massej visant à dominer les classes populaires, maintenues 
dans une dépendance matériellek. Plus largement, le consommateur, dont les acteurs de l’o�re 
créent et renouvellent sans cesse les désirs, consomme éperdument dans une fuite en avant carac-
téristique du contrôle social mis en œuvre par le capitalisme modernel.

Aujourd’hui, et même si les consommateurs contemporains peuvent faire preuve de certaines formes 
d’éclectisme dans leurs achatsm, les modèles de consommation, qui se transme�ent par des méca-

nismes de socialisation, font l’objet d’une forte strati�cation socialen-o. En conséquence, les capaci-
tés des individus à s’orienter et à s’autodé�nir dans et par la consommation dépendent moins de 
préférences propres que des e�ets de leur place dans une structure sociale donnée. L’élaboration 
de politiques publiques e�caces et justes implique donc d’a�ronter ces di�érences de positions et 
de dispositions, et de ne pas s’en tenir à une approche individualiste et cognitiviste, quand bien 
même elle béné�cierait désormais des apports du big data et des dernières découvertes en neuros-
ciencesp.

Reste que la logique de la distinction n’est pas la seule à agir. Elle se superpose à d’autres fonctions 
des objets et de leurs échanges mises notamment en évidence par les anthropologues et les histo-
riens ; l’objet possède ainsi une « valeur-plaisir ». La consommation obéit ici à une logique qui a pris 
de l’importance durant le XXe siècle, la recherche hédoniste de satisfaction personnelle indi�érente 
au jugement d’autruiq, notamment par la di�usion des valeurs séculières du Romantismer dont le 
rôle moteur dans le capitalisme a remplacé celui, antérieur, de l’éthique protestantes.  

La consommation est aussi un espace de construction culturelle, un système de signi�cations auquel 
les individus participent, qu’il s’agisse de sociétés modernes ou non marchandest. Le lien marchand 
est ainsi fondamentalement encastré dans les liens sociauxu,  dont les liens familiaux ou amicaux 
qu’il contribue à renforcerv. Déterminant dans le système de vente des produits Tupperware dans 
les années 1950 aux États-Unisw, par exemple, le rôle des liens sociaux est également perceptible au 
travers des nouvelles possibilités o�erte par internet, du mail au chat en passant par les avis des 
consommateurs et autres in�uenceursx. Comprendre les pratiques des consommateurs et les 
in�uencer implique donc de prendre en compte, pour l’o�re comme pour la demande, l’ensemble 
des groupes sociaux au sein desquels ces décisions de consommation sont négociées, mais aussi 
les mécanismes qui structurent ces pratiques : socialisation, distinction, statuts.

En�n, les pratiques de consommation s’articulent avec la citoyenneté et l’espace politique sous 
l’in�uence de l’État et des mouvements sociauxy. Dès le New Deal, le gouvernement américain 
présente la consommation comme le principal moteur de la relance économiquez. Une politique de 
la consommation visant des prix « justes » et une alimentation « saine » garantis par l’État se met en 
placeaa. Elle établit de nouveaux droits visant les consommateurs et non plus les citoyens. Pendant 
la Seconde Guerre mondiale, les devoirs des consommateurs sont redé�nis par l’e�ort de guerre 
avant que ne s’instaure le véritable projet socio-politique autour du rôle de la consommation de 
masse dans la société américainebb. C’est bien dans ce�e perméabilité entre consommation et 
civisme, ou action politique, que s’inscrivent les politiques visant à favoriser la consommation enga-
gée par la mise à disposition d’informations sur les qualités écologiques des biens et services.
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

En matière de consommation comme ailleurs, les leviers à actionner par les politiques publiques 
dépendent de la façon d’appréhender le problème. Compte tenu de la multiplicité des détermi-
nants à prendre en compte et de la diversité de leurs combinaisons selon les situations particulières 
des individus, des ménages, des groupes, des catégories sociales et des territoires, aucune mesure 
de politique publique ne peut fonctionner pour tous et tout le temps, et su�re à faire évoluer 
l’ensemble de la consommation vers plus de durabilité. Pour autant, certaines régularités peuvent 
être observées dans les pratiques, pointant vers des dispositifs multiples qui, correctement articu-
lés entre eux, sont susceptibles de modi�er les pratiques de consommation de façon di�érenciée 
selon l’espace social dans lequel elles s’inscrivent.

Un rappel succinct des multiples caractéristiques de la consommation mises en évidence par les 
sciences économiques et socialesa perme�ra de situer le rôle réel mais limité de la consommation 
écologique engagée dans la transition climatique.

Pluralité des formes de structuration collective de la consommation  

En économie, la consommation répond à la maximisation, sous contrainte de revenu, de l’utilité de 
la part de l’agent en fonction de ses préférences propres. La décision de consommer y est analysée 
à l’échelle de l’acteur, lequel peut être un individu ou un collectif tel qu’un ménage ou une organisa-
tion publique ou privée. Les préférences et l’utilité sont, elles-aussi, considérées comme relatives à 
l’acteur et donc potentiellement di�érentes de celles d’un autre. En revanche, tous partagent un 
même libre arbitre et une même rationalité optimisatrice qui peut néanmoins s’avérer biaisée par 
des émotions et des principes éthiquesb. Le principal moyen d’agir sur les décisions réside ici dans 
le signal prix ainsi que dans les déterminants de l’analyse coût/béné�ce que l’agent économique 
e�ectue sur l’ensemble des possibilités qui lui sont o�ertes.

Ce�e approche utilitariste et optimisatrice peut facilement être réduite à l’expression de choix indivi-
duels opérés par des acteurs atomisés. Pourtant, certains économistes ainsi que nombre de sociolo-
gues, anthropologues, historiens et philosophes ont montré, très tôt, que les choix e�ectués par les 
agents économiques doivent beaucoup à des formes de structuration collective, comme la classe 
sociale ou la famille pour ce qui est des individus et des ménagesc,  et que l’utilité ne se limite pas à la 
valeur d’usage fonctionnel des biens mais inclue également des valeurs sociales et symboliques. 

Ainsi, l’existence d’une consommation ostentatoire est connue depuis le début du XXe siècle  : si les 
classes bourgeoises acquièrent des biens onéreux, c’est non pas pour satisfaire un besoin utilitaire 
(se vêtir, se loger, se déplacer, etc.) mais pour a�rmer et a�cher leur statut social et donc répondre 
à une exigence socialed. C’est d’ailleurs la recherche de « distinction » qui caractérise la bourgeoi-
sie modernee,e-f. Par conséquent, la consommation est l’un des moyens de construction des identi-
tés de classe socialeg. Intrinsèquement distinctive, elle re�ète le système de relations sociales et de 
domination préexistant aux choix des consommateursh. Ce�e réalité donnera lieu à nombre de 
prolongements philosophiques et de prises de position politiques. Les objets deviennent ainsi les 
miroirs identitaires des statuts sociauxi. La consommation tend à uniformiser les valeurs et les 
pratiques au pro�t d’une culture de massej visant à dominer les classes populaires, maintenues 
dans une dépendance matériellek. Plus largement, le consommateur, dont les acteurs de l’o�re 
créent et renouvellent sans cesse les désirs, consomme éperdument dans une fuite en avant carac-
téristique du contrôle social mis en œuvre par le capitalisme modernel.

Aujourd’hui, et même si les consommateurs contemporains peuvent faire preuve de certaines formes 
d’éclectisme dans leurs achatsm, les modèles de consommation, qui se transme�ent par des méca-

nismes de socialisation, font l’objet d’une forte strati�cation socialen-o. En conséquence, les capaci-
tés des individus à s’orienter et à s’autodé�nir dans et par la consommation dépendent moins de 
préférences propres que des e�ets de leur place dans une structure sociale donnée. L’élaboration 
de politiques publiques e�caces et justes implique donc d’a�ronter ces di�érences de positions et 
de dispositions, et de ne pas s’en tenir à une approche individualiste et cognitiviste, quand bien 
même elle béné�cierait désormais des apports du big data et des dernières découvertes en neuros-
ciencesp.
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des objets et de leurs échanges mises notamment en évidence par les anthropologues et les histo-
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de l’importance durant le XXe siècle, la recherche hédoniste de satisfaction personnelle indi�érente 
au jugement d’autruiq, notamment par la di�usion des valeurs séculières du Romantismer dont le 
rôle moteur dans le capitalisme a remplacé celui, antérieur, de l’éthique protestantes.  

La consommation est aussi un espace de construction culturelle, un système de signi�cations auquel 
les individus participent, qu’il s’agisse de sociétés modernes ou non marchandest. Le lien marchand 
est ainsi fondamentalement encastré dans les liens sociauxu,  dont les liens familiaux ou amicaux 
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in�uencer implique donc de prendre en compte, pour l’o�re comme pour la demande, l’ensemble 
des groupes sociaux au sein desquels ces décisions de consommation sont négociées, mais aussi 
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Ces analyses ont cependant deux lacunes. Premièrement, 
dans les enquêtes de consommation, les biens et services sont 
classi�és par catégories qui peuvent représenter des produits 
di�érents, ou des produits très proches mais avec un contenu 
en émissions di�érent, et ces derniers sont mesurés en euros 
dépensés. Pour cette raison, on applique un facteur d’émis-
sions par euro dépensé qui est identique entre les di�érents 
niveaux de revenu. Or, il peut exister des di�érences impor-
tantes de prix, même à mode de production égal, et ces 
di�érences de prix ne correspondent pas nécessairement à 

des di�érences d’émissions59. Deuxièmement, ces enquêtes 
sont réalisées sur une période courte, qui ne permet pas de 
prendre en compte certaines dépenses peu récurrentes (achat 
de voiture ou d’équipement, réalisation de voyages). C’est 
notamment pour ces raisons que le calcul de l’empreinte 
carbone agrégée de la France trouve ses limites, et doit être 
complété par d’autres types d’analyse plus �ns, comme les 
ACV des produits, pour rendre compte des émissions 
importées, au prix d’une perte de généralité (cf. section 3).
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En matière de consommation comme ailleurs, les leviers à actionner par les politiques publiques 
dépendent de la façon d’appréhender le problème. Compte tenu de la multiplicité des détermi-
nants à prendre en compte et de la diversité de leurs combinaisons selon les situations particulières 
des individus, des ménages, des groupes, des catégories sociales et des territoires, aucune mesure 
de politique publique ne peut fonctionner pour tous et tout le temps, et su�re à faire évoluer 
l’ensemble de la consommation vers plus de durabilité. Pour autant, certaines régularités peuvent 
être observées dans les pratiques, pointant vers des dispositifs multiples qui, correctement articu-
lés entre eux, sont susceptibles de modi�er les pratiques de consommation de façon di�érenciée 
selon l’espace social dans lequel elles s’inscrivent.

Un rappel succinct des multiples caractéristiques de la consommation mises en évidence par les 
sciences économiques et socialesa perme�ra de situer le rôle réel mais limité de la consommation 
écologique engagée dans la transition climatique.

Pluralité des formes de structuration collective de la consommation  

En économie, la consommation répond à la maximisation, sous contrainte de revenu, de l’utilité de 
la part de l’agent en fonction de ses préférences propres. La décision de consommer y est analysée 
à l’échelle de l’acteur, lequel peut être un individu ou un collectif tel qu’un ménage ou une organisa-
tion publique ou privée. Les préférences et l’utilité sont, elles-aussi, considérées comme relatives à 
l’acteur et donc potentiellement di�érentes de celles d’un autre. En revanche, tous partagent un 
même libre arbitre et une même rationalité optimisatrice qui peut néanmoins s’avérer biaisée par 
des émotions et des principes éthiquesb. Le principal moyen d’agir sur les décisions réside ici dans 
le signal prix ainsi que dans les déterminants de l’analyse coût/béné�ce que l’agent économique 
e�ectue sur l’ensemble des possibilités qui lui sont o�ertes.

Ce�e approche utilitariste et optimisatrice peut facilement être réduite à l’expression de choix indivi-
duels opérés par des acteurs atomisés. Pourtant, certains économistes ainsi que nombre de sociolo-
gues, anthropologues, historiens et philosophes ont montré, très tôt, que les choix e�ectués par les 
agents économiques doivent beaucoup à des formes de structuration collective, comme la classe 
sociale ou la famille pour ce qui est des individus et des ménagesc,  et que l’utilité ne se limite pas à la 
valeur d’usage fonctionnel des biens mais inclue également des valeurs sociales et symboliques. 

Ainsi, l’existence d’une consommation ostentatoire est connue depuis le début du XXe siècle  : si les 
classes bourgeoises acquièrent des biens onéreux, c’est non pas pour satisfaire un besoin utilitaire 
(se vêtir, se loger, se déplacer, etc.) mais pour a�rmer et a�cher leur statut social et donc répondre 
à une exigence socialed. C’est d’ailleurs la recherche de « distinction » qui caractérise la bourgeoi-
sie modernee,e-f. Par conséquent, la consommation est l’un des moyens de construction des identi-
tés de classe socialeg. Intrinsèquement distinctive, elle re�ète le système de relations sociales et de 
domination préexistant aux choix des consommateursh. Ce�e réalité donnera lieu à nombre de 
prolongements philosophiques et de prises de position politiques. Les objets deviennent ainsi les 
miroirs identitaires des statuts sociauxi. La consommation tend à uniformiser les valeurs et les 
pratiques au pro�t d’une culture de massej visant à dominer les classes populaires, maintenues 
dans une dépendance matériellek. Plus largement, le consommateur, dont les acteurs de l’o�re 
créent et renouvellent sans cesse les désirs, consomme éperdument dans une fuite en avant carac-
téristique du contrôle social mis en œuvre par le capitalisme modernel.

Aujourd’hui, et même si les consommateurs contemporains peuvent faire preuve de certaines formes 
d’éclectisme dans leurs achatsm, les modèles de consommation, qui se transme�ent par des méca-

nismes de socialisation, font l’objet d’une forte strati�cation socialen-o. En conséquence, les capaci-
tés des individus à s’orienter et à s’autodé�nir dans et par la consommation dépendent moins de 
préférences propres que des e�ets de leur place dans une structure sociale donnée. L’élaboration 
de politiques publiques e�caces et justes implique donc d’a�ronter ces di�érences de positions et 
de dispositions, et de ne pas s’en tenir à une approche individualiste et cognitiviste, quand bien 
même elle béné�cierait désormais des apports du big data et des dernières découvertes en neuros-
ciencesp.

Reste que la logique de la distinction n’est pas la seule à agir. Elle se superpose à d’autres fonctions 
des objets et de leurs échanges mises notamment en évidence par les anthropologues et les histo-
riens ; l’objet possède ainsi une « valeur-plaisir ». La consommation obéit ici à une logique qui a pris 
de l’importance durant le XXe siècle, la recherche hédoniste de satisfaction personnelle indi�érente 
au jugement d’autruiq, notamment par la di�usion des valeurs séculières du Romantismer dont le 
rôle moteur dans le capitalisme a remplacé celui, antérieur, de l’éthique protestantes.  

La consommation est aussi un espace de construction culturelle, un système de signi�cations auquel 
les individus participent, qu’il s’agisse de sociétés modernes ou non marchandest. Le lien marchand 
est ainsi fondamentalement encastré dans les liens sociauxu,  dont les liens familiaux ou amicaux 
qu’il contribue à renforcerv. Déterminant dans le système de vente des produits Tupperware dans 
les années 1950 aux États-Unisw, par exemple, le rôle des liens sociaux est également perceptible au 
travers des nouvelles possibilités o�erte par internet, du mail au chat en passant par les avis des 
consommateurs et autres in�uenceursx. Comprendre les pratiques des consommateurs et les 
in�uencer implique donc de prendre en compte, pour l’o�re comme pour la demande, l’ensemble 
des groupes sociaux au sein desquels ces décisions de consommation sont négociées, mais aussi 
les mécanismes qui structurent ces pratiques : socialisation, distinction, statuts.

En�n, les pratiques de consommation s’articulent avec la citoyenneté et l’espace politique sous 
l’in�uence de l’État et des mouvements sociauxy. Dès le New Deal, le gouvernement américain 
présente la consommation comme le principal moteur de la relance économiquez. Une politique de 
la consommation visant des prix « justes » et une alimentation « saine » garantis par l’État se met en 
placeaa. Elle établit de nouveaux droits visant les consommateurs et non plus les citoyens. Pendant 
la Seconde Guerre mondiale, les devoirs des consommateurs sont redé�nis par l’e�ort de guerre 
avant que ne s’instaure le véritable projet socio-politique autour du rôle de la consommation de 
masse dans la société américainebb. C’est bien dans ce�e perméabilité entre consommation et 
civisme, ou action politique, que s’inscrivent les politiques visant à favoriser la consommation enga-
gée par la mise à disposition d’informations sur les qualités écologiques des biens et services.
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

QUATRE LEVIERS
POUR RÉDUIRE LES ÉMISSIONS IMPORTÉES3

Malgré les incertitudes qui peuvent encore exister sur la 
mesure des émissions importées, des actions visant à les 
réduire aux niveaux français comme international, et 
s’appuyant sur les leviers existants, doivent dès à présent 
être mises en œuvre. Les sections précédentes ont montré 
que l’empreinte carbone de la France, au travers des émis-
sions importées, n’est, en l’état actuel, pas couverte par des 
engagements de réduction d’émissions su�sants de la part 
des partenaires commerciaux de la France. Elles ont aussi 
montré que l’accroissement de l’empreinte de la France, 

comme pour la plupart des pays développés, trouve princi-
palement son origine dans l’augmentation de la consomma-
tion mondiale et, dans une moindre mesure, dans les chan-
gements de structure du commerce international (politiques 
commerciales et fragmentation des chaînes de valeur), tandis 
que le principal levier qui a permis de limiter cet accroisse-
ment correspond à l’amélioration de l’intensité émissive de 
la production dans l’ensemble du monde. C’est pour cette 
raison que chaque levier à disposition doit être actionné, côté 
production et côté consommation (cf. encadré 7).

Les combinaisons entre les di�érentes valeurs « d’usage », « identitaire », « statutaire », « culturelle », « 
politique » des biens et services échangés sont variables. Elles s’établissent via une multitude de 
processus de co-construction de l’o�re et de la demande qui o�rent chacun des leviers d’action. 

Une co-construction asymétrique de l’o�re et de la demande…

D’un côté, l’o�re se développe à partir de représentations du consommateur fondées sur des 
données chi�rées, des préconceptions ou l’inclusion directe des consommateurs dans les procédés 
de production : focus group, marchés test, etc.a Pour limiter la versatilité des consommateurs, les 
o�reurs vont également chercher à �déliser leur clientèle. Pour ce faire, ils disposent de dispositifs 
techniques (bons de réduction, guides d’achat, publicité, bases de données de clients, cookies infor-
matiques, etc.) qui vont s’articuler aux dispositions sociales des consommateurs. Celles-ci ne sont 
non plus seulement socialement héritées mais également produites par l’échange marchandb.  Les 
réglementations publiques sur la publicité, le greenwashing, le commerce, le traitement des 
données, les ententes commerciales, etc. visent précisément à intervenir sur ce�e construction 
sociale du consommateur par les producteurs. Elle suppose une intervention sur l’o�re qui peut repo-
ser sur di�érents instruments : la réglementation, la contractualisation, la labellisation, les engage-
ments volontaires, l’accompagnement vers l’autorégulation, etc.

Souvent oublié des analyses centrées sur l’o�re et la demande, le secteur de la distribution joue 
également un rôle central. Ainsi, les grands magasins ont progressivement modi�é les compétences 
des consommateurs par des techniques de vente rationalisées, l’exposition de « nouveautés » o�rant 
une opportunité de transgression et d’émancipation sociale aux femmes des classes moyennes 
urbainesc. Les malls américains qui se développent dans les années 1950 constituent des dispositifs 
de strati�cation sociale par la consommation contribuant aux découpages socio-territoriaux des 
États-Unisd. Les architectures, les linéaires ou les vitrines, l’emballage, etc. « équipent » les consom-
mateurs dans leurs choix en leur fournissant di�érents supports d’information et de quali�cation des 

Encadré
Pluralité des mécanismes de co-construction de l’o�re et de la demande, 
et des leviers d’action

7

produitse. Les merchandisers, les packagers et les designers contribuent à faire de la médiation 
marchande un espace d’interventions multiples et souvent polyphoniquesf auquel s’ajoutent 
d’autres voix, dont celle de la presse consuméristeg,  et des prescriptions normatives des associa-
tions et des pouvoirs publics. Là aussi, l’autorisation de l’implantation des grandes surfaces, le 
soutien aux commerces de proximité ou aux circuits courts, la règlementation sur les emballages, 
etc. sont autant de leviers possibles pour les politiques publiques.

Finalement, le consommateur est amené à choisir non seulement entre des produits mais aussi entre 
les équipements disponibles pour choisirh. À cet égard, la symétrie entre producteurs, distributeurs 
et consommateurs n’est pas totale. L’o�re ne donne la parole aux consommateurs que sur certains 
aspects et les consommateurs ne sont équipés pour choisir qu’entre certaines propriétés 
marchandesi. Le rôle des politiques publiques est ici clairement de me�re un nouvel ensemble de 
critères de choix, écologiques, à disposition des consommateurs, au travers de l’a�chage environ-
nemental, de labels ou de guide d’achats, notamment, mais dans un contexte où l’information ne 
saurait, à elle seule, structurer les comportements de consommationj.

… qui fait système

Encastrés dans la société, les processus asymétriques de co-construction de l’o�re et de la demande 
produisent à la fois des ajustements permanents locaux et réversibles, et des systèmes méso et macro, 
plus robustes et dotés d’inertie, dont « la société de consommation » que nous connaissons aujourd’hui. 
Soutenue par deux « inventions sociologiques », le crédit et la publiciték, la société de consommation 
lie, dans le modèle économique fordiste qui est encore le nôtre, production de masse, société salariale 
et consommationl. Avec la généralisation d’un revenu discrétionnaire et du temps libre, autrefois réser-
vés aux plus riches, la consommation a pu évoluer. La part de l’alimentation s’est réduitem, celle dédiée 
aux loisirs, aux communications et aux vacances augmente. L’économie productiviste rend également 
possible un nouveau pacte social qui émerge dans les années 1950 aux États-Unis et qui s’étend ensuite 
dans le monde occidental en se transformant légèrement : une « république des consommateursn ». 

Ce modèle de consommation de masse a�eint actuellement ses limites économiques, sociales, 
politiques et environnementales. Les ménages sont dans l’ensemble suréquipés. Émergent des 
aspirations distinctives et/ou politiques à la singularité et à l’authenticité. Le pouvoir d’achat ne 
progresse plus pour l’ensemble de la population, les inégalités se creusent. La consommation se 
heurte aux limites environnementales, qu’il s’agisse du climat ou des ressources. Certains veulent 
consommer durable et choisissent d’être frugaux ou, à l’inverse, expriment un rejet de l’écologieo, 
quand d’autres sont de plus en plus sensibles aux prix. Reste que c’est bien tout l’agencement écono-
mique, technique, social et politique de la société de consommation qu’il est di�cile de faire évoluer.
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Les combinaisons entre les di�érentes valeurs « d’usage », « identitaire », « statutaire », « culturelle », « 
politique » des biens et services échangés sont variables. Elles s’établissent via une multitude de 
processus de co-construction de l’o�re et de la demande qui o�rent chacun des leviers d’action. 

Une co-construction asymétrique de l’o�re et de la demande…

D’un côté, l’o�re se développe à partir de représentations du consommateur fondées sur des 
données chi�rées, des préconceptions ou l’inclusion directe des consommateurs dans les procédés 
de production : focus group, marchés test, etc.a Pour limiter la versatilité des consommateurs, les 
o�reurs vont également chercher à �déliser leur clientèle. Pour ce faire, ils disposent de dispositifs 
techniques (bons de réduction, guides d’achat, publicité, bases de données de clients, cookies infor-
matiques, etc.) qui vont s’articuler aux dispositions sociales des consommateurs. Celles-ci ne sont 
non plus seulement socialement héritées mais également produites par l’échange marchandb.  Les 
réglementations publiques sur la publicité, le greenwashing, le commerce, le traitement des 
données, les ententes commerciales, etc. visent précisément à intervenir sur ce�e construction 
sociale du consommateur par les producteurs. Elle suppose une intervention sur l’o�re qui peut repo-
ser sur di�érents instruments : la réglementation, la contractualisation, la labellisation, les engage-
ments volontaires, l’accompagnement vers l’autorégulation, etc.

Souvent oublié des analyses centrées sur l’o�re et la demande, le secteur de la distribution joue 
également un rôle central. Ainsi, les grands magasins ont progressivement modi�é les compétences 
des consommateurs par des techniques de vente rationalisées, l’exposition de « nouveautés » o�rant 
une opportunité de transgression et d’émancipation sociale aux femmes des classes moyennes 
urbainesc. Les malls américains qui se développent dans les années 1950 constituent des dispositifs 
de strati�cation sociale par la consommation contribuant aux découpages socio-territoriaux des 
États-Unisd. Les architectures, les linéaires ou les vitrines, l’emballage, etc. « équipent » les consom-
mateurs dans leurs choix en leur fournissant di�érents supports d’information et de quali�cation des 

produitse. Les merchandisers, les packagers et les designers contribuent à faire de la médiation 
marchande un espace d’interventions multiples et souvent polyphoniquesf auquel s’ajoutent 
d’autres voix, dont celle de la presse consuméristeg,  et des prescriptions normatives des associa-
tions et des pouvoirs publics. Là aussi, l’autorisation de l’implantation des grandes surfaces, le 
soutien aux commerces de proximité ou aux circuits courts, la règlementation sur les emballages, 
etc. sont autant de leviers possibles pour les politiques publiques.

Finalement, le consommateur est amené à choisir non seulement entre des produits mais aussi entre 
les équipements disponibles pour choisirh. À cet égard, la symétrie entre producteurs, distributeurs 
et consommateurs n’est pas totale. L’o�re ne donne la parole aux consommateurs que sur certains 
aspects et les consommateurs ne sont équipés pour choisir qu’entre certaines propriétés 
marchandesi. Le rôle des politiques publiques est ici clairement de me�re un nouvel ensemble de 
critères de choix, écologiques, à disposition des consommateurs, au travers de l’a�chage environ-
nemental, de labels ou de guide d’achats, notamment, mais dans un contexte où l’information ne 
saurait, à elle seule, structurer les comportements de consommationj.

… qui fait système

Encastrés dans la société, les processus asymétriques de co-construction de l’o�re et de la demande 
produisent à la fois des ajustements permanents locaux et réversibles, et des systèmes méso et macro, 
plus robustes et dotés d’inertie, dont « la société de consommation » que nous connaissons aujourd’hui. 
Soutenue par deux « inventions sociologiques », le crédit et la publiciték, la société de consommation 
lie, dans le modèle économique fordiste qui est encore le nôtre, production de masse, société salariale 
et consommationl. Avec la généralisation d’un revenu discrétionnaire et du temps libre, autrefois réser-
vés aux plus riches, la consommation a pu évoluer. La part de l’alimentation s’est réduitem, celle dédiée 
aux loisirs, aux communications et aux vacances augmente. L’économie productiviste rend également 
possible un nouveau pacte social qui émerge dans les années 1950 aux États-Unis et qui s’étend ensuite 
dans le monde occidental en se transformant légèrement : une « république des consommateursn ». 

Ce modèle de consommation de masse a�eint actuellement ses limites économiques, sociales, 
politiques et environnementales. Les ménages sont dans l’ensemble suréquipés. Émergent des 
aspirations distinctives et/ou politiques à la singularité et à l’authenticité. Le pouvoir d’achat ne 
progresse plus pour l’ensemble de la population, les inégalités se creusent. La consommation se 
heurte aux limites environnementales, qu’il s’agisse du climat ou des ressources. Certains veulent 
consommer durable et choisissent d’être frugaux ou, à l’inverse, expriment un rejet de l’écologieo, 
quand d’autres sont de plus en plus sensibles aux prix. Reste que c’est bien tout l’agencement écono-
mique, technique, social et politique de la société de consommation qu’il est di�cile de faire évoluer.
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Par ailleurs, alors qu’il n’y a pas d’objectif de réduction quan-
ti�é au niveau national concernant les émissions importées, 
il existe pourtant déjà de nombreuses initiatives d’acteurs de 
la société civile (associations, ménages, entreprises) qui 

ciblent d’ores et déjà une réduction de l’empreinte carbone 
de la France, de même qu’un certain nombre d’options de 
politiques publiques sont discutées par les parties prenantes 
ou le monde académique. 

ADAPTER
LES STRATÉGIES INDUSTRIELLES EN FRANCE 31

IL EST POSSIBLE D’ADAPTER LES MODES DE PRODUCTION
SANS RISQUER DE DÉLOCALISATIONS MASSIVES311

La section 2.2 a montré qu’une part importante des émissions 
importées provient des décisions d’importation de biens et 
services intermédiaires par des entreprises françaises. Cette 
option est aussi suggérée par le rôle important qu’ont joué 
les conditions de production en France comme à l’étranger 
dans la limitation de l’augmentation de l’empreinte carbone 
de la France au cours des décennies passées (cf. section 
1.3.2). 

Le principal frein à agir sur ce levier provient du risque 
de délocalisation qu’occasionnerait des politiques pesant 
sur les entreprises en France, par un renchérissement des 
coûts de production des secteurs concernés, mais la 
preuve d’un tel e�et reste à mettre en évidence et cela ne 

concernerait qu’un petit nombre de secteurs. Ce risque se 
matérialiserait s’il existait des « havres de pollution », c’est-à-dire 
si la production avait tendance à se localiser dans des régions 
où les politiques environnementales sont plus laxistes, du 
fait même de ces politiques. Or, la mise en évidence de 
l’existence de « havres de pollution » n’a jamais été démon-
trée de façon certaine60, probablement du fait que, s’il l’on 
observe bien une localisation des industries émissives dans 
des pays à réglementation environnementale faible, ces pays 
ont aussi des avantages comparatifs en termes de productivi-
té du travail61-62. Concernant les politiques climatiques 
spéci�quement, deux types de travaux concordent à montrer 
la faible importance des politiques climatiques dans la 
compétitivité et la décision de localisation des entreprises, 
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sauf pour certains secteurs (comme le ciment ou l’acier) qui 
représentent une part très modeste du produit intérieur brut 
(PIB) et de l’emploi.

D’un côté, les fuites de carbone mesurent, par le biais d’une 
modélisation économique, les e�ets qu’ont des politiques 
climatiques particulières d’une région du monde sur les 
émissions en dehors de cette région, et sont évaluées en 
pourcentage de la réduction des émissions de la région consi-
dérée. Ainsi, un taux de fuite de 10 % indique que, pour une 
réduction de 100 t éqCO2 de GES dans une région, les 
émissions augmentent de 10 tonnes ailleurs dans le monde. 
Les travaux de recherche s’accordent largement pour dire 
que, dans le passé, au niveau macroéconomique,  ces fuites 
ont été   faibles63, qu’elles diminuent avec la taille de la 
coalition qui prend des mesures de réduction d’émission, et 
surtout qu’elles proviennent plus d’un e�et sur les marchés 
mondiaux de l’énergie (les politiques climatiques réduisent 
la demande d’énergie, ce qui fait chuter son prix et encourage 
les régions sans objectif de réduction à en consommer 
d’avantage) que d’un e�et lié à des pertes de compétitivité64. 
Dans le contexte actuel, où la coalition ayant pris des engage-
ments de réduction d’émissions dans le cadre de l’accord de 
Paris est large, les fuites sont di�ciles à mesurer technique-
ment65, mais on peut anticiper qu’elles seront encore plus 

faibles, même avec des prix du carbone plus élevés. Ainsi, les 
décisions prises en France ou au sein de l’UE n’auraient que 
peu d’e�ets sur les émissions dans le reste du monde, dans 
l’hypothèse où les engagements de réduction des pays conti-
nueraient à être respectés. 

Pour aller plus loin, il faut envisager la contribution du prix 
du carbone dans la compétitivité. En regardant de façon 
détaillée, les travaux scienti�ques montrent que seuls 
quelques secteurs de l’économie – principalement la produc-
tion de ciment, d’acier et le ra�nage de pétrole –, représen-
tant une faible part du PIB, risqueraient un accroissement 
signi�catif des coûts de production du fait d’une une tari�ca-
tion plus lourde du carbone66-67. Pour observer de tels e�ets, 
il faut en e�et que le secteur concerné soit face à une exposi-
tion internationale réelle, que le prix du carbone représente 
une part signi�cative de la valeur ajoutée du secteur et que 
le marché soit peu structuré, empêchant les entreprises de 
répercuter une part des coûts dans leurs marges. De plus, 
mêmes pour ces secteurs68-69-70 il a été di�cile de mettre en 
évidence des e�ets et l’on n’observe pas non plus d’incidence 
d’une taxe carbone sur la compétitivité, les importations 
nettes ou encore l’emploi, si ce n’est dans de rares cas et sur 
des ordres de grandeur très faibles71.

LES ACTIONS INDIVIDUELLES
ET COLLECTIVES DES ENTREPRISES312

La logique de comptabilité des émissions qui prévaut dans 
les entreprises n’est pas basée sur une logique territoriale 
ou d’empreinte, mais cela n’a pas empêché des engage-
ments de réduction des émissions des chaînes de valeur. 
Prendre en considération les émissions de GES des fournis-
seurs fait partie intégrante des enjeux environnementaux 
liés à l’activité des entreprises au sens de la loi Pacte72. 
Concrètement, des initiatives existent déjà concernant les 
émissions importées de certaines entreprises françaises. Le 
cadre de celles-ci est cependant di�érent de celui des seules 
émissions importées. En e�et, les émissions pour les entreprises 
ne sont pas mesurées selon la localisation géographique, mais 
plutôt selon l’acteur qui est à la source de ces émissions. On 
distingue dans ce cas le « scope 1 », qui concerne les émissions 
directes de l’entreprise considérée, le « scope 2 », qui inclut en 
plus les émissions liées à la production de l’électricité consom-
mée par l’entreprise, et le « scope 3 », qui inclut les émissions 
des fournisseurs de l’entreprise ainsi que celles liées à l’usage 
des produits et à leur recyclage. Dans le cas des entreprises 
multinationales, les émissions importées se situent dans les trois 

« scopes », alors que les émissions importées des entreprises 
françaises se trouvent principalement dans le « scope 3 ». 

En termes d’ordres de grandeur, on peut noter que 
l’empreinte carbone des multinationales représentaient 19% 
des émissions mondiales de CO2 en 2016 (en légère diminu-
tion depuis 2008)73, tandis que les émissions du « scope 3 » 
en représentaient environ 56 % en 2015, croissant beaucoup 
plus vite au niveau mondial que les émissions directes des 
entreprises productrices des produits �naux74. Les fournis-
seurs de produits intermédiaires jouent donc un rôle impor-
tant dans les émissions mondiales. Ne pas considérer de 
réductions d’émissions du scope 3 pourrait donc introduire 
un risque de promouvoir des technologies qui contribuent 
en réalité peu à la réduction des émissions. Si certaines entre-
prises travaillent bien sur ces émissions qui incluent les 
émissions importées, les acteurs pointent cependant un 
certain nombre de di�cultés, liées à l’acquisition des 
données mais aussi au manque d’in�uence sur ces émissions 
des fournisseurs (cf. encadré 8).
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

Bien que la comptabilité des émissions dans les entreprises ne se base pas sur une logique territo-
riale, cela n’a pas empêché certaines d’entre-elles de prendre des engagements qui auront pour 
e�et de réduire les émissions importées. Les initiatives sont nombreuses et ne pourraient être 
résumées simplement. Cependant, deux démarches fédératrices, qui ne s’excluent pas mutuelle-
ment et sont même complémentaires, semblent particulièrement aller dans ce sens : les Science 
Based Targets (SBT)a et la méthode Assessing Low Carbon Transition (ACT)b.

Les Science Based Targets : un cadre de validation des objectifs des entreprises
L’objectif des SBT est d’enregistrer et de valider les objectifs que les entreprises se �xent à long terme 
en regard du budget carbone restant, soit le plafond d’émissions à ne pas dépasser pour espérer limiter 
l’augmentation de température mondiale à 2 °C ou 1,5 °C par rapport à l’ère préindustrielle. Parmi les 
entreprises ayant leur siège social en France, 35 ont �xé des objectifs évalués comme compatibles 
avec, au moins, l’objectif de +2 °C (8 seulement pour l’objectif de +1,5 °C)c. La majorité de ces entreprises 
(soit 29) ont un objectif qui couvre au moins partiellement les émissions amont du scope 3.

De plus en plus d’entreprises prennent des engagements d’a�eindre la neutralité carbone d’ici 2050, 
mais ces engagements sont disparates en termes de périmètre des émissions considérées, d’activités 
incluses, de calendrier, ou encore concernant la façon dont les entreprises comptent. SBT a donc initié 
en septembre 2020 un processus pour développer un standard mondial de neutralité carbone, dont un 
premier rapport recommande notamment d’inclure l’ensemble des émissions de la chaîne de valeur75.

Dans le cadre des SBT, deux principales di�cultés se dégagent concernant le scope 3. D’une part, 
les entreprises manquent de prise sur ces émissions, principalement lorsqu’elles ne sont qu’un client 
au sein du portefeuille d’un grand fournisseur. D’autre part, la question des données disponibles est 
limitante : tant que les calculs d’émissions sont basés sur des coe�cients génériques et non pas sur 
des données réelles – parce qu’elles n’existent pas –, les e�orts engagés par les entreprises vis-à-vis 
de leurs fournisseurs ne se voient pas dans les résultats. Ces problèmes ne sont pas insolubles, 
comme dans le cas de Décathlon, qui fait fabriquer de nombreux produits pour sa marque distribu-
teur, et qui a réussi à me�re en place un outil interne, partagé avec environ 300 fournisseurs, situés 
principalement à l’étranger, pour renseigner leurs consommations d’énergie.

L’initiative ACT : évaluer plus largement les stratégies des entreprises 
et accompagner leur mise en œuvre
L’objet de l’initiative ACT est d’accompagner les entreprises dans leurs stratégies de réduction 
d’émissions par une évaluation de ces stratégies, notamment par une information sur l’alignement 
de leurs performances avec leurs objectifs. Cela se traduit par une notation, qui évalue séparément 
la performance, la cohérence et la tendance. À l’heure actuelle, l’initiative ACT a terminé ses 
premiers projets pilotes, incluant des grandes entreprises comme des TPE/PME, et dispose d’une 
méthodologie opérationnelle dans les secteurs de la production d’électricité, de la construction 
automobile, du commerce de détail et du bâtiment, tandis que de nombreux autres secteurs (ciment, 
agroalimentaire, etc.) sont à l’étude.

Science Based Targets. (s.d.). h�ps://sciencebasedtargets.org/ 

Bilan GES, Ademe. (s.d.). « ACT - Assessing low Carbon Transition® ». Présentation de l’initiative ACT. 
h�ps://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/ACT1/siGras/0 

Science Based Targets. (s.d.). « Meet the companies already se�ing their emissions reduction targets in line with 
climate science », consulté le 5 juillet 2020. h�ps://sciencebasedtargets.org/companies-taking-action/

Encadré Deux exemples de cadre pour les engagements des entreprises sur les émissions importées
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Réduire les émissions importées implique un investis-
sement de la part des fournisseurs des entreprises 
françaises, qui peut être favorisé par une structuration 
par �lière des engagements des entreprises et par la 
mise en place d’un a�chage environnemental obliga-
toire. La prise en compte des émissions du « scope 3 » 
demande un investissement particulier de la part des 
fournisseurs des entreprises, qui ne sont pas nécessaire-
ment en mesure de fournir une information précise quant 
aux émissions de GES associées à leur production. Ainsi, 
dans la plupart des calculs d’ACV, ce sont des facteurs 
d’émissions génériques (des moyennes par produit ou par 
pays) qui sont utilisés et non pas des informations basées 
sur les émissions réellement produites par les fournisseurs, 
rendant impossible toute valorisation d’e�orts particuliers 
qui auraient pu être engagés. Pour obtenir des informa-
tions précises de la part de leurs fournisseurs, les entre-
prises françaises ont souvent besoin d’être des clients 
importants des fournisseurs concernés, ou d’avoir les 
moyens de les accompagner �nancièrement ou technique-
ment, comme cela est le cas pour les marques distributeur 
du groupe Casino ou pour Décathlon, structures qui ont 
fait cet e�ort. Ainsi, pour permettre une réelle démarche 
de réduction des émissions importées, il est nécessaire de 
renforcer les arguments des donneurs d’ordre dans ce sens, 
par une ré�exion de �lière – rassemblant des entreprises 
qui ne sont pas individuellement des clients importants 
des fournisseurs, mais qui peuvent l’être collectivement – 
et par le développement de l’a�chage environnemental.

La mise en place concrète d’une stratégie de décarbo-
nat ion des émiss ions importées doi t se fa i re en 
co-construction avec les di�érentes �lières, pour à la 
fois s’adapter aux particularités de structure des 
chaînes d’approvisionnement et jouer sur les ressorts 
des dynamiques concurrentielles. Les structures de 
production sont très diverses d’un produit à l’autre, 
notamment concernant la localisation des émissions tout 
au long de la chaîne de production concernée par l’analyse 
de l’empreinte carbone de la France. Toute stratégie 
nationale de réduction des émissions importées devra 
donc être déclinée �lière par �lière, de la même façon que 
la SNBC sur le territoire français est déjà en cours de 
déclinaison, comme l’a annoncé le gouvernement dans sa 
réponse au premier rapport annuel du HCC76. Il existe 
une synergie évidente entre ces deux démarches, qui 
gagneraient à être conjointes pour engager, �lière par 
�lière, à la fois une décarbonation des modes de produc-
tion sur le territoire national et une décarbonation des 

émissions importées. De plus, ce passage par les fédéra-
tions professionnelles donne une possibilité pour l’action 
publique d’actionner les ressorts des dynamiques concur-
rentielles77.

La politique d’a�chage environnemental sur les 
produits de grande consommation est un levier impor-
tant des changements de modes de production. Les lois 
Grenelle I78 et Grenelle II79 ont appelé à une information 
des consommateurs par le biais d’un a�chage environne-
mental qui tienne notamment compte des émissions de 
GES. Plus récemment, la loi relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire80 étend l’a�chage 
environnemental à la possibilité d’un a�chage social et 
cible prioritairement le secteur du textile et de l’habille-
ment, tout en conditionnant le caractère obligatoire d’un 
tel a�chage à l’entrée en vigueur d’une disposition de 
l’Union européenne poursuivant le même objectif. Basé 
sur le volontariat mais encadré par un référentiel commun 
depuis la loi sur la transition énergétique et la croissance 
verte (LTECV)81, cet a�chage comporte encore une 
incertitude quant à sa capacité à modi�er de façon massive 
les pratiques sociales des consommateurs (cf. section 3.2). 
Une telle mesure – et par extension l’introduction d’un « 
score climat » comme celui proposé par la Convention 
citoyenne pour le climat – a cependant des e�ets sur l’o�re 
de produits, par l’introduction d’une culture de l’évalua-
tion environnementale dans les entreprises et par un e�et 
d’entraînement. Ce dernier passe par les relations de 
concurrence entre entreprises, en jouant à la fois sur leur 
réputation et sur l’équilibre des rapports de force au sein 
de la chaîne de valeur8 2 . I l a notamment été mis en 
évidence à propos de l’étiquette énergie (qui a�che la 
consommation énergétique associée à l’utilisation de 
certains appareils électroménagers), qui a permis de 
réorienter progressivement l’o�re vers la production 
d’appareils faiblement consommateurs d’énergie83. De 
plus, les principaux freins à la mise en place d’un a�chage 
environnemental – qui tienne compte, contrairement à 
l’étiquette énergie, des émissions de GES liés à la produc-
tion des produits  – que sont le coût de mise en place et 
le manque de stabil isat ion des méthodes de calcul, 
semblent pouvoir être dépassés, comme le montrent les 
exemples de mise en place volontaire – par le groupe 
Casino, Orange ou encore Décathlon – et les référentiels 
techniques élaborés par l’Ademe et le CGDD. Il existe 
cependant un risque que les PME aient des di�cultés 
dans la mise en œuvre d’un tel a�chage environnemental, 
comme cela peut être le cas pour l’étiquette énergie84.
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COMMUNIQUER AUPRÈS DES MÉNAGES
L’EMPREINTE CLIMAT DES PRODUITS QU’ILS CONSOMMENT32

Les choix des consommateurs participent aussi à 
l’empreinte carbone de la France. Mais les choix de 
consommation ne sont pas informés des émissions conte-
nues dans les biens et services85. En e�et, l’information 
disponible pour les consommateurs est, pour le moment, 
lacunaire car les seules informations environnementales 
réglementaires (a�chage GES sur les véhicules neufs ou sur 
les équipements électroménagers) ne concernent que les 
émissions liées à l’utilisation et non les émissions – souvent 
importées – liées à la fabrication des produits concernés. De 
plus, ces informations environnementales interviennent dans 
un contexte où les informations sur les produits sont déjà 

nombreuses – prix bien sûr, mais aussi labels de qualité, indice 
de qualité nutritionnelle, indications sur le recyclage, etc.

La mise en place d’un score carbone, comme le préconise la 
Convention citoyenne pour le climat, permettrait d’infor-
mer le consommateur à propos de l’impact des produits sur 
le climat. S’il n’existe pas, pour le moment, de données 
spéci�que à un score carbone, on sait déjà que les ménages sont 
favorables à 77 % à un a�chage environnemental plus général 
(incluant les émissions de GES mais aussi d’autres probléma-
tiques environnementales)86 et qu’ils sont prêts à payer plus 
cher des produits mieux notés87 (cf. encadré 9).

Dans ce nouveau contexte, la consommation engagée, qui ne s’est pas développée à l’initiative des 
consommateurs mais bien des ONG et des mouvements militants ayant cherché à « faire de la consom-
mation un mode d’expression de choix politiquesa » a gagné en notoriété au fur et à mesure des reprises 
par les acteurs de l’o�re. Ces mouvements ciblent une diversité de causes, dont certaines concernent 
l’environnement, le climat et la biodiversité, et me�ent en cause la responsabilité du consumérisme et de 
la consommation de masse dans les désordres globaux dénoncés. Les répertoires d’action qu’ils ont 
développés, autour des appels au boyco� et des labels, ont favorisé une vision très individualisante de 
la responsabilité des consommateursb et, par la même occasion, ont aussi stimulé une « marketisation » 
de ce que le monde économique a envisagé comme de nouvelles préférences ou aspirations des 
consommateursc.  Dans le même temps, d’autres mouvements ont cherché à transformer les modes de 
consommation, en agissant sur les modes de vie. Situés aux marges des marchés conventionnels, 
souvent proches de l’économie sociale et solidaire, ils ont développé de nouvelles modalités de produc-
tion, d’échange, de �nancement et de consommation fondés sur les communs et la solidarité.

La consommation engagée, parce qu’elle alimente en permanence le renouvellement de ce qui 
fonde moralement et politiquement la consommation, constitue un des moteurs du changement de 
nos sociétés. Elle a joué un rôle important dans la façon dont plusieurs problématiques environne-
mentales sont aujourd’hui devenues plus visibles dans l’espace public, qu’il s’agisse de la longueur 
des circuits de l’alimentation, de la question des pesticides, du gaspillage alimentaire ou, plus 
récemment, de l’obsolescence programmée. La consommation engagée ne parvient pas totale-
ment à modi�er les structures de la consommation de masse, cependant, elle permet de faire 
évoluer considérablement les cadres normatifs qui gouvernent celle-ci. En e�et, elle permet de 
rendre visibles et légitimes de nouveaux problèmes publics, d’accroitre la ré�exivité des consom-
mateurs sur le lien entre leurs pratiques de consommation et ces problèmes collectifs, de produire 
des e�ets d’émulation et d’imitation entre les o�reurs pour mieux intégrer ces problèmes collectifs, 
et d’inventer de nouvelles façons de produire et de consommer. Elle peut, par conséquent, être un 
levier pour l’action publique. Quatre types de moyens peuvent être déployés : 

Encadré Quelle place pour la consommation engagée ?
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La sensibilisation aux impacts environnementaux et sociaux, et la responsabilisation des 
consommateurs (appels au boyco�, dénonciation par le name and shame, etc.).

La facilitation des achats responsables en aidant à identi�er les pratiques de greenwashing 
et les produits vertueux (guides d’achats, labels mais aussi a�chage environnemental 
obligatoire sur toute une catégorie de produits).

Le développement des innovations sociales en lien avec le secteur de l’économie sociale et 
solidaire dans les territoires (systèmes d’échanges locaux, banques du temps, monnaies 
sociales, contrats locaux producteurs-consommateurs, coopératives de consommation, 
ateliers de réparation collectifs, cafés ou épiceries solidaires, jardins de comestibles urbains, 
bibliothèques d’outils, repairs cafés, chantiers participatifs, coopératives de production 
d’énergie, éco-villages, etc.).

L’encouragement à la responsabilité sociale des o�reurs, par l’accompagnement de méca-
nismes d’autorégulation et la promotion de bonnes pratiques (pour la publicité, la communi-
cation, les promotions, la commercialisation, la conception, les origines des approvisionne-
ments).

La consommation engagée reste toutefois socialement segmentée. Les femmes de moins de 35 ans 
possédant un fort capital culturel, les urbains, les CSP+ sont surreprésentésd parmi ses adeptes. Le 
développement des pratiques de consommation engagée implique donc aussi de les promouvoir 
via la règlementation et les normes imposées aux producteurs, aux distributeurs et à l’ensemble des 
consommateurs, et de la « dé-segmenter » en jouant sur d’autres motivations dont le signal prix ou 
la mise en avant de co-béné�ces tels que la santé. Il faut également veiller à ne pas dégrader la situa-
tion des plus démunis ni accroître l’ensemble des inégalités sociales.

Dubuisson-Quellier, S. (2018). La consommation engagée. 2e édition (Contester). Presses de Sciences Po, Paris.

Michele�i, M. (2003).  Political Virtue and Shopping. Individuals, Consumerism, and Collective Action,  Palgrave 
MacMillan, New York.

Dubuisson-Quellier, S. (2018). « From moral concerns to market values: how political consumerism shapes markets », 
dans Boström M., Michele�i M. and Oosterveer P. (éds), The Oxford Handbook of Political Consumerism, Oxford 
Handbooks Online. h�ps://www.oxfordhandbooks.com/view/10.1093/oxfordhb/9780190629038.
001.0001/oxfordhb-9780190629038-e-36

Ginsburger, M. (2020). « De la norme à la pratique écocitoyenne. Position sociale, contraintes matérielles et diversité 
des rapports à l’écocitoyenneté », Revue française de sociologie 61 n°1 : p. 43-78. 
h�ps://doi.org/10.3917/rfs.611.0043
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Dans ce nouveau contexte, la consommation engagée, qui ne s’est pas développée à l’initiative des 
consommateurs mais bien des ONG et des mouvements militants ayant cherché à « faire de la consom-
mation un mode d’expression de choix politiquesa » a gagné en notoriété au fur et à mesure des reprises 
par les acteurs de l’o�re. Ces mouvements ciblent une diversité de causes, dont certaines concernent 
l’environnement, le climat et la biodiversité, et me�ent en cause la responsabilité du consumérisme et de 
la consommation de masse dans les désordres globaux dénoncés. Les répertoires d’action qu’ils ont 
développés, autour des appels au boyco� et des labels, ont favorisé une vision très individualisante de 
la responsabilité des consommateursb et, par la même occasion, ont aussi stimulé une « marketisation » 
de ce que le monde économique a envisagé comme de nouvelles préférences ou aspirations des 
consommateursc.  Dans le même temps, d’autres mouvements ont cherché à transformer les modes de 
consommation, en agissant sur les modes de vie. Situés aux marges des marchés conventionnels, 
souvent proches de l’économie sociale et solidaire, ils ont développé de nouvelles modalités de produc-
tion, d’échange, de �nancement et de consommation fondés sur les communs et la solidarité.

La consommation engagée, parce qu’elle alimente en permanence le renouvellement de ce qui 
fonde moralement et politiquement la consommation, constitue un des moteurs du changement de 
nos sociétés. Elle a joué un rôle important dans la façon dont plusieurs problématiques environne-
mentales sont aujourd’hui devenues plus visibles dans l’espace public, qu’il s’agisse de la longueur 
des circuits de l’alimentation, de la question des pesticides, du gaspillage alimentaire ou, plus 
récemment, de l’obsolescence programmée. La consommation engagée ne parvient pas totale-
ment à modi�er les structures de la consommation de masse, cependant, elle permet de faire 
évoluer considérablement les cadres normatifs qui gouvernent celle-ci. En e�et, elle permet de 
rendre visibles et légitimes de nouveaux problèmes publics, d’accroitre la ré�exivité des consom-
mateurs sur le lien entre leurs pratiques de consommation et ces problèmes collectifs, de produire 
des e�ets d’émulation et d’imitation entre les o�reurs pour mieux intégrer ces problèmes collectifs, 
et d’inventer de nouvelles façons de produire et de consommer. Elle peut, par conséquent, être un 
levier pour l’action publique. Quatre types de moyens peuvent être déployés : 

La sensibilisation aux impacts environnementaux et sociaux, et la responsabilisation des 
consommateurs (appels au boyco�, dénonciation par le name and shame, etc.).

La facilitation des achats responsables en aidant à identi�er les pratiques de greenwashing 
et les produits vertueux (guides d’achats, labels mais aussi a�chage environnemental 
obligatoire sur toute une catégorie de produits).

Le développement des innovations sociales en lien avec le secteur de l’économie sociale et 
solidaire dans les territoires (systèmes d’échanges locaux, banques du temps, monnaies 
sociales, contrats locaux producteurs-consommateurs, coopératives de consommation, 
ateliers de réparation collectifs, cafés ou épiceries solidaires, jardins de comestibles urbains, 
bibliothèques d’outils, repairs cafés, chantiers participatifs, coopératives de production 
d’énergie, éco-villages, etc.).

L’encouragement à la responsabilité sociale des o�reurs, par l’accompagnement de méca-
nismes d’autorégulation et la promotion de bonnes pratiques (pour la publicité, la communi-
cation, les promotions, la commercialisation, la conception, les origines des approvisionne-
ments).

La consommation engagée reste toutefois socialement segmentée. Les femmes de moins de 35 ans 
possédant un fort capital culturel, les urbains, les CSP+ sont surreprésentésd parmi ses adeptes. Le 
développement des pratiques de consommation engagée implique donc aussi de les promouvoir 
via la règlementation et les normes imposées aux producteurs, aux distributeurs et à l’ensemble des 
consommateurs, et de la « dé-segmenter » en jouant sur d’autres motivations dont le signal prix ou 
la mise en avant de co-béné�ces tels que la santé. Il faut également veiller à ne pas dégrader la situa-
tion des plus démunis ni accroître l’ensemble des inégalités sociales.
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Malgré cette information très imparfaite, les ménages 
sont conscients du besoin de changer de modes de vie 
pour limiter le changement climatique et pensent que les 
choix de consommation ont un rôle important à jouer, 
même s’ils considèrent ce changement autant comme une 
opportunité qu’une contrainte. En e�et, dans l’enquête 
sur les représentations sociales du changement climatique de 
l’Ademe88, 52 % des personnes interrogées considèrent qu’il 
faudra modi�er de façon importante les modes de vie pour 

empêcher ou limiter le changement climatique – cette 
proportion étant relativement stable depuis 2006 (entre 50 
et 60 %) – tandis que 49 % voient ces changements comme 
une contrainte (49 % aussi comme une opportunité). Dès 
qu’il s’agit d’identi�er les moyens les plus e�caces de réduire 
les émissions, le fait de consommer moins ou de consommer 
des produits ayant moins d’impact sur l’environnement 
comme l’action la plus e�cace arrive en tête des proposi-
tions, avec 22 % de l’échantillon.
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

En e�et, 88 % sont d’accord ou plutôt d’accord avec l’idée 
que les entreprises incitent à la surconsommation et 86 % 
aimeraient vivre demain dans une société où la consomma-
tion prend moins de place89. Le besoin de changement est 
très profond – dans les déclarations tout du moins – : 57  % 
des Français sont d’accord ou plutôt d’accord sur le fait qu’il 
faut complètement revoir notre système économique et sortir 
du mythe de la croissance in�nie, contre 38 % pour lesquels 
il faudrait revoir une partie de notre modèle économique 
mais garder ses bases, et 4 % qui considèrent que ce modèle 
est le bon et fonctionne. Dans le même temps, 80 % déclarent 
qu’on ne pourra pas avancer sur les questions écologiques tant 
qu’il y aura autant d’inégalités économiques et sociales.

Cependant, ces attitudes positives à l’égard de l’environne-
ment ne se traduisent pas nécessairement par des changements 
de pratiques. Certes, on observe quelques évolutions récentes 
sur le plan de la consommation responsable. Ainsi, les Français 
qui choisissent des produits ayant moins d’impact sur l’envi-
ronnement (écolabels) représentent 40 % de la population en 
2019, contre 28 % en 2016 (+ 12 points), et ceux qui déclarent 
« consommer moins » sont passés de 37 à 48 % entre 2017 et 
2019 (+ 11 points)90 et ce, quelle que soit la catégorie 
socio-professionnelle. En 2019, 13 %9 1 des Français 
répondent « Je fais tout mon possible pour réduire l’impact 
de ma consommation et sensibiliser les autres », 67 % « J’ai 
changé certaines de mes pratiques au quotidien pour réduire 
l’impact de ma consommation », 12 % « Je n’ai pas spéciale-
ment changé mes habitudes de consommation », 4 % « Je n’ai 
pas envie de changer ma façon de consommer », et 3 % « Je 
ne sais pas ». Cependant, ces pratiques sont surtout le fait de 
groupes sociaux disposant d’une marge de manœuvre écono-
mique, faisant face à peu de contraintes matérielles et construi-
sant un rapport statutaire à la consommation responsable92. 

Confrontés à un choix entre consommer « plus », « autant », 
« autant mais mieux » ou « moins », les Français sont bien 
plus partagés93. Ainsi, en 2018, 37 % d’entre eux (+7 
points depuis 2012) souhaitent consommer « autant », et 
20 % (-2 points depuis 2012) aspirent à consommer « plus ». 
En 2018, la proportion de ceux qui souhaitent consommer 
plus durable, c’est-à-dire « mieux » ou « moins » n’est plus 
majoritaire (42 % contre 52 % en 2012) par rapport à ceux 
qui veulent continuer à consommer « autant » ou « plus ». 
Ces résultats sont susceptibles de changer à la suite de la 
pandémie de covid-19.

Toutefois, les évolutions vont dans le sens d’une polarisa-
tion des pratiques. D’un côté, des consommateurs « mobi-
lisés » (49 % de la population). De l’autre, des « agacés » 
ou « sceptiques » face aux enjeux et aux produits écolo-
gique (19 %). Entre les deux, on trouve aussi une popula-
tion plus routinière ou trop contrainte �nancièrement 
pour changer ses pratiques de consommation (24 %) et 
en�n des « hyper connectés » qui suivent la mode de la 
consommation durable sans forcément s’en approprier les 
enjeux (8 %)94. 

En �n de compte, les nouveaux comportements de 
consommation labellisée écologique, de déconsommation 
ou encore de frugalité choisie constituent encore des 
marqueurs sociaux et ne font évoluer les normes qu’au sein 
de certains groupes sociaux, les CSP+, urbaines, diplô-
mées, dont l’engagement reste, si ce n’est « de façade »95,  
au moins un peu schizophrénique y compris chez les 
jeunes96. On observe même un nouveau phénomène, qui 
touche plus d’un quart (26  %) des consommateurs : la « 
surconsommation durable », engagée, certes, car à forte 
valeur identitaire, mais hédoniste et non frugale97.   

« La relocalisation en France permet de réduire l’empreinte carbone » : vrai seulement pour 
certains produits, la relocalisation peut rendre plus di�cile l’a�einte des objectifs de réduction 
des émissions territoriales.

L’empreinte carbone tient compte à la fois des transports (nationaux et internationaux) et des 
émissions liées à la production des produits sur l’ensemble de la chaîne de valeur. Une relocalisa-
tion de la production de biens et services, �naux ou intermédiaires, sur le territoire français ne 
perme�rait de réduire l’empreinte carbone que si le processus de production en France est moins 
émissif qu’à l’étranger, et si le transport de ce bien n’occasionne pas d’émissions supplémentaires. 
Ce�e idée reçue va donc, par exemple, être plutôt vraie dans le cas d’un produit dont la production 
nécessite beaucoup d’électricité – qui est largement décarbonée en France, contrairement à de 
nombreux pays – ou qui devrait être importé par avion. À l’inverse, elle sera plutôt fausse pour un 
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bien dont la production est décarbonée à l’étranger ou dont l’importation par voie maritime émet-
trait moins de GES qu’un transport routier dans l’Hexagone. Il faut donc procéder à une analyse au 
cas par cas pour déterminer si une relocalisation amènerait à une réduction de l’empreinte 
carbone.

Exemple 1 : La production d’aluminium utilise une grande quantité d’électricité (due à l’élec-
trolyse de l’alumine) et, selon le mix énergétique du pays dans lequel ce�e électricité est 
consommée et le procédé de production, les émissions pour une tonne d’aluminium non 
recyclé peuvent aller de 1,7 à 23 t CO2

a.

Exemple 2 : Les émissions de la production de fraises dépendent beaucoup de leur mode de 
production, sous abri ou en serre chau�ée. Ainsi, une tonne de fraises sous abri en Espagne 
entraîne l’émission d’environ 1 t CO2 (légèrement plus qu’en France), mais ce�e même tonne 
peut générer entre 2 et 7 t CO2 si elle est produite en France sous serre chau�ée (selon le 
mode de chau�age de la serre)b. Dans ce cas, relocaliser la production de fraises ne fait 
diminuer l’empreinte carbone que si ce�e production est faite sous abri.

En�n, une relocalisation de la production en France va rapatrier des émissions qui avaient lieu à 
l’étranger sur le territoire français. Dans le contexte actuel où la France n’arrive pas à su�samment 
maîtriser ses émissions territoriales pour respecter les budgets carbone qu’elle s’est �xésc, la 
relocalisation perme�rait d’un côté de mieux maîtriser les émissions de l’empreinte carbone, mais 
pourrait d’un autre côté induire des e�orts supplémentaires de réduction d’émissions dans d’autres 
secteurs. Pour ce�e raison, une stratégie de relocalisation doit s’inscrire dans une plani�cation 
industrielle plus large, pour pouvoir en tirer des béné�ces en termes d’emploi, sans pour autant 
qu’elle n’amène à un dépassement supplémentaire des budgets carbone.

« Les circuits courts perme�ent de réduire l’empreinte carbone » : pas nécessairement, mais ils 
peuvent avoir des e�ets indirects sur des changements structurels dans les pratiques de produc-
tion et de consommation.

Les circuits courts alimentaires (associations entre consommateurs et producteurs, vente à la 
ferme, etc.) pourraient, a priori, perme�re de diminuer les émissions liées au transport du produit 
jusqu’à son lieu de distribution, mais ce n’est pas automatiqued. Les modes et pratiques de produc-
tion sont, en e�et, beaucoup plus déterminants que le mode de distribution dans les émissions de 
GES jusqu’au lieu de distributione-f et l’empreinte carbone tient aussi compte des émissions liées au 
transport des ménages pour rejoindre ce lieu de distribution, qui peuvent être importantes si tous 
les consommateurs utilisent leurs véhicules personnels pour s’y rendre. D’un autre côté, les 
démarches de circuits courts peuvent amener les consommateurs à s’interroger sur les modes de 
production et leurs externalités sur le climat, l’environnement ou la biodiversitég, changer les 
rapports de pouvoir au sein des systèmes alimentairesh et conduire les consommateurs à engager 
des changements dans leurs modes de vie a�n de mieux prendre en compte leurs impacts environ-
nementaux (réduction des déchets, économie de la ressource en eau, mobilités douces, habitat 
durable, etc.). Le développement des circuits courts a, par conséquent, des e�ets indirects et struc-
turels, notamment en termes d’évolution des normes sociales autour de la consommation respon-
sable, d’évolution de l’o�re, d’approches en termes de modes de vie. Ils fonctionnent comme des 
laboratoires d’innovation sociale et des espaces de transmission et de socialisation des consom-
mateurs, mais aussi des producteurs, aux enjeux climatiques, de biodiversité et environnementauxi. 
Il paraît, par conséquent, nécessaire de mieux mesurer les empreintes carbone des di�érents choix 
de production des circuits courts a�n d’encourager ces e�ets d’apprentissage et ces évolutions 
structurelles.
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« La relocalisation en France permet de réduire l’empreinte carbone » : vrai seulement pour 
certains produits, la relocalisation peut rendre plus di�cile l’a�einte des objectifs de réduction 
des émissions territoriales.

L’empreinte carbone tient compte à la fois des transports (nationaux et internationaux) et des 
émissions liées à la production des produits sur l’ensemble de la chaîne de valeur. Une relocalisa-
tion de la production de biens et services, �naux ou intermédiaires, sur le territoire français ne 
perme�rait de réduire l’empreinte carbone que si le processus de production en France est moins 
émissif qu’à l’étranger, et si le transport de ce bien n’occasionne pas d’émissions supplémentaires. 
Ce�e idée reçue va donc, par exemple, être plutôt vraie dans le cas d’un produit dont la production 
nécessite beaucoup d’électricité – qui est largement décarbonée en France, contrairement à de 
nombreux pays – ou qui devrait être importé par avion. À l’inverse, elle sera plutôt fausse pour un 

bien dont la production est décarbonée à l’étranger ou dont l’importation par voie maritime émet-
trait moins de GES qu’un transport routier dans l’Hexagone. Il faut donc procéder à une analyse au 
cas par cas pour déterminer si une relocalisation amènerait à une réduction de l’empreinte 
carbone.

Exemple 1 : La production d’aluminium utilise une grande quantité d’électricité (due à l’élec-
trolyse de l’alumine) et, selon le mix énergétique du pays dans lequel ce�e électricité est 
consommée et le procédé de production, les émissions pour une tonne d’aluminium non 
recyclé peuvent aller de 1,7 à 23 t CO2

a.

Exemple 2 : Les émissions de la production de fraises dépendent beaucoup de leur mode de 
production, sous abri ou en serre chau�ée. Ainsi, une tonne de fraises sous abri en Espagne 
entraîne l’émission d’environ 1 t CO2 (légèrement plus qu’en France), mais ce�e même tonne 
peut générer entre 2 et 7 t CO2 si elle est produite en France sous serre chau�ée (selon le 
mode de chau�age de la serre)b. Dans ce cas, relocaliser la production de fraises ne fait 
diminuer l’empreinte carbone que si ce�e production est faite sous abri.

En�n, une relocalisation de la production en France va rapatrier des émissions qui avaient lieu à 
l’étranger sur le territoire français. Dans le contexte actuel où la France n’arrive pas à su�samment 
maîtriser ses émissions territoriales pour respecter les budgets carbone qu’elle s’est �xésc, la 
relocalisation perme�rait d’un côté de mieux maîtriser les émissions de l’empreinte carbone, mais 
pourrait d’un autre côté induire des e�orts supplémentaires de réduction d’émissions dans d’autres 
secteurs. Pour ce�e raison, une stratégie de relocalisation doit s’inscrire dans une plani�cation 
industrielle plus large, pour pouvoir en tirer des béné�ces en termes d’emploi, sans pour autant 
qu’elle n’amène à un dépassement supplémentaire des budgets carbone.

« Les circuits courts perme�ent de réduire l’empreinte carbone » : pas nécessairement, mais ils 
peuvent avoir des e�ets indirects sur des changements structurels dans les pratiques de produc-
tion et de consommation.

Les circuits courts alimentaires (associations entre consommateurs et producteurs, vente à la 
ferme, etc.) pourraient, a priori, perme�re de diminuer les émissions liées au transport du produit 
jusqu’à son lieu de distribution, mais ce n’est pas automatiqued. Les modes et pratiques de produc-
tion sont, en e�et, beaucoup plus déterminants que le mode de distribution dans les émissions de 
GES jusqu’au lieu de distributione-f et l’empreinte carbone tient aussi compte des émissions liées au 
transport des ménages pour rejoindre ce lieu de distribution, qui peuvent être importantes si tous 
les consommateurs utilisent leurs véhicules personnels pour s’y rendre. D’un autre côté, les 
démarches de circuits courts peuvent amener les consommateurs à s’interroger sur les modes de 
production et leurs externalités sur le climat, l’environnement ou la biodiversitég, changer les 
rapports de pouvoir au sein des systèmes alimentairesh et conduire les consommateurs à engager 
des changements dans leurs modes de vie a�n de mieux prendre en compte leurs impacts environ-
nementaux (réduction des déchets, économie de la ressource en eau, mobilités douces, habitat 
durable, etc.). Le développement des circuits courts a, par conséquent, des e�ets indirects et struc-
turels, notamment en termes d’évolution des normes sociales autour de la consommation respon-
sable, d’évolution de l’o�re, d’approches en termes de modes de vie. Ils fonctionnent comme des 
laboratoires d’innovation sociale et des espaces de transmission et de socialisation des consom-
mateurs, mais aussi des producteurs, aux enjeux climatiques, de biodiversité et environnementauxi. 
Il paraît, par conséquent, nécessaire de mieux mesurer les empreintes carbone des di�érents choix 
de production des circuits courts a�n d’encourager ces e�ets d’apprentissage et ces évolutions 
structurelles.
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

Exemple : D’après une enquête réalisée en 2007-2008 dans le Limousinj, des tomates ache-
tées dans un panier ou sur un marché génèrent beaucoup plus d’émissions liées à l’achemine-
ment du produit et au transport du consommateur (entre 600 et 750 g éqCO2 par kg) qu’en 
vente à la ferme (environ 200 g éqCO2/kg), plus du fait du transport routier que du trajet du 
consommateur. Ces mêmes émissions pour des tomates en Midi-Pyrénées s’élèvent entre 100 
et 200 g éqCO2/kg pour les supermarchés, marchés et magasins.
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Les actions individuelles des ménages ne sauraient rempla-
cer des actions structurelles sur l’ensemble de la société, et 
les réponses que peuvent apporter les ménages individuelle-
ment n’ont pas nécessairement un e�et direct de réduction 
de l’empreinte carbone. Ces actions ont cependant des e�ets 
indirects de structure, di�cilement mesurables. Certains 
travaux ont tenté d’évaluer quel pourrait être l’e�et de change-
ments de pratiques sociales généralisées, dans l’hypothèse 
improbable où ces dernières pourraient être modi�ées sans 
action du gouvernement ou des entreprises. Même sous cette 
hypothèse très favorable à la limitation des émissions, les réduc-
tions potentielles d’empreinte carbone sont modestes, de l’ordre 
de 25 % pour l’Union européenne – dont un quart concernant 
des émissions importées –, principalement par le biais d’une 
sobriété de consommation générale ou de changements des 

produits consommés98 –  de 5 à 10% dans le cas de la France 
selon Carbone 499. De plus, l’information environnementale 
n’étant pas encore disponible pour une majorité de produits, les 
ménages n’ont pas la possibilité de choisir des produits véritable-
ment bas carbone, et certaines pratiques sociales généralement 
reconnues comme favorables au climat et déjà adoptées par une 
part signi�cative des Français100 (trier les déchets, acheter local 
ou « made in France ») ont, en réalité, des e�ets directs 
équivoques sur les émissions de GES. La mise en place du 
recyclage entraîne, par exemple, des résultats di�érents selon les 
modes d’organisation mis en place101, tandis qu’acheter local est 
ambigu du fait que même des produits dont la dernière transfor-
mation a lieu en France cachent en réalité des émissions impor-
tées (cf. section 2.2) et que les circuits courts peuvent générer 
des e�ets contradictoires (cf. encadré 10).

Le troisième déterminant de l’empreinte carbone concerne 
la structure des chaînes de valeur mondiales. Il s’agit donc 
aussi d’un levier mobilisable pour limiter l’empreinte 
carbone de la France. Bien que leurs e�ets sur les émissions 
de GES importées soit encore à évaluer, deux pistes sont 
actuellement à l’étude : donner un signal prix qui inclut les 
biens importés, c’est-à-dire un ajustement carbone aux 
frontières, ou bien transformer des accords commerciaux 
pour les mettre au service de la lutte contre le changement 
climatique. Pour réduire les émissions de la déforestation 
importée, qui s’ajoutent à l’empreinte carbone la politique 
agricole commune (PAC) doit être un levier de réduction 
des émissions de la déforestation importée.

Un ajustement carbone aux frontières (ACF) est une 
politique de compétitivité dont les e�ets sur l’empreinte 
carbone des États-membres de l’UE et la faisabilité 
technique restent à démontrer. Faisant partie notamment 
du Pacte vert de l’UE102, l’ACF a pour objectif de limiter les 
fuites de carbone, qui peuvent concerner quelques secteurs 
ciblés (cf. section 3.1.1). Pour ces derniers, il peut être une 
politique de compétitivité car il compense une di�érence de 
coûts de production entre l’UE et les régions ne disposant 
pas de politique climatique contraignante. Une telle mesure, 
si elle est mise en place de façon plus large que ces secteurs 
ciblés, est aussi une façon d’adosser un signal prix sur les 
émissions importées, permettant potentiellement de les 
réduire. Cependant, les évaluations existantes tendent à 
démontrer un e�et très limité sur l’e�cacité d’atteinte des 
objectifs d’atténuation, car elle fait peser une plus grande 
part de l’atténuation mondiale sur des pays où les coûts 
d’abattement sont supérieurs103. Son e�et sur les émissions 
mondiales prises dans leur ensemble semble aussi être faible 
même dans un cadre où elle serait appliquée à l’ensemble des 
secteurs du SEQE hors électricité et où ce dernier verrait ses 
prix augmenter104, car un ajustement carbone aux frontières 
n’agit pas sur la principale source de fuites de carbone, liée 
à l’équilibre entre o�re et demande sur le marché mondial 
des énergies fossiles (cf. section 3.1.1). De plus, la mise en 
place d’un tel signal prix pourrait avoir des e�ets régressifs, 
à la fois entre pays, l’ACF risquant de faire peser relativement 
plus les coûts d’abattement sur les pays en développement105, 
et à l’intérieur de l’Union européenne, les catégories aux 
revenus les moins élevés étant touchées relativement plus 
que les ménages les plus aisés106. En�n, la faisabilité même 
du mécanisme ne fait pas consensus, tant du point de vue 

de sa compatibilité avec les règles de l ’Organisation 
mondiale du commerce (OMC)107, ce qui pourrait donner 
lieu à des rétorsions commerciales  ou simplement à une 
baisse de son e�cacité pour être rendu compatible, que d’un 
point de vue purement technique108.

Il existe cependant un potentiel d’action au niveau de 
l ’Union européenne : transformer les accords de 
libre-échange et les négociations commerciales plurilaté-
rales pour qu’ils deviennent des outils de réduction des 
émissions importées. Le Pacte vert proposé par la Com-
mission européenne va dans ce sens mais n’est pas 
su�sant. Les décisions d’engager des négociations 
commerciales ou de signer des accords commerciaux, y 
compris avec le Mercosur, doivent s’appuyer sur une 
évaluation de ses e�ets sur le climat, y compris sur la 
déforestation importée. Les accords de libre-échange ou, 
plus généralement, tous les accords internationaux favori-
sant le commerce international, dont la négociation est du 
ressort exclusif de la Commission européenne peuvent avoir 
un e�et d’accroissement ou de diminution des émissions 
mondiales (cf. encadré 11). Il est désormais possible d’éva-
luer ces e�ets, qualitativement et quantitativement, comme 
cela a été fait dans le rapport d’accompagnement de la loi de 
rati�cation de l’accord économique et commercial global 
entre l’Union européenne et le Canada109-110, dernier accord 
de libre-échange signé par l’UE et rati�é en 2019 par le 
Parlement français, mais il n’existe pas encore d’évaluation 
des e�ets sur l’empreinte carbone elle-même. La quasi-totali-
té de ces accords commerciaux incluent aussi un chapitre 
dédié au développement durable, ce qui a pu avoir des e�ets 
sur les législations nationales lorsqu’ils concernaient des pays 
en développement, mais pas dans le cas des pays dévelop-
pés111, sans que l’on puisse déterminer pour autant un ordre 
de grandeur de cette contribution en ce qui concerne les 
émissions de GES. D’après ces éléments, on peut envisager 
que, si les accords commerciaux favorisaient la spécialisation 
des partenaires engagés dans des secteurs peu émissifs en 
luttant contre le biais existant des politiques commerciales 
en faveur des biens intensifs en carbone112 et la di�usion de 
technologies bas carbone, et s’ils contenaient des disposi-
tions ambitieuses relatives aux émissions de GES113, ils 
pourraient alors être des outils de réduction des émissions 
de GES mondiales et cela pourrait diminuer l’empreinte 
carbone de la France. En�n, si la conclusion de ces accords 
commerciaux était conditionnée à l’adoption par le pays 

partenaire d’un engagement signi�catif et crédible de réduc-
tion d’émissions de GES, comme la neutralité carbone à 
l’horizon 2050, ils pourraient aussi devenir des outils de 
diplomatie climatique. La proposition de la Commission 
européenne, dans son Pacte vert114,  d’intégrer dans ces 

accords un engagement contraignant pour les parties de 
« rati�er et de mettre en œuvre de manière concrète l’accord 
de Paris » est un minimum dans ce sens. Elle pourrait être 
étendue à d’autres critères portant notamment sur la trajec-
toire du mix énergétique des pays partenaires. 
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AU SEIN DE L’UNION EUROPÉENNE, 
PROMOUVOIR DES MESURES DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS IMPORTÉES33

Le troisième déterminant de l’empreinte carbone concerne 
la structure des chaînes de valeur mondiales. Il s’agit donc 
aussi d’un levier mobilisable pour limiter l’empreinte 
carbone de la France. Bien que leurs e�ets sur les émissions 
de GES importées soit encore à évaluer, deux pistes sont 
actuellement à l’étude : donner un signal prix qui inclut les 
biens importés, c’est-à-dire un ajustement carbone aux 
frontières, ou bien transformer des accords commerciaux 
pour les mettre au service de la lutte contre le changement 
climatique. Pour réduire les émissions de la déforestation 
importée, qui s’ajoutent à l’empreinte carbone la politique 
agricole commune (PAC) doit être un levier de réduction 
des émissions de la déforestation importée.

Un ajustement carbone aux frontières (ACF) est une 
politique de compétitivité dont les e�ets sur l’empreinte 
carbone des États-membres de l’UE et la faisabilité 
technique restent à démontrer. Faisant partie notamment 
du Pacte vert de l’UE102, l’ACF a pour objectif de limiter les 
fuites de carbone, qui peuvent concerner quelques secteurs 
ciblés (cf. section 3.1.1). Pour ces derniers, il peut être une 
politique de compétitivité car il compense une di�érence de 
coûts de production entre l’UE et les régions ne disposant 
pas de politique climatique contraignante. Une telle mesure, 
si elle est mise en place de façon plus large que ces secteurs 
ciblés, est aussi une façon d’adosser un signal prix sur les 
émissions importées, permettant potentiellement de les 
réduire. Cependant, les évaluations existantes tendent à 
démontrer un e�et très limité sur l’e�cacité d’atteinte des 
objectifs d’atténuation, car elle fait peser une plus grande 
part de l’atténuation mondiale sur des pays où les coûts 
d’abattement sont supérieurs103. Son e�et sur les émissions 
mondiales prises dans leur ensemble semble aussi être faible 
même dans un cadre où elle serait appliquée à l’ensemble des 
secteurs du SEQE hors électricité et où ce dernier verrait ses 
prix augmenter104, car un ajustement carbone aux frontières 
n’agit pas sur la principale source de fuites de carbone, liée 
à l’équilibre entre o�re et demande sur le marché mondial 
des énergies fossiles (cf. section 3.1.1). De plus, la mise en 
place d’un tel signal prix pourrait avoir des e�ets régressifs, 
à la fois entre pays, l’ACF risquant de faire peser relativement 
plus les coûts d’abattement sur les pays en développement105, 
et à l’intérieur de l’Union européenne, les catégories aux 
revenus les moins élevés étant touchées relativement plus 
que les ménages les plus aisés106. En�n, la faisabilité même 
du mécanisme ne fait pas consensus, tant du point de vue 

de sa compatibilité avec les règles de l ’Organisation 
mondiale du commerce (OMC)107, ce qui pourrait donner 
lieu à des rétorsions commerciales  ou simplement à une 
baisse de son e�cacité pour être rendu compatible, que d’un 
point de vue purement technique108.

Il existe cependant un potentiel d’action au niveau de 
l ’Union européenne : transformer les accords de 
libre-échange et les négociations commerciales plurilaté-
rales pour qu’ils deviennent des outils de réduction des 
émissions importées. Le Pacte vert proposé par la Com-
mission européenne va dans ce sens mais n’est pas 
su�sant. Les décisions d’engager des négociations 
commerciales ou de signer des accords commerciaux, y 
compris avec le Mercosur, doivent s’appuyer sur une 
évaluation de ses e�ets sur le climat, y compris sur la 
déforestation importée. Les accords de libre-échange ou, 
plus généralement, tous les accords internationaux favori-
sant le commerce international, dont la négociation est du 
ressort exclusif de la Commission européenne peuvent avoir 
un e�et d’accroissement ou de diminution des émissions 
mondiales (cf. encadré 11). Il est désormais possible d’éva-
luer ces e�ets, qualitativement et quantitativement, comme 
cela a été fait dans le rapport d’accompagnement de la loi de 
rati�cation de l’accord économique et commercial global 
entre l’Union européenne et le Canada109-110, dernier accord 
de libre-échange signé par l’UE et rati�é en 2019 par le 
Parlement français, mais il n’existe pas encore d’évaluation 
des e�ets sur l’empreinte carbone elle-même. La quasi-totali-
té de ces accords commerciaux incluent aussi un chapitre 
dédié au développement durable, ce qui a pu avoir des e�ets 
sur les législations nationales lorsqu’ils concernaient des pays 
en développement, mais pas dans le cas des pays dévelop-
pés111, sans que l’on puisse déterminer pour autant un ordre 
de grandeur de cette contribution en ce qui concerne les 
émissions de GES. D’après ces éléments, on peut envisager 
que, si les accords commerciaux favorisaient la spécialisation 
des partenaires engagés dans des secteurs peu émissifs en 
luttant contre le biais existant des politiques commerciales 
en faveur des biens intensifs en carbone112 et la di�usion de 
technologies bas carbone, et s’ils contenaient des disposi-
tions ambitieuses relatives aux émissions de GES113, ils 
pourraient alors être des outils de réduction des émissions 
de GES mondiales et cela pourrait diminuer l’empreinte 
carbone de la France. En�n, si la conclusion de ces accords 
commerciaux était conditionnée à l’adoption par le pays 

partenaire d’un engagement signi�catif et crédible de réduc-
tion d’émissions de GES, comme la neutralité carbone à 
l’horizon 2050, ils pourraient aussi devenir des outils de 
diplomatie climatique. La proposition de la Commission 
européenne, dans son Pacte vert114,  d’intégrer dans ces 

accords un engagement contraignant pour les parties de 
« rati�er et de mettre en œuvre de manière concrète l’accord 
de Paris » est un minimum dans ce sens. Elle pourrait être 
étendue à d’autres critères portant notamment sur la trajec-
toire du mix énergétique des pays partenaires. 
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

Le troisième déterminant de l’empreinte carbone concerne 
la structure des chaînes de valeur mondiales. Il s’agit donc 
aussi d’un levier mobilisable pour limiter l’empreinte 
carbone de la France. Bien que leurs e�ets sur les émissions 
de GES importées soit encore à évaluer, deux pistes sont 
actuellement à l’étude : donner un signal prix qui inclut les 
biens importés, c’est-à-dire un ajustement carbone aux 
frontières, ou bien transformer des accords commerciaux 
pour les mettre au service de la lutte contre le changement 
climatique. Pour réduire les émissions de la déforestation 
importée, qui s’ajoutent à l’empreinte carbone la politique 
agricole commune (PAC) doit être un levier de réduction 
des émissions de la déforestation importée.

Un ajustement carbone aux frontières (ACF) est une 
politique de compétitivité dont les e�ets sur l’empreinte 
carbone des États-membres de l’UE et la faisabilité 
technique restent à démontrer. Faisant partie notamment 
du Pacte vert de l’UE102, l’ACF a pour objectif de limiter les 
fuites de carbone, qui peuvent concerner quelques secteurs 
ciblés (cf. section 3.1.1). Pour ces derniers, il peut être une 
politique de compétitivité car il compense une di�érence de 
coûts de production entre l’UE et les régions ne disposant 
pas de politique climatique contraignante. Une telle mesure, 
si elle est mise en place de façon plus large que ces secteurs 
ciblés, est aussi une façon d’adosser un signal prix sur les 
émissions importées, permettant potentiellement de les 
réduire. Cependant, les évaluations existantes tendent à 
démontrer un e�et très limité sur l’e�cacité d’atteinte des 
objectifs d’atténuation, car elle fait peser une plus grande 
part de l’atténuation mondiale sur des pays où les coûts 
d’abattement sont supérieurs103. Son e�et sur les émissions 
mondiales prises dans leur ensemble semble aussi être faible 
même dans un cadre où elle serait appliquée à l’ensemble des 
secteurs du SEQE hors électricité et où ce dernier verrait ses 
prix augmenter104, car un ajustement carbone aux frontières 
n’agit pas sur la principale source de fuites de carbone, liée 
à l’équilibre entre o�re et demande sur le marché mondial 
des énergies fossiles (cf. section 3.1.1). De plus, la mise en 
place d’un tel signal prix pourrait avoir des e�ets régressifs, 
à la fois entre pays, l’ACF risquant de faire peser relativement 
plus les coûts d’abattement sur les pays en développement105, 
et à l’intérieur de l’Union européenne, les catégories aux 
revenus les moins élevés étant touchées relativement plus 
que les ménages les plus aisés106. En�n, la faisabilité même 
du mécanisme ne fait pas consensus, tant du point de vue 

de sa compatibilité avec les règles de l ’Organisation 
mondiale du commerce (OMC)107, ce qui pourrait donner 
lieu à des rétorsions commerciales  ou simplement à une 
baisse de son e�cacité pour être rendu compatible, que d’un 
point de vue purement technique108.

Il existe cependant un potentiel d’action au niveau de 
l ’Union européenne : transformer les accords de 
libre-échange et les négociations commerciales plurilaté-
rales pour qu’ils deviennent des outils de réduction des 
émissions importées. Le Pacte vert proposé par la Com-
mission européenne va dans ce sens mais n’est pas 
su�sant. Les décisions d’engager des négociations 
commerciales ou de signer des accords commerciaux, y 
compris avec le Mercosur, doivent s’appuyer sur une 
évaluation de ses e�ets sur le climat, y compris sur la 
déforestation importée. Les accords de libre-échange ou, 
plus généralement, tous les accords internationaux favori-
sant le commerce international, dont la négociation est du 
ressort exclusif de la Commission européenne peuvent avoir 
un e�et d’accroissement ou de diminution des émissions 
mondiales (cf. encadré 11). Il est désormais possible d’éva-
luer ces e�ets, qualitativement et quantitativement, comme 
cela a été fait dans le rapport d’accompagnement de la loi de 
rati�cation de l’accord économique et commercial global 
entre l’Union européenne et le Canada109-110, dernier accord 
de libre-échange signé par l’UE et rati�é en 2019 par le 
Parlement français, mais il n’existe pas encore d’évaluation 
des e�ets sur l’empreinte carbone elle-même. La quasi-totali-
té de ces accords commerciaux incluent aussi un chapitre 
dédié au développement durable, ce qui a pu avoir des e�ets 
sur les législations nationales lorsqu’ils concernaient des pays 
en développement, mais pas dans le cas des pays dévelop-
pés111, sans que l’on puisse déterminer pour autant un ordre 
de grandeur de cette contribution en ce qui concerne les 
émissions de GES. D’après ces éléments, on peut envisager 
que, si les accords commerciaux favorisaient la spécialisation 
des partenaires engagés dans des secteurs peu émissifs en 
luttant contre le biais existant des politiques commerciales 
en faveur des biens intensifs en carbone112 et la di�usion de 
technologies bas carbone, et s’ils contenaient des disposi-
tions ambitieuses relatives aux émissions de GES113, ils 
pourraient alors être des outils de réduction des émissions 
de GES mondiales et cela pourrait diminuer l’empreinte 
carbone de la France. En�n, si la conclusion de ces accords 
commerciaux était conditionnée à l’adoption par le pays 

partenaire d’un engagement signi�catif et crédible de réduc-
tion d’émissions de GES, comme la neutralité carbone à 
l’horizon 2050, ils pourraient aussi devenir des outils de 
diplomatie climatique. La proposition de la Commission 
européenne, dans son Pacte vert114,  d’intégrer dans ces 

accords un engagement contraignant pour les parties de 
« rati�er et de mettre en œuvre de manière concrète l’accord 
de Paris » est un minimum dans ce sens. Elle pourrait être 
étendue à d’autres critères portant notamment sur la trajec-
toire du mix énergétique des pays partenaires. 

Les e�ets des accords commerciaux sur les émissions de GES mondiales
Le développement des accords commerciaux, notamment dans la période récente des accords de 
libre-échange, peut avoir des e�ets contradictoires sur les émissions mondiales de GESa.

Certains e�ets impliquent quasi-systématiquement des augmentations d’émissions de GES :
E�et direct sur le transport international : l’augmentation des échanges internationaux a 
pour e�et d’augmenter le volume de marchandises échangées, et accroît ainsi les émissions 
de GES de ce secteur. Dans le cas de l’Union européenne, cet e�et est plus complexe, car les 
échanges avec l’extérieur de l’UE (par voie maritime principalement) se fait souvent au détri-
ment des échanges intra-européens majoritairement routiers.

E�et d’échelle : le commerce international tend à faire augmenter la production, ce qui, toute 
chose égale par ailleurs (intensité carbone de la production, spécialisation sectorielle), 
entraîne une augmentation des émissions de GES.

Certains e�ets peuvent mener à une augmentation ou à une diminution des émissions :
E�et de composition : selon les produits pour lesquels les droits de douane sont réduits dans 
l’accord, ce dernier va changer la spécialisation des deux pays partenaires, et pourra avoir 
un e�et de réduction d’émission si des biens et servuces peu éme�eurs sont favorisés et des 
biens et services très éme�eurs défavorisés, ou un e�et d’augmentation dans le cas inverse.

E�et technique : de la même façon, un accord de libre-échange va rendre certaines techno-
logies plus compétitives que d’autres, ce qui, selon leur e�et sur l’intensité carbone de la 
production, peut amener à une augmentation ou à une diminution des émissions de GES.

En �n de compte, seul le contenu précis d’un accord commercial pourra déterminer l’e�et que ce 
dernier aura sur les émissions de GES. De telles évaluations en regard du climat ont déjà été 
conduites concernant l’accord entre l’UE et le Canada (le CETA)b ou entre l’UE et le Mercosurc. Dans 
les deux cas, l’accord a tendance à faire augmenter les émissions des partenaires, de même que les 
émissions mondiales. Cependant, l’ensemble des pays signataires de ces accords sont aussi signa-
taires de l’accord de Paris : ils ont donc des contributions déterminées au niveau national (CDN), qui 
limitent les émissions sur leur territoire national. Cela veut donc dire que, si l’accord devait entraîner 
des émissions qui dépasseraient les plafonds des CDN, alors ces pays devraient me�re en place des 
politiques climatiques supplémentaires visant à réduire leurs émissions, rendant potentiellement 
plus di�cile la transition bas-carbone pour les secteurs ne béné�ciant pas des accords.

L’exemple de l’accord entre l’Union européenne et le Mercosur
Négocié depuis l’an 2000, l’accord entre l’Union européenne et le Mercosur (composé de l’Argentine, 
du Brésil, du Paraguay et de l’Uruguay) a �nalement été signé en juin 2019. Cet accord prévoit notam-
ment une élimination quasi-complète des droits de douane entre les deux blocs économiques, 
parfois dans la limite d’un certain quota d’importation vers l’UE (par exemple pour le bœuf, le sucre 
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Le troisième déterminant de l’empreinte carbone concerne 
la structure des chaînes de valeur mondiales. Il s’agit donc 
aussi d’un levier mobilisable pour limiter l’empreinte 
carbone de la France. Bien que leurs e�ets sur les émissions 
de GES importées soit encore à évaluer, deux pistes sont 
actuellement à l’étude : donner un signal prix qui inclut les 
biens importés, c’est-à-dire un ajustement carbone aux 
frontières, ou bien transformer des accords commerciaux 
pour les mettre au service de la lutte contre le changement 
climatique. Pour réduire les émissions de la déforestation 
importée, qui s’ajoutent à l’empreinte carbone la politique 
agricole commune (PAC) doit être un levier de réduction 
des émissions de la déforestation importée.

Un ajustement carbone aux frontières (ACF) est une 
politique de compétitivité dont les e�ets sur l’empreinte 
carbone des États-membres de l’UE et la faisabilité 
technique restent à démontrer. Faisant partie notamment 
du Pacte vert de l’UE102, l’ACF a pour objectif de limiter les 
fuites de carbone, qui peuvent concerner quelques secteurs 
ciblés (cf. section 3.1.1). Pour ces derniers, il peut être une 
politique de compétitivité car il compense une di�érence de 
coûts de production entre l’UE et les régions ne disposant 
pas de politique climatique contraignante. Une telle mesure, 
si elle est mise en place de façon plus large que ces secteurs 
ciblés, est aussi une façon d’adosser un signal prix sur les 
émissions importées, permettant potentiellement de les 
réduire. Cependant, les évaluations existantes tendent à 
démontrer un e�et très limité sur l’e�cacité d’atteinte des 
objectifs d’atténuation, car elle fait peser une plus grande 
part de l’atténuation mondiale sur des pays où les coûts 
d’abattement sont supérieurs103. Son e�et sur les émissions 
mondiales prises dans leur ensemble semble aussi être faible 
même dans un cadre où elle serait appliquée à l’ensemble des 
secteurs du SEQE hors électricité et où ce dernier verrait ses 
prix augmenter104, car un ajustement carbone aux frontières 
n’agit pas sur la principale source de fuites de carbone, liée 
à l’équilibre entre o�re et demande sur le marché mondial 
des énergies fossiles (cf. section 3.1.1). De plus, la mise en 
place d’un tel signal prix pourrait avoir des e�ets régressifs, 
à la fois entre pays, l’ACF risquant de faire peser relativement 
plus les coûts d’abattement sur les pays en développement105, 
et à l’intérieur de l’Union européenne, les catégories aux 
revenus les moins élevés étant touchées relativement plus 
que les ménages les plus aisés106. En�n, la faisabilité même 
du mécanisme ne fait pas consensus, tant du point de vue 

de sa compatibilité avec les règles de l ’Organisation 
mondiale du commerce (OMC)107, ce qui pourrait donner 
lieu à des rétorsions commerciales  ou simplement à une 
baisse de son e�cacité pour être rendu compatible, que d’un 
point de vue purement technique108.

Il existe cependant un potentiel d’action au niveau de 
l ’Union européenne : transformer les accords de 
libre-échange et les négociations commerciales plurilaté-
rales pour qu’ils deviennent des outils de réduction des 
émissions importées. Le Pacte vert proposé par la Com-
mission européenne va dans ce sens mais n’est pas 
su�sant. Les décisions d’engager des négociations 
commerciales ou de signer des accords commerciaux, y 
compris avec le Mercosur, doivent s’appuyer sur une 
évaluation de ses e�ets sur le climat, y compris sur la 
déforestation importée. Les accords de libre-échange ou, 
plus généralement, tous les accords internationaux favori-
sant le commerce international, dont la négociation est du 
ressort exclusif de la Commission européenne peuvent avoir 
un e�et d’accroissement ou de diminution des émissions 
mondiales (cf. encadré 11). Il est désormais possible d’éva-
luer ces e�ets, qualitativement et quantitativement, comme 
cela a été fait dans le rapport d’accompagnement de la loi de 
rati�cation de l’accord économique et commercial global 
entre l’Union européenne et le Canada109-110, dernier accord 
de libre-échange signé par l’UE et rati�é en 2019 par le 
Parlement français, mais il n’existe pas encore d’évaluation 
des e�ets sur l’empreinte carbone elle-même. La quasi-totali-
té de ces accords commerciaux incluent aussi un chapitre 
dédié au développement durable, ce qui a pu avoir des e�ets 
sur les législations nationales lorsqu’ils concernaient des pays 
en développement, mais pas dans le cas des pays dévelop-
pés111, sans que l’on puisse déterminer pour autant un ordre 
de grandeur de cette contribution en ce qui concerne les 
émissions de GES. D’après ces éléments, on peut envisager 
que, si les accords commerciaux favorisaient la spécialisation 
des partenaires engagés dans des secteurs peu émissifs en 
luttant contre le biais existant des politiques commerciales 
en faveur des biens intensifs en carbone112 et la di�usion de 
technologies bas carbone, et s’ils contenaient des disposi-
tions ambitieuses relatives aux émissions de GES113, ils 
pourraient alors être des outils de réduction des émissions 
de GES mondiales et cela pourrait diminuer l’empreinte 
carbone de la France. En�n, si la conclusion de ces accords 
commerciaux était conditionnée à l’adoption par le pays 

partenaire d’un engagement signi�catif et crédible de réduc-
tion d’émissions de GES, comme la neutralité carbone à 
l’horizon 2050, ils pourraient aussi devenir des outils de 
diplomatie climatique. La proposition de la Commission 
européenne, dans son Pacte vert114,  d’intégrer dans ces 

accords un engagement contraignant pour les parties de 
« rati�er et de mettre en œuvre de manière concrète l’accord 
de Paris » est un minimum dans ce sens. Elle pourrait être 
étendue à d’autres critères portant notamment sur la trajec-
toire du mix énergétique des pays partenaires. 

Les e�ets des accords commerciaux sur les émissions de GES mondiales
Le développement des accords commerciaux, notamment dans la période récente des accords de 
libre-échange, peut avoir des e�ets contradictoires sur les émissions mondiales de GESa.

Certains e�ets impliquent quasi-systématiquement des augmentations d’émissions de GES :
E�et direct sur le transport international : l’augmentation des échanges internationaux a 
pour e�et d’augmenter le volume de marchandises échangées, et accroît ainsi les émissions 
de GES de ce secteur. Dans le cas de l’Union européenne, cet e�et est plus complexe, car les 
échanges avec l’extérieur de l’UE (par voie maritime principalement) se fait souvent au détri-
ment des échanges intra-européens majoritairement routiers.

E�et d’échelle : le commerce international tend à faire augmenter la production, ce qui, toute 
chose égale par ailleurs (intensité carbone de la production, spécialisation sectorielle), 
entraîne une augmentation des émissions de GES.

Certains e�ets peuvent mener à une augmentation ou à une diminution des émissions :
E�et de composition : selon les produits pour lesquels les droits de douane sont réduits dans 
l’accord, ce dernier va changer la spécialisation des deux pays partenaires, et pourra avoir 
un e�et de réduction d’émission si des biens et servuces peu éme�eurs sont favorisés et des 
biens et services très éme�eurs défavorisés, ou un e�et d’augmentation dans le cas inverse.

E�et technique : de la même façon, un accord de libre-échange va rendre certaines techno-
logies plus compétitives que d’autres, ce qui, selon leur e�et sur l’intensité carbone de la 
production, peut amener à une augmentation ou à une diminution des émissions de GES.

En �n de compte, seul le contenu précis d’un accord commercial pourra déterminer l’e�et que ce 
dernier aura sur les émissions de GES. De telles évaluations en regard du climat ont déjà été 
conduites concernant l’accord entre l’UE et le Canada (le CETA)b ou entre l’UE et le Mercosurc. Dans 
les deux cas, l’accord a tendance à faire augmenter les émissions des partenaires, de même que les 
émissions mondiales. Cependant, l’ensemble des pays signataires de ces accords sont aussi signa-
taires de l’accord de Paris : ils ont donc des contributions déterminées au niveau national (CDN), qui 
limitent les émissions sur leur territoire national. Cela veut donc dire que, si l’accord devait entraîner 
des émissions qui dépasseraient les plafonds des CDN, alors ces pays devraient me�re en place des 
politiques climatiques supplémentaires visant à réduire leurs émissions, rendant potentiellement 
plus di�cile la transition bas-carbone pour les secteurs ne béné�ciant pas des accords.

L’exemple de l’accord entre l’Union européenne et le Mercosur
Négocié depuis l’an 2000, l’accord entre l’Union européenne et le Mercosur (composé de l’Argentine, 
du Brésil, du Paraguay et de l’Uruguay) a �nalement été signé en juin 2019. Cet accord prévoit notam-
ment une élimination quasi-complète des droits de douane entre les deux blocs économiques, 
parfois dans la limite d’un certain quota d’importation vers l’UE (par exemple pour le bœuf, le sucre 

ou la volaille). L’évaluation en regard du climat de l’accordc donne un ordre de grandeur des e�ets 
escomptés, séparés par types d’e�et : l’e�et d’échelle seul amènerait une augmentation des émis-
sions hors déforestation de l’UE comprises entre 2,7 et 3,7 Mt éqCO2 – entre 4,8 et 6,9 Mt éqCO2 pour 
l’ensemble des partenaires, tandis que l’e�et de composition joue aussi en défaveur du climat, 
principalement concernant l’élevage bovin. La prise en compte de la déforestation occasionnée par 
l’ouverture de quotas d’importation en UE pour la viande bovine pourrait augmenter les émissions 
de GES de 205 à 471 Mt éqCO2 supplémentaires, augmentant donc les émissions de la déforestation 
importée par l’UE. 
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ORIENTER LA COOPÉRATION INTERNATIONALE DE LA FRANCE
VERS LE RENFORCEMENT DES ENGAGEMENTS
DANS LE CADRE DE L’ACCORD DE PARIS
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L’action de la France à l’étranger doit avoir, parmi ses 
objectifs principaux, le renforcement des engagements 
internationaux dans le cadre de l’accord de Paris. 
L’atteinte de la neutralité carbone à l’horizon 2050 et la 
diminution importante des émissions des autres GES au 
niveau mondial est la seule façon connue de garantir que 
toutes les émissions importées par la France soient compen-
sées par des puits de carbone. Les engagements actuels des 
di�érents pays sont insu�sants pour limiter l’augmentation 
des températures à 1,5 °C ou 2 °C (cf. section 1.3.3), et le 
renforcement de cette ambition, prévu tous les 5 ans dans 
le cadre de l’accord de Paris, doit permettre d’y arriver. 
L’action de la France à l’étranger peut être dirigée vers les 
États par voie diplomatique, auquel cas les mesures que ces 
États prendront pour décarboner leurs économies se réper-
cuteront sur les émissions importées de la France. Cette 
dernière doit aussi, au travers de sa politique d’aide au 
développement, contribuer à mettre en œuvre des réduc-
tions d’émissions au-delà de son territoire. À ce titre, 
l’Agence française de développement (AFD), à qui le plan 
climat de 2017115 a donné pour mandat explicite la mise en 
œuvre de l’accord de Paris, est un outil majeur qui, sous la 

tutelle du ministère de l’Économie et de celui des A�aires 
étrangères, permet à la fois d’accompagner les pays en 
développement dans l’élaboration de leur contribution 
nationale à l’accord de Paris et dans sa révision, et de soute-
nir des projets concrets de mise en œuvre de solutions bas 
carbone. La France peut ainsi participer directement à des 
réductions d’émissions d’entreprises qui exportent vers son 
territoire. La mise en œuvre de la stratégie climat-dévelop-
pement 2017-2022 de l ’AFD 1 1 6 e s t à souten i r e t à 
poursuivre en coordination avec les autres banques de 
développement international. Le respect des trajectoires de 
décarbonation doit devenir un critère intangible du soutien 
accordé par la sphère internationale aux projets de dévelop-
pement. 

La mise en œuvre de la SNDI doit s’accélérer. La contri-
bution de la déforestation importée par la France est signi�-
cative (cf. section 1.3.4), et doit diminuer. La SNDI doit 
être assortie d’objectifs mesurables, suivie et s’accélérer, en 
commençant par la publication des feuilles de routes par 
pays exportateur ou région exportatrice, attendues pour �n 
2019 et qui ne sont pas encore disponibles.

51

https://www.cairn.info/l-economie-mondiale-2020--9782348045707-page-43.htm
http://www.cepii.fr/CEPII/fr/publications/reports/abstract.asp?NoDoc=12278


La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

ANNEXES
AU RAPPORTA

COMPARAISON DES NIVEAUX ET DE LA DYNAMIQUE
DE L’EMPREINTE CARBONE
ENTRE LES DIFFÉRENTES SOURCES DISPONIBLESAA

Pour tenter d’identi�er quelles informations sont crédibles 
dans l’empreinte carbone de la France, et quelles tendances 
on peut en dégager, cette section compare tout d’abord 
l’empreinte carbone de la France mesurée par plusieurs 
sources, et en discute certaines composantes agrégées.

Le niveau de l’empreinte carbone
de la France et sa dynamique

La première question est de connaître le niveau de l’empreinte 
carbone de la France et les e�ets des di�érentes méthodologies, 
pour faire un état des lieux. Aucune des sources de données 
mobilisées ne propose d’estimation de l’incertitude autour de 
son estimation. Par conséquent, il est uniquement possible de 
comparer les di�érentes sources existantes.

Cependant, la littérature récente tend à suggérer que l’incer-
titude autour des calculs d’empreinte carbone n’est pas plus 
importante que celle qui entoure les émissions territo-
riales117, car les principales sources d’incertitude sont dues à 
la métrique retenue – utilisée pour calculer des équiva-
lents-CO2 pour les autres GES – et à l’inventaire d’émissions 
utilisé pour le calcul de l’empreinte118, notamment en ce qui 
concerne l’azote. À cela s’ajoute la question de la qualité des 
données économiques mobilisées119-120. Ces conclusions 
nous invitent donc à séparer les di�érents GES, d’autant que 
certaines bases de données, comme celles du Global Carbon 
Project121 et de l’OCDE n’intègrent que le CO2, et à consi-
dérer séparément la part importée et la part domestique de 
l’empreinte carbone.

La �gure A1 présente le niveau d’empreinte carbone de la 
France, en séparant le CO2 des autres gaz à e�et de serre pour 
l’année 2011, année récente pour laquelle il existe le plus 
grand nombre d’estimations d’empreinte carbone.

Comme on pouvait l’anticiper, du fait des di�érences de 
sources de données économiques entre les méthodes natio-

nales (SDES et OFCE) et les méthodes multirégionales, 
ainsi que des sources de données économiques et des méthodes 
d’harmonisation des TES multirégionaux considérés (cf. 
annexe B), on observe une variabilité, mais qui reste faible 
pour le CO2. En e�et, l’empreinte est comprise entre 7,6 et 
8,7 t CO2 par habitant (entre 494 et 571 Mt CO2 au total), 
soit un écart d’environ 16 % entre la mesure la plus haute 
et la plus basse. Concernant les autres gaz, et en particulier 
le protoxyde d’azote (N2O), la variabilité est beaucoup plus 
importante. En e�et, l’empreinte pour le méthane (CH4) est 
comprise entre 1,7 et 2,9 t éqCOv par habitant (113-187 Mt 
éqCO2 au total, soit une di�érence maximale de 65 %) 
tandis que l’empreinte N2O s’établit entre 0,5 et 3,7 t éqCO2 
par habitant (33-543 Mt éqCO2 au total, soit une di�érence 
de plus de 600 %). Cette di�érence n’est pas attribuable à 
la métrique de mesure puisque, dans la �gure A1, celle-ci est 
harmonisée et que les gaz sont séparés122-123-124, mais plutôt 
au périmètre de l’inventaire considéré : les estimations de la 
base Eora tiennent compte de plus de sources d’émissions125. 

Le même constat peut être dressé en observant la part relative 
des émissions importées et des émissions domestiques 
(correspondant aux émissions directes des ménages ainsi 
qu’aux émissions de la production intérieure hors exporta-
tions) : l’ensemble des bases de données indiquent que les 
importations constituent environ la moitié de l’empreinte 
carbone (entre 45 % et 53 % d’émissions importées). 
L’incertitude est plus forte concernant les autres GES (entre 
47 % et 75 % pour le CH4 et entre 54 % et 71 % pour le 
N2O). Une fois encore, ces di�érences s’expliquent par les 
di�érences de périmètre des données sources utilisées.

Dynamique en France

La seconde question qui se pose concerne l’évolution dans 
le temps de l’empreinte carbone, a�n de savoir si la France 
est sur une trajectoire de réduction – comme le préconise la 
SNBC – ou non126. La �gure A2 montre que l’ensemble des 

données existantes s’accordent quant aux dynamiques de 
l’empreinte carbone : depuis 1995, la part domestique de 
l’empreinte carbone (c’est-à-dire les émissions directes des 
ménages ainsi que les émissions de la production intérieure 
hors exportations) est en constante diminution, tandis que 
les émissions importées, elles, croissent. Ce consensus est 
d’ailleurs autant observé pour le CO2 que pour les autres 
GES. Pour l’empreinte carbone complète (domestique et 
importée), on observe une augmentation pour la France 
depuis les années 1990 jusqu’au milieu des données 2000, 
suivie d’une diminution jusqu’à aujourd’hui. Pour les gaz 
autres que le CO2, les données convergent globalement sur 
les mêmes tendances (diminution de l’empreinte domes-
tique mais augmentation de l’empreinte importée) mais de 
grandes di�érences existent quant à l’ordre de grandeur de 
ces variations, particulièrement concernant le CH4 importé.  

La principale di�érence au niveau agrégé de la méthodolo-
gie du SDES avec les autres sources concerne donc la dyna-
mique du CH4 importé. Cette di�érence a déjà été identi-
�ée par le SDES, qui travaille à une correction concernant 

les émissions importées de CH4 des industries extractives 
(cf. encadré 3).

La France dans l’Union européenne et dans le monde 

Pour positionner la France dans le monde, seules les bases 
multirégionales peuvent être mobilisées. Cependant, ces 
données ne sont principalement disponibles que pour les 
pays développés127. 

Comparativement à ces pays, la France a une empreinte 
carbone importée dans la moyenne : quel que soit le gaz 
considéré, elle est très proche de la médiane mondiale, de la 
médiane de l’OCDE ou de celle de l’Union européenne. Elle 
présente aussi une tendance comparable, avec une empreinte 
qui augmente jusque 2005 environ, pour amorcer ensuite 
une légère diminution, plus marquée pour le CH4 que pour 
les autres gaz. Son empreinte domestique, elle, est nettement 
inférieure aux médianes de l’UE, de l’OCDE et du monde, 
principalement du fait du mix énergétique décarboné 
présent en France.
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Pour tenter d’identi�er quelles informations sont crédibles 
dans l’empreinte carbone de la France, et quelles tendances 
on peut en dégager, cette section compare tout d’abord 
l’empreinte carbone de la France mesurée par plusieurs 
sources, et en discute certaines composantes agrégées.

Le niveau de l’empreinte carbone
de la France et sa dynamique

La première question est de connaître le niveau de l’empreinte 
carbone de la France et les e�ets des di�érentes méthodologies, 
pour faire un état des lieux. Aucune des sources de données 
mobilisées ne propose d’estimation de l’incertitude autour de 
son estimation. Par conséquent, il est uniquement possible de 
comparer les di�érentes sources existantes.

Cependant, la littérature récente tend à suggérer que l’incer-
titude autour des calculs d’empreinte carbone n’est pas plus 
importante que celle qui entoure les émissions territo-
riales117, car les principales sources d’incertitude sont dues à 
la métrique retenue – utilisée pour calculer des équiva-
lents-CO2 pour les autres GES – et à l’inventaire d’émissions 
utilisé pour le calcul de l’empreinte118, notamment en ce qui 
concerne l’azote. À cela s’ajoute la question de la qualité des 
données économiques mobilisées119-120. Ces conclusions 
nous invitent donc à séparer les di�érents GES, d’autant que 
certaines bases de données, comme celles du Global Carbon 
Project121 et de l’OCDE n’intègrent que le CO2, et à consi-
dérer séparément la part importée et la part domestique de 
l’empreinte carbone.

La �gure A1 présente le niveau d’empreinte carbone de la 
France, en séparant le CO2 des autres gaz à e�et de serre pour 
l’année 2011, année récente pour laquelle il existe le plus 
grand nombre d’estimations d’empreinte carbone.

Comme on pouvait l’anticiper, du fait des di�érences de 
sources de données économiques entre les méthodes natio-

nales (SDES et OFCE) et les méthodes multirégionales, 
ainsi que des sources de données économiques et des méthodes 
d’harmonisation des TES multirégionaux considérés (cf. 
annexe B), on observe une variabilité, mais qui reste faible 
pour le CO2. En e�et, l’empreinte est comprise entre 7,6 et 
8,7 t CO2 par habitant (entre 494 et 571 Mt CO2 au total), 
soit un écart d’environ 16 % entre la mesure la plus haute 
et la plus basse. Concernant les autres gaz, et en particulier 
le protoxyde d’azote (N2O), la variabilité est beaucoup plus 
importante. En e�et, l’empreinte pour le méthane (CH4) est 
comprise entre 1,7 et 2,9 t éqCOv par habitant (113-187 Mt 
éqCO2 au total, soit une di�érence maximale de 65 %) 
tandis que l’empreinte N2O s’établit entre 0,5 et 3,7 t éqCO2 
par habitant (33-543 Mt éqCO2 au total, soit une di�érence 
de plus de 600 %). Cette di�érence n’est pas attribuable à 
la métrique de mesure puisque, dans la �gure A1, celle-ci est 
harmonisée et que les gaz sont séparés122-123-124, mais plutôt 
au périmètre de l’inventaire considéré : les estimations de la 
base Eora tiennent compte de plus de sources d’émissions125. 

Le même constat peut être dressé en observant la part relative 
des émissions importées et des émissions domestiques 
(correspondant aux émissions directes des ménages ainsi 
qu’aux émissions de la production intérieure hors exporta-
tions) : l’ensemble des bases de données indiquent que les 
importations constituent environ la moitié de l’empreinte 
carbone (entre 45 % et 53 % d’émissions importées). 
L’incertitude est plus forte concernant les autres GES (entre 
47 % et 75 % pour le CH4 et entre 54 % et 71 % pour le 
N2O). Une fois encore, ces di�érences s’expliquent par les 
di�érences de périmètre des données sources utilisées.

Dynamique en France

La seconde question qui se pose concerne l’évolution dans 
le temps de l’empreinte carbone, a�n de savoir si la France 
est sur une trajectoire de réduction – comme le préconise la 
SNBC – ou non126. La �gure A2 montre que l’ensemble des 

données existantes s’accordent quant aux dynamiques de 
l’empreinte carbone : depuis 1995, la part domestique de 
l’empreinte carbone (c’est-à-dire les émissions directes des 
ménages ainsi que les émissions de la production intérieure 
hors exportations) est en constante diminution, tandis que 
les émissions importées, elles, croissent. Ce consensus est 
d’ailleurs autant observé pour le CO2 que pour les autres 
GES. Pour l’empreinte carbone complète (domestique et 
importée), on observe une augmentation pour la France 
depuis les années 1990 jusqu’au milieu des données 2000, 
suivie d’une diminution jusqu’à aujourd’hui. Pour les gaz 
autres que le CO2, les données convergent globalement sur 
les mêmes tendances (diminution de l’empreinte domes-
tique mais augmentation de l’empreinte importée) mais de 
grandes di�érences existent quant à l’ordre de grandeur de 
ces variations, particulièrement concernant le CH4 importé.  

La principale di�érence au niveau agrégé de la méthodolo-
gie du SDES avec les autres sources concerne donc la dyna-
mique du CH4 importé. Cette di�érence a déjà été identi-
�ée par le SDES, qui travaille à une correction concernant 

les émissions importées de CH4 des industries extractives 
(cf. encadré 3).

La France dans l’Union européenne et dans le monde 

Pour positionner la France dans le monde, seules les bases 
multirégionales peuvent être mobilisées. Cependant, ces 
données ne sont principalement disponibles que pour les 
pays développés127. 

Comparativement à ces pays, la France a une empreinte 
carbone importée dans la moyenne : quel que soit le gaz 
considéré, elle est très proche de la médiane mondiale, de la 
médiane de l’OCDE ou de celle de l’Union européenne. Elle 
présente aussi une tendance comparable, avec une empreinte 
qui augmente jusque 2005 environ, pour amorcer ensuite 
une légère diminution, plus marquée pour le CH4 que pour 
les autres gaz. Son empreinte domestique, elle, est nettement 
inférieure aux médianes de l’UE, de l’OCDE et du monde, 
principalement du fait du mix énergétique décarboné 
présent en France.
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 
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Figure B1 – Comparaison de la localisation des émissions importées
entre les données OFCE et SDES
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La façon la plus classique d’analyser l’empreinte carbone 
consiste à observer le pays où ont eu lieu les émissions de 
GES, représentées dans la �gure 8.

Environ la moitié de l’empreinte carbone de la France est 
importée, principalement de l’Union européenne et 
d’Asie. Comme l’illustre la �gure 8, en 2011 environ la moitié 

COMPARAISON DE LA LOCALISATION DES ÉMISSIONS IMPORTÉES
ENTRE LES DONNÉES OFCE ET SDESAB

Les données agrégées d’empreinte carbone et de ces princi-
pales composantes (émissions directes et de la production 
intérieure hors exportations, et émissions importées) sont 
relativement convergentes entre sources, même si des 
distinctions notables sont observables concernant les gaz 
autres que le CO2 (cf. annexe A). En revanche, de nombreuses 
disparités apparaissent lorsque l’on entre dans le détail de la 
localisation des émissions ou de la répartition des secteurs 
émetteurs composant les émissions importées. Bien qu’il soit 
di�cile d’attribuer ces di�érences à un facteur en particulier, 
une convergence dans les sources de données d’émissions et 
de structure de production, di�érentes entre les deux jeux 
de données (cf. section 1.3) devrait permettre de mieux 
comprendre l’origine des émissions importées et leurs 
secteurs d’émissions.

La �gure B1 compare la répartition par pays d’émissions des 
GES de l’empreinte carbone de la France entre la méthodo-

logie du SDES et celle de l’OFCE. Au-delà des di�érences 
d’agrégat ion régionale dans les deux sources , deux 
di�érences importantes apparaissent et se compensent 
partiellement dans le total. D’une part, les émissions impor-
tées depuis l’Union européenne à 28 sont beaucoup plus 
élevées dans les chi�res du SDES que dans ceux de l’OFCE 
(159 Mt éqCO2, contre 73 Mt éqCO2). D’autre part, les 
émissions importées de Russie, d’Afrique et du Moyen-
Orient, et d’Asie sont inférieures dans les chi�res du SDES 
que dans ceux de l’OFCE (pour un total de 173 Mt éqCO2 
contre 215 Mt éqCO2). Les principales conclusions de ce 
rapport, concernant la part des émissions importées 
couvertes par des engagements à l’atteinte de la neutralité 
carbone, ou l’importance de l’Union européenne et de l’Asie 
dans les émissions importées ne sont cependant pas remises 
en cause, et ne semble pas avoir évolué signi�cativement 
entre 2011 et 2018.
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De la même façon qu’entre les régions, il existe de grandes 
di�érences entre secteurs entre les chi�res du SDES et ceux 
de l’OFCE. Si la classi�cation des secteurs ne permet pas 
une comparaison de chacun d’entre eux individuelle-
ment128, on identi�e tout de même une grande di�érence 
d’ordre de grandeur dans les produits de la cokéfaction et 
du ra�nage – qui a déjà été identi�ée par le SDES comme 
problématique (cf. encadré 3) – ainsi que dans l’ordre 

d’importance des produits (électricité et eau, produits 
électroniques, matériel de transport). Les principales 
conclusions de ce rapport, qui concernent la place de 
l’agroalimentaire ou de la construction dans l’empreinte 
carbone, ainsi que la part important des émissions impor-
tées dans le secteur du textile et de l’électronique, ne sont 
cependant pas remises en causes et ne semblent pas avoir 
évolué entre 2011 et 2018.
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QU’EST-CE QUE LE HCC ?1

Le Haut conseil pour le climat est un organisme indépendant 
chargé d’émettre des avis et recommandations sur la mise en 
œuvre des politiques et mesures publiques pour réduire les 
émissions de gaz à e�et de serre de la France. Il a vocation à 
apporter un éclairage indépendant sur la politique du gouver-
nement en matière de climat. Le Haut conseil pour le climat 
a été créé par le décret du 14 mai 2019, après avoir été installé 
le 27 novembre 2018 par le Président de la République. Son 
existence a été inscrite dans la loi du 8 novembre 2019 rela-
tive à l’énergie et au climat. Ses membres sont choisis pour 
leur expertise dans les domaines de la science du climat, de 
l’économie, de l’agronomie et de la transition énergétique. 

Aux termes du décret portant sa création, le Haut conseil 
pour le climat a deux missions principales :

Il rend chaque année un rapport consultatif sur le respect 
de la trajectoire de baisse des émissions de gaz à e�et de 
serre et la bonne mise en œuvre et l’e�cacité des politiques 
et mesures pour réduire les émissions de gaz à e�et de serre 
et développer les puits de carbone, réduire l'empreinte car-
bone et développer l'adaptation au changement climatique. 

Il rend un avis tous les 5 ans sur les projets de stratégie 
nationale bas-carbone et de budgets carbone et sur la tra-
jectoire de baisse des émissions de gaz à e�et de serre sur 
laquelle s’engage la France. Il évalue la cohérence de la 
stratégie bas-carbone vis-à-vis des politiques nationales et 
des engagements européens et internationaux de la 
France, en particulier de l’accord de Paris et de l’atteinte 
de la neutralité carbone en 2050.

Pour ces deux missions, le Haut conseil pour le climat prend 
en compte les impacts socio-économiques de la transition 
pour les ménages et les entreprises, les enjeux de souveraineté 
et les impacts environnementaux.

Ses rapports, fondés sur des analyses, évaluent les politiques et 
mesures en place et prévues et formulent des recommanda-
tions et propositions pour aider la France à atteindre ses 
objectifs. Il donne un éclairage indépendant, factuel et rigou-
reux sur l’évolution des émissions de gaz à e�et de serre de la 
France et sur ses politiques publiques. Il o�re une perspective 
à long-terme. Tous les avis et rapports du Haut conseil pour 
le climat sont rendus publics. 
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Ce rapport a été préparé par Jean FOURÉ (Responsable des études), Solange MARTIN  et Audrey BERRY avec la 
participation et le soutien de l’équipe du Haut conseil pour le climat : Olivier FONTAN (Directeur exécutif), 
Marion FERRAT,Paul-Hervé TAMOKOUÉ KAMGA, Elisa SGAMBATI étant chargée de la communication.

Le Haut conseil pour le climat remercie particulièrement le Service de la donnée et des études statistiques (SDES) du 
Commissariat général au développement durable (CGDD).

Le Haut conseil pour le climat souhaite remercier les di�érents membres des organisations ayant apporté des éclairages et 
des connaissances utiles à la réalisation de ce rapport, et trop nombreux pour être tous nommés individuellement (par 
ordre alphabétique) :

•   L’Agence de la transition écologique (ADEME),

•   Entreprises pour l’environnement (EpE)

•   Centre d’études prospectives et d’informations internationales (CEPII)

•   Chaire de comptabilité écologique

•   Committee on Climate Change du Royaume-Uni

•   Decathlon

•   Department for Environment, Food and Rural A�airs du Royaume-Uni

•   Destatis en Allemagne

•   Direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises du Ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation

•   Direction générale de l’énergie et du climat du Ministère de la transition écologique

•   Direction du développement durable du Ministère de l’Europe et des a�aires étrangères

•   Direction générale du trésor du Ministère de l’économie, des �nances et de la relance

•   Plateforme RSE de France Stratégie

•   Science-based targets

•   Statistics Sweden en Suède

•   Université de Leeds
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Le Haut conseil pour le climat remercie Paul Malliet, auteur de la contribution suivante réalisée à sa demande :

•   Paul MALLIET (OFCE). « La contribution des émissions importées à l’empreinte carbone de la France ».

Le Haut conseil pour le climat remercie également Guillaume SCIAUX (www.pacha-cartographie.fr) pour la réalisation des cartogra-
phies, le personnel de France Stratégie pour le soutien logistique et technique, l’agence COM&O (www.agence-comeo.com) pour 
la réalisation graphique et Olivier QUEZADA pour son travail de relecture.
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LES MEMBRES
DU HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT

Corinne LE QUÉRÉ - présidente

Corinne Le Quéré est une climatologue franco-canadienne, professeure en science du 
changement climatique à l’Université d’East Anglia. Elle a initié le « global carbon budget », 
elle a dirigé le centre Tyndall sur les Changements climatiques et a été auteure du Groupe 
Intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). Elle est membre de l’Académie 
des Sciences du Royaume-Uni et siège au sein du « Committee on Climate Change ».

Michel COLOMBIER

Michel Colombier est ingénieur et économiste. Il est directeur scienti�que de IDDRI, di-
recteur du Club d’Ingénierie Prospective et professeur associé à Sciences Po Paris. Il a été 
directeur général de l’ICE (International Consulting on Energy), conseiller auprès du ca-
binet du ministre de l’Energie, chef du département « stratégie et évaluation » de l’Ademe. 
Il a été président du Comité d’Experts pour la Transition Energétique en France. 

Alain GRANDJEAN

Alain Grandjean est diplômé de l’École polytechnique, de l’Ensae et docteur en économie 
de l’environnement. Il est le co-fondateur et associé de Carbone 4, cabinet de conseil en 
stratégie climat. Il est membre du comité scienti�que de la Fondation Nicolas Hulot. En 
2016, il a remis avec Gérard Mestrallet et Pascal Can�n à la présidente de la COP21 un 
rapport sur le prix du carbone. 

Marion GUILLOU

Marion Guillou est présidente du conseil d’AGREENIUM (l’institut agronomique, vété-
rinaire et forestier de France), et membre de conseils d’administration nationaux (IFRI) 
et internationaux (Bioversity, CIAT). Auparavant chercheuse, elle a été présidente direc-
trice générale de l’INRA et présidente du conseil d’administration de l’École polytech-
nique. 

Céline GUIVARCH

Céline Guivarch est directrice de recherches à l’École des Ponts, économiste au CIRED 
(Centre International de Recherche sur l'Environnement et le Développement). Elle tra-
vaille à la fois sur les impacts économiques du changement climatique et sur les trajec-
toires de réduction des émissions de gaz à e�et de serre. Elle fait partie de l’équipe des au-
teurs du 6ème rapport d’évaluation du GIEC.

Sophie DUBUISSON-QUELLIER 

Sophie Dubuisson-Quellier est docteur en sociologie de l’École des Mines de Paris, direc-
trice de recherche au CNRS et directrice adjointe du Centre de Sociologie des organisa-
tions (CSO), unité mixte de recherche de Sciences Po et du CNRS. Elle conduit un pro-
gramme de recherche en sociologie économique sur la fabrique sociale des comporte-
ments de consommation. 
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Jean-Marc JANCOVICI

Jean-Marc Jancovici est diplômé de l’École polytechnique et de Télécom ParisTech. Il est 
associé fondateur de Carbone 4, cabinet de conseil en stratégie climat, président fonda-
teur de l’association �e Shift Project. Il est professeur à Mines ParisTech depuis 2008. 
Ses spécialités sont la lecture physique de l’économie, la comptabilité carbone (il est l’au-
teur principal du Bilan Carbone), et l’approvisionnement énergétique. 

Benoît LEGUET

Benoît Leguet est ingénieur de l’Ecole polytechnique et de l’ENSTA ParisTech. Il est le 
directeur général d’I4CE – Institute for Climate Economics, le think tank sur l’économie 
de la transition énergétique fondé par la Caisse des dépôts et l’Agence française de déve-
loppement. Il est également membre du Conseil économique pour le développement du-
rable et du Comité scienti�que de la Fondation Goodplanet.

Valérie MASSON-DELMOTTE

Valérie Masson-Delmotte est chercheuse en sciences du climat (directrice de recherches 
au Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives, CEA) au Laboratoire 
des sciences du climat et de l’environnement de l’Institut Pierre Simon Laplace. Elle est 
co-présidente du groupe de travail sur les bases physiques du changement climatique du 
Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) depuis 2015.

Katheline SCHUBERT

Katheline Schubert est professeur d’économie à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et 
chaire associée à l’École d’économie de Paris. Ses travaux portent sur l’économie des res-
sources naturelles et de l’environnement et sur la croissance.

Jean-Francois SOUSSANA

Jean-François Soussana est ingénieur agronome et docteur en physiologie végétale de for-
mation. Il est directeur de recherche et vice-président de l’INRA en charge de la politique 
internationale, après avoir été directeur scienti�que environnement. Membre du GIEC 
en tant qu’auteur principal depuis 1998, il a partagé avec les auteurs du GIEC le prix 
Nobel de la Paix en 2007 et a reçu plusieurs prix nationaux et internationaux.

Laurence TUBIANA

Laurence Tubiana est présidente de la Fondation européenne pour le climat (ECF). Elle 
est également présidente du conseil d’administration de l’Agence française de développe-
ment (AFD) et professeur à Sciences Po Paris. Elle a été ambassadrice chargée des négo-
ciations sur le changement climatique et représentante spéciale pour la COP 21, et de ce 
fait, elle a été nommée championne de haut niveau pour le climat.

Magali REGHEZZA-ZITT 

Magali Reghezza-Zitt est une ancienne élève de l’Ecole normale supérieure (ENS), agré-
gée de géographie, docteur en géographie et aménagement. Elle est maître de conférences 
habilitée à diriger des recherches à l’ENS, où elle dirige le centre de formation sur l’envi-
ronnement et la société (CERES). Membre du laboratoire de géographie physique de 
Meudon, ses recherches portent sur la géographie politique et sociale de l’environnement. 
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